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INTRODUCTION GENERALE 

• Presentation de Ia problematique generale du projet :A faire par le PDM 

1- DONNEES GENERALES SUR LE BURKINA FASO. 

Situe au creur de !'Afrique Occidentale entre Ia Cote d'Ivoire, le Ghana, le Togo, 

le Benin, le Niger et le Mali, le Burkina Faso est un pays sahelien d'une superficie de 274 

200 km 2 dont l'enclavement constitue l'un des principaux obstacles a son decollage 

economique. Son point le plus proche de Ia mer se situe a environ IOOOkms. 

La population s'eleve 10 312 609 habitants selon les resultats definitifs du troisieme 

recensement general de Ia population effectue en decembre 1 996 et se repartit dans 8 228 

localites. elle compte une soixantaine de groupes ethnolinguistiques et vit principalement 

dans le milieu rural qui regroupe 83 % des burkinabe, contre 17% en zones urbaines. Elle 

est a majorite feminine (51,7%) et extremementjeune (45% est age de moins de 15ans). 

Cette population se caracterise egalement par un fort taux annuel d'accroissement 

demographique (2,64 %) compte tenu d'un fort taux de natalite (5 %) et d'un taux de 

mortalite en baisse (il est passee de 34% en 1960 a 16.4% en 1991). 

La tranche d'age scolarisable, estimee a 1,802 millions d'enfants en 1991, atteindrait 2,332 

millions en I I an 2 000 et Ia tranche d I age de 5-9ans estimee a 1 '69 millions en 1992' 

atteindrait 2,2millions en l'an 2 000. 

Le Burkina Faso est classe parmi les Pays les Moins Avances (PMA) eu egard a Ia modicite 

de son Produit National Brut (PNB), qui etait de moins de 400 dollars par tete d'habitant en 

1997 (l'un des plus faibles du monde). Sa balance commerciale est chroniquement 

deficitaire (- 171,4 milliard de F CFA courants en 1997, source Banque Mondiale) et Ia 

dette rapportee au PIB est importante (51,2 % en 1997). 

Le pays tire ses richesses essentiellement du secteur primaire (agriculture, elevage, 

produits miniers), qui represente 40% du PIB, emploie 92% de Ia population active et 



foumit 50% des recettes d'exportation ( coton notamment). Le secteur secondaire quant a 
lui constitue 17% du PIB et le secteur tertiaire, 43%. L' Indicateur de Developpement 

Humain Durable (IDHD) publie par le PNUD en 1997 est de 0,228 et classe le pays au rang 

de 172e sur 175 pays, au plan mondial. Plus de 45% de la population vit en dessous du 

seuil de pauvrete (environ 72 000 FCFA). 

2-DONNEES SPECIFIQUES A L'EQUIPE DU BURKINA FASO : 

Le Groupe de Recherche sur les Initiatives Locales (GRIL) est la structure a qui il a ete 

confie la realisation de la presente recherche. L'equipe etait composee de 6 permanents dont 

5 chercheurs et 1 assistant de recherche (Cf. Annexes). 

Pour des raisons sur lesquelles, nous ne jugeons pas necessaire d'y revenir, l'equipe du 

Burkina n 'a pas pu participer a la rencontre de lancement de la recherche qui s 'est tenue a 
Abidjan en Cote d'Ivoire les 16 et 17 avril 1998. Neanmoins, elle s'est appropriee les 

principales conclusions qui en sont sorties non sans poser quelques inquietudes par rapport a 
certaines questions qui ont ete abordees et ou ajoutees lors de cette rencontre. II s'agit 

principalement de !'integration des acteurs « prestataires de services » qui a suscite quelques 

interrogations de Ia part de l'equipe (cf. Note ecrite, juillet 1998). 

En outre, l'equipe du Burkina avait juge important et necessaire, Ia prise en compte d'une 

autre categorie d'acteurs a savoir les «menages» defini ici comme etant les beneficiaires 

des services de sante et d'education. C'est pourquoi dans ses premieres propositions 

methodologiques, elle avait defini une operation de recherche intitule : 'Ies strategies des 

menages au niveau local et experiences de la decentralisation' dont la realisation devait 

permettre d'apprecier Ie processus de decentralisation et Ies niveaux de satisfaction en 

matiere d'offres de sante et d'education .. Lors de Ia rencontre des Equipes tenue a Yaounde 

en fevrier 1999, il a ete demande a l'equipe du Burkina de s'en tenir a Ia demarche generale 

adoptee Iors de Ia rencontre d' Abidjan. 

Au Burkina, conformement aux criteres qui ont ete retenus lors de Ia rencontre d' Abidjan, 

l'equipe du Burkina a identifie six (6) entites urbaines a savoir, Ouagadougou, Ouahigouya, 

Dori. Kaya, Hounde et Gaoua (cf. Chapitre 2). La recherche a done ete conduite dans ces 

six sites avec cependant des niveaux differents dans Ia collecte des donnees. 
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La presentation de meme que !'articulation du rapport de l'equipe du Burkina sont faites 

conformement a Ia proposition de plan detaille type qui a ete retenue lors de Ia rencontre de 

Ouagadougou (juillet 1999). Le rapport s'articule done autour des chapitres ci-apres : 

• Chapitre 1 : Les enjeux et le mandat de Ia recherche 

• Chapitre 2 : La realisation du mandat 

• Chapitre 3 : L'Etat, queUe influence dans le processus ? 

• Chapitre 4 : Les baiUeurs de Fonds : queUe influence dans le processus ? 

• Chapitre 5 : Les municipalites, acteurs formels, pour queUe realite ? 

• Chapitre 6 : Une implication accrue des acteurs non gouvemementaux? 

• Chapitre 7 : Peut-on mieux integrer les leaders coutumiers? 

• Chapitre 8 : Les prestataires de services 

• Chapitre 9 : Recommandations : vers une meilleure articulation des interventions 
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CHAPITRE 1: 

LES ENJEUX ET LE MANDAT DE LA RECHERCHE 

l.lLA PROBLEMATIQUE DES SERVICES DE SANTE ET D'EDUCATION DANS 

LE CONTEXTE DE LA DECENTRALISATION AU BURKINA FASO 

La question des modalites de structuration du territoire national est initialement au coeur de 

1 'ensemble des principes charges d' orienter le processus de la decentralisation au Burkina 

Faso, qui s' est progressivement institue comme passage oblige dans l 'exercice du 

gouvemement democratique. En fait, en pensant ce demier comme "phenomene de large 

participation a la gestion de la cite", la decentralisation apparaissait alors comme le moyen 

le plus adequat, en ce qu 'elle est supposee privilegier "le politique par le bas" pour 

impliquer les categories sociales d'ordinaire exclues de fait du champ politique. 

Decentraliser equivaudrait ainsi a redistribuer le pouvoir a des entites sociales jugees 

representatives des populations. "Le Burkina Faso a engage un processus de decentralisation 

avec pour finalite d' instaurer une democratie locale a meme de promouvoir le 

developpement durable a la base et de renforcer la democratie nationale "1
• 

L'education et la sante sont deux secteurs sociaux cles du developpement. Au Burkina Faso, 

l'acces a la sante et a l'education pour le plus grand nombre est une problematique a la 

quelle, autorites politiques et administratives s'attellent a trouver des solutions : la demande 

croit pendant que l'offre est insuffisante. L'Etat de plus en plus est incapable de resoudre les 

problemes sociaux dont il etait pourtant un des principaux garants sinon le principal aux 

lendemains des independances. 

Dans ces conditions en decidant de confier plus de responsabilites et de pouvoirs aux 

structures locales, l'Etat s'engage t-il dans un processus ou les questions de sante et 

d'education pourront trouver des solutions idoines? Si oui, comment cela peut-il se 

realiser? Quelle place sont senses occuper les acteurs comme les Acteurs non 

gouvemementaux, les responsables coutumiers, les bailleurs de fonds, les prestataires de 

1 CND : « Decentralisation au Burkina Faso, une annee de pratique communale: Bilan et perspectives », Mai 
1996 
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services ? qui sont de plus en plus incontoumables dans Ia satisfaction et Ia resolution des 

problemes des populations ? 

L'equipe voudrait mentionner qu'en dehors de Ia loi d'orientation qui definit les 

competences transferees, il n'existe pas a sa connaissance au Burkina Paso, de politiques 

sociales en matiere de sante et d'education ayant un rapport avec le processus de Ia 

decentralisation. 

1.2LE MANDAT CONFIE AU PDM (A faire par le PDM) 

1.2.1 L'objectif general de Ia recherche 

1.2.2 Les objectifs speciflques 
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CHAPITRE 2: 

LA REALISATION DU MANDAT 

2.1 APPROCHE METHODOLOGIQUE 

2 .1.1 Vue generate de Ia methodologie 

Des le mois de fevrier 1998, l'equipe commem;ait une des phases importantes de Ia 

recherche a savoir les activites exploratoires de consultation et de collecte de donnees 

(documentation, recherche bibliographique ... ). Cette phase que nous avions appele 

'operation chapeau' dans la premiere proposition technique devait permettre de faire un 

premier travail d'identification et de recensement de la documentation disponible ainsi que 

des structures impliquees dans la mise en oeuvre du processus de decentralisation au 

Burkina Faso. Elle devait egalement permettre de rassembler Ia documentation sur les deux 

secteurs sociaux a savoir Ia sante et I' education. 

Sur Ia base des donnees collectees et tenant compte des resultats de la rencontre d' Abidjan, 

l'equipe a defini un chronogramme general de mise en reuvre de la recherche. Ainsi, pour 

chaque operation de recherche, il avait ete defini un chronogramme specifique dans lequel 

figuraient les activites ci-apres : 

• Conception et elaboration des outils de collecte : questionnaires, guides d'entretiens ; 

• Formation des enqueteurs 

• Collecte des donnees sur le terrain 

• Traitement des donnees 

• Production d'un rapport d'etape 

Le questionnaire et le guide d'entretiens ont ete les principaux outils utilises pour la collecte 

des donnees. L'utilisation d'un outil donne etait fonction de Ia nature du groupe cible mais 

aussi des types d' informations recherchees. 
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Les bailleurs de fonds (cf. Annexes) 

Groupes cibles : 

• Responsables des Organisations de cooperation multilaterale et bilaterale ; 

Cependant, il est a noter que Ies groupes cibles ci-dessous ont egalement ete approches dans 

Ia collecte des donnees et informations sur !'action des bailleurs de fonds. II s'agit des: 

• Responsables des municipalites (Maires, Conseillers municipaux ... ) des sites concemes 

par Ia recherche 

• Responsables des services etatiques du niveau central (Directions des Etudes et de Ia 

Planification) et du niveau local (Directeurs provinciaux et regionaux) des ministeres de 

Ia sante et de I' education. responsables des municipalites (Maires, conseillers ... ). 

Outils utilises 

• Questionnaires 

• Guides d'entretiens 

Les municipalites (cf. Annexes) 

Groupes cibles : 

• Responsables des municipalites (Maires, Conseillers municipaux ... ) 

• Responsables des structures deconcentres de I 'Etat, presentes dans I 'agglomeration 

communale (services de sante, d'education, du Tresor public et des Impots). 

Outils de collecte utilises : 

• Questionnaires 

• Guides d'entretiens 

Les acteurs non gouvernementaux (cf. Annexes) 

Groupes cibles : 

• Responsables d'ONG 

• Responsables d' Associations intervenant dans les secteurs de Ia sante et de I' education, 

Responsables d'Etablissements d'enseignement prive, d'Etablissements sanitaires prives. 

• Tradipraticiens 

Outils utilises 
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• Questionnaires 

• Guides d'entretiens 

Les pouvoirs traditionnels (cf. Annexes) 

Groupes cibles : 

• Responsables coutumiers ou leurs representants 

• Responsables d' Associations intervenant dans Ia sante et I' education ou les chefs 

coutumiers sont membres 

Outils utilises 

• Questionnaires 

• Guides d'entretiens 

Les prestataires de services (cf. Annexes) 

Groupes cibles : 

Agents de l'Etat ou des collectivites decentralisees intervenant sur le terrain dans les 

domaines de Ia sante (Docteurs, infirmiers, sage femmes etc ... )et de I 'education 

(enseignants du primaire et du secondaire) 

Outils utilises 

• Questionnaires 

• Guides d'entretiens 

2 .1. 2 Identification des sites 

Les six sites ont ete retenus selon les criteres et parametres suivants : 

1 Ouagadougou 

Parametres du site 

Ville metropole avec commune a statut special : population 709.736 habitants2
• 

Anciennete du statut municipal : bien avant 1960 

Fonction de !'agglomeration: inclusion d'espaces urbains et d'espaces ruraux 

Statut special de Ia ville 

2 Les donnees sur Ia population des differentes agglomerations sont issues du recensement general de Ia 
population et de !'habitat de 1996. 
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Coloration politique : ville dominee par Ia majorite au Pouvoir, mais ou !'opposition 

demeure active 

Existence d'une chefferie traditionnelle 

Donnees generales du site : Ville capitale, activites economiques et politique intense. Siege 

d'une chefferie, le Moogho Naba empereur des mossi. 

2. Ouahigouya 

Parametres du site 

Ville moyenne : population 52.193 habitants 

Anciennete du statut municipal : depuis les annees 1960 

Fonction de !'agglomeration : inclusion d'espaces urbains et d'espaces ruraux. 

Coloration politique : avant 1991, un parti politique dominait dans le site. Depuis 1995 

en particulier, un autre "grand" parti politique s'est enracine bousculant ainsi !'autre 

parti politique qui se trouve aujourd'hui dans !'opposition 

Existence d'une chefferie traditionnelle 

Donnees generales du site: Pole economique dynamique au creur de grands reseaux 

commerciaux qui debordent le cadre national. Ouahigouya est aussi la capitale du royaume 

mossi du Yatenga (chefferie traditionnelle) et ville frontiere du Sahel. 

3. Gaoua 

Parametres du site : 

Petite ville : population 16 424 habitants 

Fonction de I' agglomeration : inclusion d' espaces urbains et d' espaces ruraux 

Coloration politique : Ia commune etait dirigee par !'Opposition jusqu'en 1998. Depuis 

cette date, avec le ralliement de certains conseillers municipaux, Ia commune est 

« tombee » entre les mains du Parti au pouvoir. 

Donnees generales du site : nouvelle cite surgie grace a I 'encadrement administratif 

colonial, Gaoua est encore un melange de rural et d' urbain. Les populations locales n 'om 

pas I' experience d 'un encadrement politique 
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4. Dori 

Parametres du site : 

Ville moyenne : population 23 768 habitants 

Anciennete du statut municipal : dizaine d'annees 

Fonction de !'agglomeration: inclusion, d'espaces urbains et d'espaces ruraux 

Donnees generales du site: ancien centre commercial du sahel, Ia ville peulh de Dori est Ia 

cite des pasteurs nomades. Elle est aussi le centre politique de I' Emirat du Liptako, mais 

delaissee depuis Ia grande transformation des circuits commerciaux pre- coloniaux. Dori, Ia 

cite des mares, est aujourd'hui une ville rurale. 

5. Kaya 

Parametres du site : 

Ville moyenne : population 33 958 habitants 

Anciennete du statut municipal : dizaine d 'annees 

Fonction de I' agglomeration : inclusion d' espaces urbains et d 'espaces ruraux 

Coloration politique : opposition active, mais ne detient pas Ia commune 

Existence de chefferie traditionnelle 

Donnees generales du site : La ville de Kaya connait un certain dynamisme economique 

qu' elle do it a ses artisans du cuir. Elle reste rurale et Ia chefferie traditionnelle s' est depuis 

impliquee dans Ia vie politique locale dans les partis de Ia majorite comme dans ceux de 

I' opposition. 

6. Hounde 

Parametres du site 

Bourg rural : population 21 830 habitants 

Fonction de I' agglomeration : inclusion d' espaces urbains et d' espaces ruraux 

Coloration politique : opposition active, mais ne detient pas Ia commune 

Donnees generales du site : dynamisme economique certain grace a Ia culture du coton, 

specialite de Ia region ouest du pays. Aucune experience du pouvoir centralise. Meme si 

Hounde n'est pas une collectivite decentralisee "aux mains" de !'opposition, elle reste 
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neanmoins une agglomeration rurale semi urbaine ou !'opposition a joue un role politique 

important. 

2.1.3 I' approche comparative 

A faire par le PDM 

2.2 GRILLE D' ANALYSE ET CADRE WGIQUE 

N'ayant pas pris part aux travaux d'Abidjan, l'Equipe du Burkina s'est contentee de prendre 

en consideration Ia grille d'analyse du cadre logique qui a ete etablie au cours de cette 

rencontre. L 'equipe s 'en est done inspiree pour realiser la collecte des donnees de fac;:on 

globale et pour elaborer les questionnaires et les guides d'entretiens en particulier. 

Ainsi, l'equipe s'est attelee a une analyse des documents repertories au cours de la 

recherche bibliographique. Cette analyse a permis de comprendre les mecanismes 

institutionnels et juridiques de Ia decentralisation. A travers une approche historique, 

!'analyse a permis de mettre en relief les situations de decentralisation connues au Burkina, 

les roles joues par uncertain nombre d'acteurs sociaux. Elle a permis de mieux cadrer et de 

situer les donnees actuelles du processus de decentralisation en cours avec I' erection des 

municipalites. De plus !'analyse des politiques educatives et sanitaires actuelles a ete faite. 

De fac;:on generate, Ia demarche utilisee pour chaque objectif de Ia recherche a ete Ia 

suivante. 

• L'Etat 

Recherche documentaire (exploitation de textes juri diques et publication sur Ia 

decentralisation : voir Annexes bibliographiques et donnees actuelles sur la 

decentralisation) 

Entretiens avec certains responsables administratifs et politiques. 
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• Les bailleurs de fonds 

Recherche documentaire au pres des services du ministere de I' economie et des finances 

sur les montants des differents appuis. 

Entretiens avec les Directeurs des etudes et de Ia planification, les responsables 

communaux et des services deconcentres de I 'Etat. 

Entretiens avec certains responsables des bailleurs de fonds ayant leur representation au 

Burkina. 

Les conditions d'octroi des prets, des aides et des subventions ont ete analysees de meme 

que les orientations actuelles de certains bailleurs de fonds dans Ia prise en compte de Ia 

politique de Ia decentralisation 

• Les Municipalites 

Analyse des documents et des textes relatifs a Ia decentralisation 

Sorties sur le terrain 

Rencontres avec les responsables municipaux et des services deconcentres 

Utilisation de guide d'entretiens et de questionnaires 

Analyse des budgets des communes 

Le traitement des donnees a fait ressortir les mecanismes de gestion des infrastructures. Les 

statistiques sur les etablissements et les formations sanitaires furent ressorties, de meme que 

leurs modes de gestion. 

De plus I' approche a perm is de recueillir des donnees quantitatives sur les contributions des 

communes en matiere de sante de d'education. 

• Les acteurs non gouvernementaux 

Recensement et entretiens avec les responsables des organisations non gouvemementales 

intervenant dans Ia sante et I' education 

Recensement et entretiens avec les responsables des formations sanitaires et 

d' etablissements scolaires prives. 

Entretiens avec les responsables d' associations communales intervenant dans le domaine 

de Ia sante et I' education 

Pour cet objectif I' equipe n 'a pas pu obtenir une liste exhaustive des organisations non 

gouvemementales intervenant dans les six sites. Cette difficulte est liee au fait que certaines 

12 



ont leur siege situe hors de Ia commune ou interviennent de fac;on ponctuelle ; dlautres par 

contre ont un recepisse de reconnaissance mais ne sont pas fonctionnelles. 

Ainsi, l 1etude n'a touche uniquement que celles qui ont leur siege dans Ia commune. 

A partir des documents disponibles, des donnees ont ete recueillies sur les textes regissant 

I I organisation et le fonctionnement des organisations non gouvernementales. 

Le traitement des donnees collectees a fait ressortir leurs modes d 1intervention, les budgets 

alloues aux deux secteurs, les criteres de choix de leurs interventions ... 

• Les pouvoirs coutumiers 

Identification des differentes chefferies par site 

Entretiens avec les chefs traditionnels 

A Hounde et Gaoua qui sont des communautes villageoises a pouvoir non centralise, il 

n I existe que deux chefs (le chef de terre et le chef de village). A Dori, il n I y a que I' Emir 

du Liptako qui est aussi le Maire qui assure les deux responsabilites. Dans ces trois 

localites, les differents passages ont consiste a des entretiens avec ces chefs. 

Par contre a Ouagadougou, Ouahigouya, Kaya qui ont des pouvoirs traditionnels fortement 

centralise, un echantillonnage des chefs a interroger a ete fait. 

Llanalyse a abouti sur le fait que les textes officiels regissant les roles des pouvoirs 

traditionnels dans Ia politique de Ia decentralisation n I existe pas. Selon les sites et les formes 

de societes (pouvoir centralise ou non) I I implication des pouvoirs traditionnels dans les 

politiques communales est differente. 

• Les prestataires de services 

Recherche documentaire sur les principes actuels de gestion des services administratifs 

Entretiens avec les agents (sante et education) sur les politiques actuelles de gestion du 

personnel et d I orientation dans Ia prestation des services aux usagers. 

Administrations de questionnaires 

L I analyse a perm is de decrire I I organisation actuelle des ministeres, Ies structures de 

decision et les logiques a Ia base de cette orientation. 
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2.3 DEROULEMENT DES TRA V AUX 

Des le mois d'octobre 1997, l'equipe chargee de la conduite de la recherche a ete constituee 

et des rencontres entre les membres ont ete organisees pour discuter de la recherche. 

fevrier 1998 : les actions pratiques ont ete lancees. Par la suite, chaque membre de l'equipe 

de recherche au regard de la responsabilite dont il avait la charge, s'est attele a la conduite 

de son activite avec l'appui des assistants recrutes a cet effet. 

Au cours de ce meme mois, le coordonnateur du programme accompagne du Professeur 

MBOW Soucabe consultant du CRDI a eu une seance de travail avec l'equipe du Burkina au 

cours de laquelle, elle a expose les grandes lignes de la demarche que l'equipe comptait 

utiliser. 

Juillet 1998: l'equipe a produit son premier rapport d'activites trimestriel (Avril, Mai et 

Juin). Dans ce rapport, elle indiquait le travail deja accompli et surtout proposait la 

demarche qu 'elle comptait utiliser. Cette demarche etait basee sur la realisation dans le 

temps d' operations de recherche 

Septembre 1998 : une premiere rencontre bilan au niveau de l 'equipe a perm is de faire le 

point de l'etat d'avancement de la recherche. Ce premier bilan avait fait ressortir les 

difficultes rencontrees dans la collecte de certaines donnees preliminaires dans les sites. 

Fevrier 1999 : lors de la rencontre de Yaounde, il a ete demande a l 'equipe du Burkina de 

s'en tenir a la demarche « consensuelle » adoptee par le PDM a savoir traiter les questions 

sous forme « d'objectifs » et non sous forme « d'operations ». Cette decision a done amene 

l 'equipe du Burkina a revoir la demarche jusque la utili see et naturellement la 

programmation. Ce qui ffit fait, non sans probleme en ce sens que cela amenait l'equipe a se 

reorganiser de maniere a couvrir dans le meme temps tous les objectifs. qu 'elle s' etait 

proposee d'approcher de fac;on chronologique. Pour ce faire, l'equipe a eu recours a un 

nombre plus importants d'assistants de recherche afin de pouvoir couvrir l'ensemble des 

sites et des objectifs au meme moment. Des sorties sur le terrain ont done eu lieu ce qui a 

permis de faire une premiere ebauche de l'ensemble des objectifs au mois de juin 1999. 
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Juillet 1999 : au cours de la rencontre des equipes tenue a Ouagadougou, l'equipe a produit 

et presente l'etat d'avancement de la recherche. Tousles objectifs avaient ete abordes et des 

esquisses de conclusions etaient deja perceptibles. Neanmoins, l'equipe avait toujours 

quelques difficultes par rapport a certains acteurs comme les bailleurs de fonds et les ANG 

et dans une certaine mesure les chefs coutumiers. En effet, les problemes etaient 

essentiellement lies a I 'absence de donnees quantitatives pouvant aider a situer leur apport 

ou leur contribution dans la satisfaction des besoins des populations dans les domaines de la 

sante et de }'education .. Ce que l'equipe a tente de minimiser en effectuant de nouvelles 

demarches aupres de ces acteurs avec l'appui officiel de la Commission Nationale de la 

Decentralisation (CND) au cours du demier trimestre de l'annee 1999. Malheureusement, si 

pour les chefs coutumiers, il etait reellement difficile de collecter des donnees quantitatives 

en relation avec leurs actions dans le domaine de la sante et de !'education, par contre il y a 

eu un manque de cooperation reelle de la part de certains bailleurs de fonds et ONG. 

Octobre 1999 : I' equipe recevait la vi site de I' evaluateur du projet. Ce demier a eu a 

parcourir 3 des 6 sites de la recherche ou il a pu rencontrer certains acteurs. 

Decembre 1999 : le coordonnateur du projet profitant d'une mission, a rencontre l'equipe 

pour s'impregner de l'etat d'avancement de la recherche. A cette occasion, l'equipe du 

Burkina a demande que le delai de depot du rapport soit repousse en fin janvier 2000. 

En plus des difficultes deja mentionnees, I' equipe du Burkina a eu a faire face aux situations 

suivantes : 

Indisponibilite de certains responsables, certaines autorites municipales (maires) sont 

frequemment absents de leur poste 

Les donnees quantitatives (les budgets alloues aux deux secteurs) sont difficiles a 

retrouver dans les services municipaux. 

Les autorites coutumieres ne peuvent pas quantifier leurs actions 

Les acteurs non gouvemementaux n 'ont generalement pas une comptabilite bien 

structuree. lis ne peuvent done pas foumir des donnees chiffrees. 

Certains bailleurs de fonds n'ont pas de representation au Burkina Faso. Ceux qui ont 

leurs representations n 'ont pas tous ete disponibles a foumir les precisions sur leurs 

contributions. 
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CHAPITRE 3: 

L'ETAT, QUELLE INFLUENCE DANS LE PROCESSUS? 

3.1-L'ETAT ET LE PROCESSUS GENERAL DE DECENTRALISATION AU 

BURKINA FASO : WGIQUES ET GRANDES ETAPES. 

Comment s'est opere le processus de decentralisation au Burkina Faso? Quels roles ont ete 

confies aux municipalites et quelles dispositions sont prises pour leur permettre de jouer 

pleinement leur role notamment en matiere de developpement local et de satisfaction des 

besoins des populations particulierement en matiere de sante et d'education ? 

Telles sont les questions auxquelles ce chapitre va tenter d'apporter des elements de 

reponse. 

La 'decentralisation' au Burkina Faso quand bien meme elle serait per~ue aujourd'hui 

comme une politique nouvelle remonterait, comme le montre Paul Kiemde,3 aux annees 

d'avant l'independance du pays. II rappelle que « Bobo Dioulasso et Ouagadougou, sont 

instituees communes mixtes des 1926 et erigees en communes de plein exercice par la loi 

municipale du 18 novembre 1955 ». II va sans dire toutefois que les differents modeles de 

decentralisation que le pays a connus depuis cette epoque sont aussi variables que les 

contexte politique, economique, social qui leur ont servi de charpente. OUATTARA M. S. 

rappelle pour sa part les tentatives de decentralisation n 'ayant pu aboutir parce qu 'elles ont 

n'ontjamais conduit a Ia mise en place d'organes elus. 

En 1959, Ia loi N°41/59/AL autorisait Ia creation de «delegations municipales dites 

delegations initiales destinees a preparer la mise en place de futures communes et a 
faciliter aux elites locales l'apprentissage de la gestion municipale ». C'est au terme de 

cette loi que furent creees six communes dont deux de plein exercice (Ouagadougou et 

Bobo-Dioulasso et quatre de moyen exercice (Banfora, Kaya, Koudougou et 

Ouahigouya). 

3 Paul Kiemde : Etude de base sur /'etat de Ia decentralisation au Burkina F aso : Les aspects juri diques de Ia 
decentralisation. juin 1994 
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En 1960, par Ia loi n °21/60/ AN du 2 Fevrier fut decidee Ia creation de collectivites 

rurales dont !'existence a ete consacree par Ie Decret n°44/PRES/VPI/DI du 10 

Novembre 1960. En 1964, ces collectivites etaient au nombre de quatre vingt trois (83). 

En 1994 , il fut cree Onze (11) departements qui, avec Ies communes constituent Ies 

collectivites territoriales decentralisees. 

A cela il faut ajouter Ia creation des provinces en 1983 

Le processus actuel de decentralisation est concomitant a celui de democratisation intervenu 

au debut des annees 90. La constitution du 11 juin 1991 en prevoit le principe : !'article 143 

de Ia constitution dispose que « le Burkina Faso est organise en collectivites territoriales ». 

·En outre Ie Programme d' Ajustement Structure! (P.A.S.) signe avec Ia Banque Mondiale et 

le Fonds Monetaire International en 1991 prevoit dans ses mesures d'accompagnement que 

so it engage une decentralisation du pays. Le principe de I' organisation du Burkina Faso en 

collectivites territoriales sera concretise en 1993 par !'adoption de cinq lois suivies de leurs 

decrets d'application. 

Pour accompagner et rationaliser ce processus de Decentralisation, 11 Etat S
1est dote dlun 

instrument de reflexion, Ia Commission Nationale de Ia Decentralisation (CND)4 creee en 

1993, qui est chargee principalement de I I elaboration des textes d I orientation sur Ia 

Decentralisation (TOO). La demarche burkinabe de Ia decentralisation se veut pragmatique, 

concertee et evolutive. 

L1annee 1995 a ete marquee egalement par les elections municipales des 12 Fevrier et 19 

Mars 1995. 

La question des modalites de structuration du territoire national est au creur de !'ensemble 

des principes charges d'orienter le processus de Ia decentralisation au Burkina Faso, qui 

s'est progressivement institue comme passage oblige pour l'exercice du gouvemement 

democratique. En fait, en pensant ce demier comme « phenomene de large participation a Ia 

gestion de Ia citee » Ia decentralisation apparaissait alors comme le moyen le plus adequat, 

en ce qu'elle est supposee privilegier « le politique par le bas», pour impliquer les 

categories sociales d'ordinaire exclues de fait du champ politique. Decentraliser 

equivaudrait ainsi a redistribuer le pouvoir a des entites sociales jugees representatives des 

populations. «Le Burkina Faso a engage un processus de decentralisation avec pour finalite 

4 Decret n° 93-359/PRES/PM du 16 novembre 1993. 
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d'instaurer une democratie locale a meme de promouvoir le developpement durable a Ia base 

et de renforcer Ia democratie nationale » 
5

• 

On peut distinguer deux idees forces dans l'ideologie qui sert de fondement et de 

justification a Ia mise en reuvre de Ia politique de decentralisation au Burkina Faso. 

« Au plan politique et culture!, Ia decentralisation se veut un approfondissement du 

processus de democratisation amorce depuis plus de cinq ans. En particulier, il ne faut 

pas oublier que Ia decentralisation est une prescription de Ia constitution. 

«La decentralisation burkinabe se veut un processus de mise en place d'un ensemble de 

dispositifs et de structures aptes a : 
1 o assurer une gestion responsable du patrimoine local par les communautes de base 

2 o preserver et valoriser les potentiels naturels et culturels 

3 ° creer des infrastructures et un cadre de vie prop ice a l 'initiative locale pour un 

developpement durable des collectivites » 
6

• 

Democratie et developpement seraient done consecutives a Ia decentralisation dont 

l'effectivite depend on le sait d'un transfert de competences de l'Etat vers les collectivites 

locales, qu'il faut comprendre a Ia fois comme delocalisation de l'autorite centrale et gestion 

locale du pouvoir politique. 

En s'instituant comme condition premiere de Ia concretisation de Ia politique de 

decentralisation, le decoupage du territoire est le centre d'un nouvel enjeu dans I 'espace 

politique. Ce sont les cinq (5) lois adoptees Ies 7 et 12 mai 1993 par l'Assemblee des 

Deputes du Peuple (ADP) et promulguees le 6 juin 1993 qui constituent le referentiel 

officiel de Ia mise en reuvre effective du projet d'une decentralisation territoriale, dans sa 

nouvelle acceptation democratique, au Burkina Faso. II s'agit essentiellement des lois 

suivantes : 

Loi no 003/93/ ADP portant organisation de I 'administration du territoire au Burkina 

Faso 

Loi no 003/93/ ADP portant organisation municipale 

Loi no 005/93/ ADP portant statut particulier de Ia province du Kadiogo et de Ia 

commune de Ouagadougou 

5 CND: Decentralisation au Burkina Faso, une annee de pratique communale: Bilan et perspectives 
Ouagadougou, mai 1996, pl. 
6 CND: Ia mise en ceuvre de Ia politique de decentralisation au Burkina Faso. Ouagadougou, juin 1994. 
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Loi n_o 006/93/ADP portant statut particulier de Ia commune de Bobo-Dioulasso 

Loi no 007/93/ ADP portant regime electoral des conseillers de village, de secteur 

communal, de departement et de province. 

Ces lois de 1993 edictent les premieres regles de I' organisation d 'un cadre territorial de Ia 

decentralisation. Elles ont permis Ia creation des communes actuelles qui seront examinees 

dans le chapitre 5 (Municipalites). 

Pour que les communes qui venaient d I etre creees puissent demarrer et fonctionner apres 

les elections de 1995, ii a ete mis en place Ie Service d I Appui a Ia Gestion des Communes 

(SAGEDECOM) et Ie Fonds de Demarrage des Communes ( FODECOM) (voir details au 

chapitre 4 Bailleurs de fonds). 

3.2. L'ETAT ET LE SECTEUR SANTE AU BURKINA FASO 

3.2 .1. Diagnostic du secteur. 

Pour faire face aux nombreux problemes de sante, Ia communaute intemationale s'etait fixee 

l'objectif social de Ia sante pour tous a I'an 2000 en adoptant Ia strategie des soins de sante 

primaires (SSP) dont le but etait Ia maitrise des principaux problemes de sante des 

communautes et dont les principes sont Ies suivants : l'equite, Ia participation 

communautaire et Ia collaboration intersectorielle. Cette option se justifiait par les postulats 

suivants : 

• La sante est un droit fondamental des populations. S'il est vrai que les Gouvemements 

ont Ia responsabilite de Ia sante des populations, il est aussi vrai que chaque individu a le 

devoir de participer au developpement de sa propre sante ; 

• La sante se definit comme un etat de complet bien-etre physique, mental et social et ne 

consiste pas seulement en I'absence de maladie. Elle implique une collaboration 

intersectorielle pour Ia promouvoir, Ia maintenir ou Ia restaurer. 

Devant Ia crise de Ia sante qui s'aggrave et prenant en consideration les principes 

fondamentaux cites ci-dessus, Ies responsables africains ont pose des actes en vue de faire 

face aux graves problemes de developpement sanitaire en Afrique. 
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Le Burkina Faso a l'instar de tous Ies pays en voie de developpement a souscrit aux 

differentes recommandations et resolutions issues des rencontres intemationales aussi bien 

mondiales qu 'africaines. II avait adopte Ia strategie des soins de sante primaire pour faire 

acceder sa population a Ia sante pour tous a I'oree de I'an 2000. Avec l'appui de nombreux 

partenaires, le pays a deploye au cours de Ia periode 1983/1990, de grands efforts dans les 

domaines tels que : 

• L' extension de Ia couverture sanitaire 

• La deconcentration des services de sante 

• L'information du public sur les grands problemes de sante etc .. 

Malgre ces efforts, Ia situation sanitaire reste preoccupante. En effet, I' etat de sante des 

populations est caracterisee par des taux eleves de mortalite generale (17 ,5 pour mille), 

infantile (134 pour mille) et matemelle (610 pour 100.000 naissances vivantes). Cette 

situation est imputable aux facteurs suivants : 

1 o I'insuffisance quantitative et qualitative de Ia couverture sanitaire. 

• Medecin : En 1993, on comptait un medecin pour 34.027 habitants. En 1999, Ia 

situation etait de un medecin pour 21.046 habitants. La norme de I'OMS etait de un 

medecin pour 10.000 habitants 

• lnfirmier diplome d'Etat : En 1993, on comptait un infirmier pour 12.002 habitants. En 

1999, un infirmier pour 7.389 habitants. La norme etait de un infirmier pour 5.000 

habitants 

• Sage femme d'Etat et Maeticiens d'Etat : En 1993, un pour 31.435 habitants. En 1999, 

un pour 21.729 habitants. La norme de I'OMS etait de un pour 5.000 habitants 

En 1990, Ies services de sante publique ont enregistre 0,4 contacts par an et par habitant 

dont 0,3 nouveaux contact par habitant et par an. 67% des utilisateurs des services de sante 

residaient dans un rayon de 5 km autour de leur formation sanitaire ; 

2° l'insalubrite de I'environnement, l'insuffisance des mesures d'assainissement de base et 

de foumitures d'eau potable ; 

3 o la persistance des endemo-epidemies (Iepre, tuberculose, paludisme ... ) aggravee par 

!'apparition du sida ; 

4 o Ia persistance de Ia sous alimentation, de Ia malnutrition proteino-energetique et des 

autres carences nutritionnelles 
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5o la faiblesse des res sources financieres : le gouvemement consacre annuellement entre 6 

et 7% du budget national a la sante 

3.2.1.2 Deconcentration et decentralisation des services de sante. 

Depuis le debut des annees 1990, le Burkina Faso s 'est engage dans un vaste programme de 

reforme de son systeme sanitaire avec pour objectif d'assurer des soins de meilleures 

qualites au plus grand nombre de burkinabe. Les axes essentiels de cette reforme sont entre 

autres : 

• Le renforcement de la decentralisation avec I' operationalisation progressive des 53 

districts sanitaires ; 

• La reorganisation du systeme par la creation des Directions Regionales de la Sante 

comme niveau intermediaire devant assurer un appui technique efficace aux districts 

sanitaires ; 

• La reforme hospitaliere» 7• 

Depuis lors, la structuration sanitaire se presente ainsi qu 'il suit : 

- Le Centre de Sante et de Promotion Sociale (CSPS) est le niveau de soins le plus 

peripherique, le premier echelon de soins. II doit comprendre dans la meme enceinte un 

dispensaire et une matemite. 11 a une capacite d'hospitalisation de 6 lits. L'effectif de son 

personnel doit etre de 4 agents. Les activites se resument a la consultation curative, la 

consultation prenatale, celle des nourrissons sains, la planification familiale, les 

accouchements et la participation communautaire. Les patients dont les problemes de sante 

ne peuvent etre resolus au CSPS sont transferes au centre medical. 

- Le Centre Medical (CM) est le deuxieme niveau de soins. 11 est le premier echelon de 

reference et de recours des CSPS. II doit comprendre des services d'hospitalisation (20 lits) 

et des services de soins ambulatoires. L'effectif de son personnel doit etre de 16 agents 

qualifies. Les activites sont Ia consultation curative de reference et I 'hospitalisation, les 

accouchements, les activites de laboratoires et des activites d'evaluation des services des 

CSPS. II lui a ere adjoint la prise en charge des urgences medico-chirurgicales, d'ou le 

changement d'appellation de centre medical en centre medical avec antenne chirurgicale 

(CMA). 
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- Le Centre Hospitalier regional (HCR) est le troisieme niveau de soins. D'une capacite 

d'hospitalisation de 140 lits environ, le C.H.R doit compter un service de medecine, un 

service de chirurgie, un service de maladies infectieuses et un service de sante mentale. 

L'effectif de son personnel doit etre d'environ 35 agents techniques. 

- Le Centre Hospitalier National est le niveau le plus eleve. Sa vocation est de prendre en 

charge les patients dont le probleme de sante n'a pu etre resolu au niveau des autres 

formations. 11 est egalement un lieu de formation des differentes categories de personnels et 

de recherche. Ils sont au nombre de deux : les centres hospitaliers nationaux de 

Ouagadougou et de Bobo-Dioulasso. 

3.3. L'ETAT ET LE SECTEUR EDUCATION AU BURKINA FASO 

3.3.1- Diagnostic du secteur. 

Les colloques et seminaires organises depuis ces dernieres annees, ainsi que les multiples 

etudes consacrees a I' education au Burkina Faso, tous ordres d I enseignements confondus, 

auront fini par familiariser tous les acteurs et beneficiaires du systeme educatif, avec les 

efforts deployes par celui-ci certes mais surtout avec les contraintes multiformes, les 

insuffisances quantitatives et qualitatives qui reduisent 1' efficacite interne comme externe de 

I' education au Burkina Faso. Au titre des efforts, il convient de relever I' acceleration 

sensible du taux brut de scolarisation depuis ces dernieres annees grace a une volonte 

politique affirmee en faveur de I' education, un meilleur engagement des populations et une 

aide internationale et bilaterale en Ia matiere. 

Cependant, I' effet de ces efforts tant de Ia part de l' Etat que de celle des partenaires au 

developpement, est constamment reduit du fait d'une demande en education particulierement 

forte, un taux eleve de deperdition scolaire, une efficacite externe mediocre et des coats 

unitaires eleves. Globalement, le taux de scolarisation ( 19% tous les ordres d' enseignement 

confondus ) demeure tres bas malgre les sacrifices consenties par les families, les 

collectivites, les organisations non gouvernementales et le fait qu 'une bonne partie au budget 

national (pres de 24%) lui est consacree. 

Ace faibie taux de scoiarisation s'ajoute le taux eleve des deperditions scolaires, expression 

de la deficience interne du systeme et Ies contraintes sociales, culturelles et economiques qui 

7 Ministere de Ia sante. Lettre de mission pour les directeurs regionaux de Ia sante, Aoiit 1996. 

22 



en limitent I' extension. U ne analyse de Ia carte scolaire du Burkina Faso laisse en outre 

apparaitre de grandes et graves disparites selon les regions, les provinces et les communes. 

Depuis le debut de I' in dependance du pays en 1960, plusieurs reformes de profondeurs 

variables, ont ete envisagees voire executees en vue de I' amelioration quantitative et 

qualitative du systeme educatif Burkinabe. Aujourd'hui encore le probleme est a l'ordre du 

jour, le mal etant toujours Ia, loin d'etre maitrise et traite. Le gouvemement du Burkina 

Faso a engage un vaste programme d' eradication de l 'analphabetisme avec pour objectif 

strategique, Ia scolarisation universelle ( 60% en l 'an 2000 et 100% en I' an 20 10)8 et 

d' elever l 'education au rang des priorites numero 1 du pays. La realisation de ce vaste et 

ambitieux programme suppose Ia definition de solutions efficaces. Le desengagement 

progressif de l'Etat dans les realisations et Ia gestion d'infrastructures scolaires a fait que Ia 

nouvelle politique a abouti a I' identification de quatre sources principales de financement de 

I 'education. II s'agit de I 'Etat et des collectivites locales (provinces communes), les parents 

d' eleves, les organisations non gouvemementales et les bailleurs de fonds. 

3.3.2 Deooncentration et decentralisation du secteur. 

Tout comme dans le domaine de Ia Sante, le systeme educatif a connu un reel effort de 

deconcentration avec le temps. La decentralisation de ce secteur reste beaucoup moins 

poussee que celle de Ia sante. La loi d'orientation de !'Education distingue trois types 

d' education : l 'education formelle, l 'education non formelle et I' education informelle et 

quatre niveaux d'enseignement le prescolaire, l'enseignement du premier degre, 

I' enseignement du second degre et l 'enseignement superieur, Ia formation technique et 

professionnelle etant prise en compte dans chacun de ses niveaux. 

Le systeme educatif burkinabe est gere principalement par deux ministeres : le ministere de 

I' Enseignement de Base et de l 'Alphabetisation (MEBA) pour le primaire et le ministere 

des Enseignements Secondaire, Superieur et de Ia Recherche Scientifique (MESSRS) pour le 

secondaire et le superieur. Le prescolaire a ete gere par le ministere de l 'Action Sociale et 

de Ia famille avant de passer sous Ia tutelle du MEBA ces demieres annees. Plusieurs autres 

departements minisreriels interviennent dans l 'education mais a titre secondaire. II en est 

ainsi du Ministere de !'agriculture avec les Formations des Jeunes Agriculteurs, le 

ministere de l 'Action Sociale et de Ia Famille pour le prescolaire etc. Chaque departement 

8 Actes des Etats Generaux de I 'Education -Ouagadougou 5 - 10 septembre 1994. 

23 



ministeriel dispose d'ecoles de formation professionnelle (sante humaine, sante animale, 

fonction publique, administration territoriale, poste et telecommunications, equipement 

etc.). Dans les deux ministeres, la deconcentration administrative est effective. Le ministere 

des Enseignements Secondaire est organise a travers des directions regionales (DRES) au 

nombre de onze. Pour l'enseignement de base, chaque ecole depend d'une inspection de 

l'enseignement primaire qui rend compte ala direction provinciale (DPEBA) au nombre de 

quarante cinq. Les directions provinciales composent la direction regionale (DREBA) dont 

le nombre est de douze . 
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CHAPITRE 4: 

LES BAILLEURS DE FONDS : QUELLE INFLUENCE DANS LE PROCESSUS ? 

INTRODUCTION 

S 'il y a un domaine qui a retenu I' attention des partenaires au developpement ces dix 

demieres annees, c 'est bel et bien Ia decentralisation. Generalement presentee comme etant 

une des nouvelles conditionnalites (exigences) de !'aide au developpement, Ia 

decentralisation est sans con teste un domaine qui requiert I 'attention des acteurs et 

partenaires du developpement. 

Le Burkina Faso n'echappe pas a Ia regie. Mieux, il semble que le processus de 

decentralisation en cours depuis le debut des annees 1990, serait une experience exemplaire 

dans Ia sous region. Qui sont les bailleurs ? Comment les bailleurs apprecient-ils le 

processus en cours ? Quels services financent-ils et a quels niveaux ? Quelles sont leurs 

attentes et concretement comment se materialise leur appui au processus ? Quels 

mecanismes sont utilises ? Finalement quel impact peut-on voir a travers ces appuis non 

seulement sur le processus general de decentralisation mais aussi et surtout sur Ia situation 

des secteurs sociaux de I' education et de Ia sante ? Telles sont les principales questions 

auxquelles le present chapitre se propose d'apporter des elements de reponse. 

4.1 L'IMPLICATION DES BAILLEURS DANS LE PROCESSUS DE LA 

DECENTRALISATION AU BURKINA FASO 

4.1.1. Defmition 

Ont ete identifiees comme etant des bailleurs de fonds dans le cadre de Ia recherche, toutes 

institutions intervenant dans le cadre de Ia cooperation multilaterale, bilaterale et 

decentralisee et qui apporte un appui financier et ou materiel au processus de 

decentralisation et aux secteurs specifiques que sont I' education et Ia sante. 
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4.1.2 Identification des bailleurs de fonds 

L'identification des bailleurs de fonds qui appuient Ia decentralisation au Burkina Faso et les 

secteurs de Ia sante et de I' education a ete faite au regard de Ia nature de leurs 

interventions. Ainsi, ont ete repertories, les bailleurs intervenant dans l'appui au processus 

general de decentralisation et ceux dont I' action est centree sur I' appui aux secteurs de Ia 

sante et de I' education. Comme le montre le tableau ci-dessous, ce sont done les Institutions 

'classiques' intervenant dans Ia cooperation au developpement (multilaterale et bilaterale ) 

qui ont ete recenses comme bailleurs de fonds. La cooperation decentralisee y figure aussi ; 

cependant en dehors de quelques interventions dans certaines communes, (Ouagadougou, 

Ouahigouya et Kaya), cette demiere categorie de bailleurs n'est pas tres presente dans les 

autres communes retenues dans le cadre de Ia presente recherche. 
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Tableau 4.1: Bailleurs de fonds identifies intervenant dans le secteur de la 

decentralisationldomaines sante et education et leurs spheres geographique 

d 'intervention au Burkina Faso 

Bailleur de fonds Nature du bailleur Secteur/Domaine de Spheres 

financement d'intervention 

Banque Mondiale Cooperation multilaterale D~centralisation National 

Sante, Education 

Union Europeenne Cooperation multilaterale D~centralisation National 

Sante, Education 

OMS Cooperation multilaterale Sante National 

UNICEF Cooperation multilaterale Sante, Education National 

Cooperation fran~aise Cooperation bilat~rale Sante, Education Ouagadougou 

Pays-Bas Cooperation bilat~rale D~centralisation National 

Sante, Education 

Allemagne Cooperation bilat~rale D~centralisation National 

Sante, Education 

Caisse Fran~aise de D~veloppement Cooperation bilat~rale Sante, Education National 

Cooperation allemande Cooperation bilat~rale D~centralisation National 

Sante, Education 

Cooperation Suisse Cooperation bilat~rale D~centralisation National 

Dane mark Cooperation bilat~rale D~centralisation National 

Sante, Education 

Canada Cooperation bilat~rale D~centralisation National 

Sante, Education 

Ville de Loudun (France) Cooperation d~entrali~e Sante, Education Ouagadougou 

Chambery Cooperation d~centrali~e Sante, Education Ouahigouya 

Cremona, Chatelreaux et Cooperation d~entrali~e Sante, Education Kaya 

Herzeguenrach 

Fontenay le Comte Cooperation d~entrali~e Sante, Education Gaoua 

Alexis le Vieux Cooperation d~entrali~e Sante, Education Dori 
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4.1.3 les strategies de soutien au processus general de Ia decentralisation 

La mise en reuvre de Ia politique de decentralisation a beneficie de l'appui de Ia cooperation 

internationale a travers les bailleurs de fonds bilateraux et multilateraux . Cet appui s'est 

realise sous trois formes : 

• l'appui technique 

• I' appui financier 

• I 'appui au developpement des ressources humaines 

4.1.3.1. l'appui technique 

La politique de Ia decentralisation a beneficie de nombreux appuis techniques tant au niveau 

de Ia conception qu'a celui de !'instrumentation ou des appuis directs aux communes. 

Les appuis a Ia conception : ils ont ete essentiellement orientes vers les structures chargees 

de Ia conduite du processus de decentralisation dont les deux principales sont le Ministere de 

I' Administration Territoriale et de Ia Securite (MATS) et Ia Commission Nationale de Ia 

Decentralisation (CND). 

Par rapport a Ia CND, les appuis a Ia conception fournis par les bailleurs de fonds ont ete 

evalues a environ 1,7 milliards de FCFA9
• La CND a ainsi pu realiser une serie d'etudes qui 

ont permis !'elaboration de plans d'actions et Ia definition de strategies de formation des elus 

et du personnel des communes. Cet appui a egalement servia !'organisation de seminaires et 

de campagnes de communication sur les aspects relatifs a Ia politique de decentralisation. 

Enfin, l'appui a Ia conception a egalement permis le recrutement de personnel national et 

international technique. 

Quant au Ministere de I' Administration Territoriale et de Ia Securite, l'appui (environ I ,5 

milliards de FCFA) dont il a beneficie a ete essentiellement utilise pour I' organisation des 

elections municipales de fevrier 1995 10
• 

Les appuis a I' instrumentation : I' appui aux communes s 'est faite a travers trois structures. 

II s'agit de Ia Direction d' Appui aux Collectivites Locales (DACL) du Ministere des 

Travaux publics et de l'Urbanisme, du Programme d' Appui au Renforcement des 

9 La decentralisation au BF, une annee de pratique municipale, p.35 
10 idem 
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Municipalites Africaines (PARMA) et du Serviced' Appui a Ia Gestion et au Developpement 

des Communes (SAGEDECOM). Ces trois structures avaient pour principale mission 

d'appuyer les collectivites locales dans l'elaboration et Ia mise en oeuvre de leurs plans et 

projets de developpement. 

Les appuis directs : Ce type d'appui aux collectivites11 locales a ete materialise a travers les 

activites menees par deux structures : l'agence Faso Baara et I 'Etablissement Public 

Communal pour le Developpement (EPCD). Si Faso Baara execute au profit des 

collectivites locale des programmes de travaux definis par l'Etat dans le cadre de 

conventions conclues avec certains bailleurs de fonds (Banque Mondiale, Cooperation 

Allemande entre autres), l'EPCD, par contre a ete concue dans le cadre du programme des 

dix villes moyennes pour pallier les difficultes rencontrees par les communes a jouer le role 

d'impulsion du developpement local. Ses principales activites toument entre autres autour de 

Ia preparation des plans de developpement economique, de I' elaboration du programme 

annuel de developpement de son suivi et evaluation, de l'examen et de l'adoption des 

budgets d' investissement 

4.1.3.2. l'appuifinancier 

La egalement, deux mecanismes ont ete developpes dans I' appui financier a Ia mise en 

oeuvre de Ia politique de decentralisation : 

• Les instruments financiers d' appuis au developpement municipal 

• Le financement direct des projets au niveau communal et local. 

Le Fonds de Demarrage des Communes (FODECOM): c'est une Iigne de credit d'un 

montant de 1,414 millions de FCFA mise en place au sein de Ia CND et destinee a couvrir 

les depenses de premiere installation des communes de plein exercice les plus necessiteuses 

(Ouagadougou et Bobo Dioulasso exclues). Ce fonds a ainsi servi aux travaux de 

construction ou de refection des locaux (mairies essentiellement), a l'achat de foumitures et 

materiel de bureau ainsi qu'au materiel roulant (deux roues), eta la prise en charge de frais 

de personnel juge indispensable. En dehors done de Ouagadougou et de Bobo Dioulasso, 

toutes les autres communes touchees par Ia presente recherche (Gaoua, Hounde, 

Ouahigouya, Kaya et Dori) ont beneficie d'un appui de ce fonds. 

11 Jean Pierre ELONG MBASSI (Coord) : « Etat des lieux dans le secteur de Ia decentralisation au Burkina Faso », op cit p.47 
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Le Fonds d'investissement des Communes (FIC) : C'est un fonds qui a ete jusque Ia 

essentiellement soutenu par Ia Cooperation Allemande (KFW). Elle a ainsi consacre environ 

1700 millions de FCFA sur une peri ode de 30 mois. L' objectif poursuivi est de favoriser 

l'autogestion des communes suivant deux axes : d'une part Ia responsabilisation des 

communes dans le choix de leurs priorites ; d'autre part, !'augmentation des capacites 

financieres des communes a travers des projets generateurs de recettes pour le budget 

communal12
• Ce fonds finance done en priorite les projets generateurs de revenus. 

Le rmancement des projets communaux : les communes burkinabe beneficient 

directement de nombreux programmes d'appui finances par la cooperation multilaterale, 

bilaterale, decentralisee et l'agence Faso Baara. Ainsi cette demiere institution aurait realise 

depuis 1992, pres de 250 projets sur Ouagadougou et Bobo Dioulasso pour un montant de 

plus de 4 milliards de FCFA13
• Elle conduit egalement une serie de programmes qui ont un 

impact sur les conditions de vie des populations locales. 

Cependant, force est de constater que d'une maniere generate, en dehors des actions 

conduites par Faso Baara et quelques autres projets de portee plus general, les financements 

des projets communaux realises dans le cadre de Ia cooperation bilaterale et multilaterale ont 

essentiellement touches les communes de Ouagadougou et de Bobo Dioulasso (2e et 3e projet 

de developpement urbain, Fonds Social de Developpement (FSD) mis en place par Ia 

Caisse Fran9aise de Developpement au lendemain de Ia devaluation du FCFA). Enfin, on 

peut mentionner les projets de developpement local mis en oeuvre a travers des fonds de Ia 

cooperation decentralisee ou a travers des ressources mobilisees par les ONGs. Environ 6, 9 

milliards de FCF A auraient ete mobilises dans le cadre de ce type de financement. 14 

4.1.3.3. l'appui au developpement des ressources humaines 

Si les appuis techniques et financiers sont des elements importants dans Ia mise en oeuvre de 

Ia politique de decentralisation, les ressources humaines n'en demeurent pas un aspect cle de 

cette mise en reuvre. C'est pourquoi, Ia formation du personnel des administrations 

communales a ete per9ue comme une necessite dans Ia mise en oeuvre de Ia 

decentralisation. Ainsi, avec I 'appui des bailleurs de fonds, Ia CND a initie des series de 

12 Idem. pp. 58/59 
13 Idem, p.60 
14 CND :«La decentralisation au Burkina Faso, une annee de pratique communale )), mai 1996. p.35 
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formation a !'attention des elus locaux et des personnels de !'administration communale. La 

GTZ (cooperation Allemande) a ete particulierement interessee par ce type d'appui en 

intervenant pour pres d'un demi milliard de FCFA pour la realisation de modules de 

formation au profit des elus, pour le financement des activites de recherche-action ainsi que 

pour la realisation d' echanges d' experiences. Le Ministere de 1 'Administration Territoriale 

et de la Securite a aussi beneficie de ce type d'appui au profit de son personnel. En effet, 

pres de 100 millions de FCFA ont ete debloques par le Fonds d' Aide et de Cooperation 

pour la formation des elus et 250 millions de FCA pour la formation du personnel local. 

Les bailleurs de fonds au regard de ce que nous venous de voir ont porte un grand interet 

dans le financement de la politique de decentralisation conduite depuis 1992 au Burkina 

Faso. Si l'on comptabilise les montants alloues aux differents types d'appuis enumen!s ci

dessus15, il ressort que plus de 18 milliards de F CFA ont ete alloues par les differents 

bailleurs de fonds au secteur de la decentralisation. Cet apercu sur l'appui technique, 

financier et institutionnel fourni par les bailleurs de fonds montre le caractere centralise des 

appuis apportes par ces derniers au processus de decentralisation. Les bailleurs de fonds 

semblent ainsi avoir privilegie le cote instrumentalisation de la decentralisation au detriment 

de l'appui direct sur le terrain. Dans ces conditions comment peut-on apprecier le role joue 

par les bailleurs de fonds dans 1 'amelioration de 1 'offre de services en matiere de sante et 

d 'education dans les structures decentralisees au niveau local ? . En d' autres termes, le 

financement des secteurs de la sante et de l'education a t il accompagne l'interet qui a ete 

porte a la mise en oeuvre de la politique de decentralisation menee au Burkina Faso ? 

4.2-APPUI DES BAILLEURS DE FONDS DANS LES SECTEURS DE LA SANTE ET 

DE L'EDUCATION 

Une des finalites de la politique de decentralisation est assurement de favoriser l'eclosion 

d'initiatives au niveau local qui accompagnent !'amelioration de la situation des secteurs du 

developpement de facon generale. L'article 5 de la loi 003 reconnait aux collectivites 

territoriales la liberte de nouer des relations de cooperation avec des organisations 

exterieures au Burkina Faso, dans le respect des dispositions legales en cette matiere. 11 

etablit egalement la capacire des collectivites territoriales a creer ou acquerir des 

etablissements sociaux, culturels ou economiques. La sante et 1 'education constituent des 
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secteurs prioritaires au Burkina Paso. L'analyse de la situation de ces deux secteurs (cf. 

chapitre 1) a montre non seulement !'importance de ces deux secteurs dans le 

developpement du pays, mais egalement le niveau encore faible de l 'offre de ces deux 

secteurs par rapport aux attentes des populations. Les 6 communes retenues par l 'etude a 
!'exception de Hounde sont toutes des anciennes communes. Des infrastructures scolaires et 

sanitaires existaient avant les elections municipales de 1995. Depuis la mise en reuvre de la 

decentralisation, comment se presente la situation des deux secteurs sociaux ? 

4.2.1-L'intervention des bailleurs 'classiques' 

Une institution comme la Banque Mondiale accorde des prets aux Etats. Elle intervient au 

Burkina Paso depuis les annees 1980. Elle a eu a signer un premier programme avec l'Etat 

burkinabe, qui concernait !'education de base. II s'est etale de 1985 a 1993. Un second fut 

ensuite signe en 1994 et a pris fin en juin 1999. Ce deuxieme programme portait sur Ia 

construction d'ecoles et le recrutement d'enseignants. Les prets que Ia Banque accorde au 

Burkina Paso se font par l'intermediaire de l'IDA a un taux d'interet de 0,5% (taux 

applicable aux pays pauvres). Dans le cadre du projet « Enseignement post primaire 1998-

2003 » qui porte sur la construction d'une cinquantaine de Colleges d'Enseignement 

General, elle a accorde un pret d'environ 36 millions de dollars US au pays. Les accords 

sont signes avec I' Etat et non pas avec les communes. 

En plus des institutions financieres, d'autres partenaires financiers de la cooperation 

bilaterale sont presents et interviennent dans presque tous les domaines. A ce niveau 

egalement, chaque bailleur a sa logique et ses methodes d'intervention. Quelques 

illustrations 

L 'Allemagne 

La cooperation au developpement entre la Republique Pederale d' Allemagne et le Burkina 

Paso date des annees 1960. Cette cooperation qui ambitionne !'amelioration des conditions 

de vie des populations s' articule au tour des domaines suivants : 

le developpement rural et la protection des ressources naturelles ; 

les infrastructures sociales, notamment sur le plan de I' adduction d' eau potable 

urbaine, I 'hydraulique villageoise, la sante primaire et le planning familial ; 

1 5 Ce montant n' est pas exhaustif en ce sens que toutes les contributions n 'ont pas pu etre comptabilisees 
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le secteur prive et les infrastructures economiques notamment I I artisanat, Ia 

formation professionnelle, le systeme routier et I I energie ; 

Cette cooperation s I execute a travers trois structures mises en place. II s I agit : 

La "Kreditanstalt fiir Wiederautbau (KFW)" Ban que pour Ia reconstruction en faveur 

de projets realises dans le cadre de Ia cooperation financiere ; 

La "Deutsche Gesellschaft fiir Technische Zusammenarbeit (GTZ), societe allemande 

pour Ia cooperation technique. 

La "Deutscher Entwicklungsdienst (DED), service de developpement allemand, 

responsable du recrutement et de I I envoi au Burkina Faso de volontaires allemands et 

europeens. 

Au titre des projets menes dans le cadre de Ia cooperation allemande dans le secteur de Ia 

sante, on peut noter : 

Le programme rehabilitation de centres medicaux finance par Ia KFW. Le maitre 

d I oeuvre du programme etait le ministere de Ia sante. Debute en avril 1995 Ia duree du 

programme etait de 36 mois pour un montant global de 9 millions de DM. Ce 

programme visait I I amelioration du systeme des so ins medicaux curatifs et preventifs et 

l1etat de sante des habitants. 

Le Projet de Marketing sociale de CONDOMS (PROMACO) I phases 1 et 2 finance par 

Ia KFW' ce pro jet vise Ia reduction du taux d I infections VIH au Burkina Faso et 

llespacement des naissances. La premiere phase debutee en juillet 1994 a ete evaluee a 
15 millions de DM (14 millions sur ressources de Ia cooperation financiere et 1 million 

en tant que prestation de contrepartie Burkinabe) ... La seconde phase (debutee en 1998) 

se chiffre a 10,9 millions (10 millions sur ressources de Ia cooperation financiere et 900 

000 en tant que prestation de contrepartie Burkinabe). 

L 'Union Europeenne 

L1 Union Europeenne intervient dans plusieurs secteurs d1activites au Burkina Faso. Les 

appuis dont beneficie le pays se font sous forme de prets et d I aides. Les prets sont alloues a 
travers les projets. Les aides se font au niveau ministeriels par la prise en charge de 

certaines lignes budgetaires. L I institution selon ses responsables intervient dans le cadre de 

I I appui a la mise en oeuvre effective de la deconcentration des services administratifs. 

33 



L'appui financier aux secteurs sociaux (sante et education) se presente ainsi depuis 1993. 

• Secteur de la Sante 

Tableau 4.2* : Appui budgetaire « couverture des depenses inscrites au budget de l'Etat 

! Poste d' intervention Valeur en F CF A ( en million de F CF A) 
i 

! 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 
! 

! Depenses d' investissement 2 141 1 671 2 676 2 582 3 736 3 235 6 489 
i 

Les financements des projets et des Organisations non gouvernementales l 'assistance 

technique institutionnelle et l I appui ponctuel a certaines operations ( epidemies par exemple) 

directement geres par Bruxelles, n 'ont pas pu etre comptabilises. 

• Secteur de l 'Education 

L'Union Europeenne appui !'education de base. Les interventions portent sur le salaire du 

personnel, Ia formation, l'equipement, les constructions ... Les differents tableaux font 

ressortir pour les annees 1993, 1994, 1995 et 1996 le volume du montant alloue au 

ministere de l I enseignement de base (pour les annees 1997' 1998 et 1999 se referer a 
l'annexe 3). 
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Tableau 4.3: Depenses education Annee 1993 et 1994 

I Postes d 1 intervention Montant en F CFA 

1993 1994 I 

i 

Personnel salaires, pecule des agents du service 740 000 000 946 147 000 

national 

Formation : pecules des eleves des ecoles nationales 200 000 000 265 620 000 

du primaire. Charges recurrentes de l'ecole 

nationale, formation des enseignants 

Materiel et equipement : achat de tables banes, de 620 000 000 708 424 000 

petits materiel, de consommation, transport ... 

Refections constructions refections d'ecoles, 115 000 000 150 420 000 

inspections, directions provinciales, achat de 

materiels de construction ... 

Cantines scolaires : achat de denrees 90 000 000 130 990 000 

Total 1 765 000 000 2 202 601 000 

Tableau 4.4: Depenses education Annee 1995 et 1996 

Poste d 1 intervention Montant en F CFA 

1995 1996 

Personnel : salaires 258 534 000 440 420 000 

Materiel : refection des ecoles, des inspections, 548 000 000 605 815 000 

formation, recyclage 

Transfert courants : pecule des eleves, transport, 494 500 000 1 596 517 000 

achat de denrees ... 

Investissement Construction des inspections, 660 200 000 

Achat de tables banes, achat de bureaux, chaises ... 

Total 1 961 234 000 3 924 366 000 

Des differents tableaux il ressort que d'annees en annees le montant des appuis s'est accru. 

Egalement, on peut noter que le bailleur au cours de la periode, a abandonne certains postes 

au profit d'autres postes (renforcement). Sur le tableau 2??? ?, il ressort qu'en 1996, 

·Lire tableau I du cbapitre 4. Cette technique de numerotation des tableaux est adoptee dans toutle rapport. 
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!'Union Europeenne n'a octroye aucun appui dans le volet investissement. De meme dans 

les appuis faits pour les annees 1998 et 1999 elle n 'a pas pris en compte le volet 

remuneration du personnel (confere annexes). Mais elle continue a appuyer le volet 

formation des eleves maitres et 1 'equipement des services centraux et rattaches. 

Le Royaume des Pays-Bas 

Les interventions de ce pays s'apparentent a celles de !'Union Europeenne. Mais 

contrairement aux appuis de !'Union Europeenne, les Pays-Bas appuient le pays a travers les 

structures administratives et les structures decentralisees. Les financement sont faits a 

travers des plans et programmes. 

Des six communes retenues pour la recherche, les Pays-Bas inte~iennent dans la region de 

Kaya, a travers un programme d'appui a la decentralisation du secteur sanitaire. Cette 

region couvre 4 districts (Barsalogho, Boulsa, Kaya et Kongoussi). Les districts ont leur 

plan annuel de developpement et 1 'appui est fait a partir de ce plan. Les fonds alloues au 

secteur de la sante en 1998 se sont eleves a 1 500 000 000 F CF A dont 300 000 000 de F 

CF A pour la region de Kaya. 

4.2.2-La cooperation decentralisee. 

La loi d'orientation a defini les competences allouees a chaque entite decentralisee. 

Cependant, 1 'absence de textes d' application fait que les interventions des collectivites 

locales se font sans un cadre bien defini. Selon les responsables communaux, Ia question 

sanitaire est inscrite dans les besoins prioritaires et chaque annee le volet sante est pris en 

compte dans I' elaboration des budgets. Les communes n 'ont pas les memes niveaux de 

developpement. Les initiatives sont propres a chaque commune et les relations que certaines 

communes entretiennent avec des partenaires etrangers participent beau coup a I' amelioration 

de I' offre des services. 

Des six communes retenues, Ouagadougou semble etre privilegiee dans le domaine sanitaire 

du fait du jumelage qui existe entre cette commune et Ia ville de Loudun en France. Le 

tableau ci dessous donne les informations sur les appuis faits par Loudun ala commune de 

Ouagadougou depuis 1988 
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Tableau 4.5 : Appuis de Loudun a Ouagadougou dans le domaine de la sante de 1988 a 
1998 

Annee Designation Contribution 

1988 

1988 

1988 

1989 

1991 

1992 

1993 

1993 

1994 

1994 

1995 

1995 

1995 

Construction de Ia pharmacie de Bissighin 

Construction atelier de fabrication de sirop 

Foumiture de medicaments 

Construction dispensaire de Balkuy 1ere tranche 

Construction dispensaire de Balkuy 2eme tranche 

Financement medicaments 

Equipement dispensaire Balkuy 

Forage Polesgo 

Foumitures medicaments 

Construction dispensaire de Polesgo 

Construction logement infirmier Polesgo 

Construction logement sage femme Polesgo 

Construction matemite Polesgo 

754 701 

380 000 

4 000 000 

2 900 ()()() 

2 000 000 

3 500 000 

1 000 000 

3 500 000 

4 000 000 

8 465 000 

11 649 652 

10 301 550 

14 107 633 

1996 Aide aux centres de sante et de promotion sociale 3 207 996 

1997 Lutte antipaludique par moustiquaire impregnees 5 000 000 

1997 Latrines publiques 9 871 501 

1998 Panneaux solaires matemite Polesgo 2 599 186 

1998 Programme lutte antipaludique par moustiquaire 5 000 000 

1998 impregnees 21 875 000 

Latrines plus kiosques 

Pour ces d1fferentes realisations, I I apport de Ia ma1rie de Ouagadougou se resume en main 

d1reuvre, en materiel, aux frais locaux et services divers. 

Toujours dans Ia logique de Ia Cooperation « Ouagadougou-Loudun » un projet pilote 

denomme "projet LAMI" (Lutte anti-paludique par moustiquaires impregnees) a ete initie. 

La premiere phase de ce projet a couvert Ia periode 1996-1998. Le projet avait pour objectif 

de: 

- placer a des prix sociaux 15 000 moustiquaires dans le quartier Pissy du secteur 17 de 

I I arrondissement de Boulmiougou 

mesurer Ia valeur sanitaire et sociologique de cette methode de lutte 
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Les partenaires associes etaient : 

La mission fran~aise de Cooperation, le comite de jumelage de Lou dun, I' Association 

Homme Sante Tropique 

La commune de Ouagadougou, le comite local de jumelage, Ia mairie de 

I' Arrondissement de Boulmiougou, l'Institut National des Sciences des Societes et 

I' Association Nong-Taaba. 

Le bilan comptable au 31 decembre 1998 faisait ressortir au titre des subventions 23 019 

000 FCF A pour Ia cooperation fran~aise, 10 990 000 FCF A pour Ia ville de Lou dun et 10 

435 250 FCF A pour I' Association Homme Sante Tropique. 

A I' issue des trois ans bien que le pro jet n 'ait pas pu realiser ses objectifs quantitatifs, il a 

neanmoins contribue a diminuer le taux de mortalite palustre. Un autre programme triennal 

1999-2001 a ete elabore et Ia contribution de Ia ville de Loudun est estimee a 44 000 000 

CFA 

En plus de Ouagadougou, les autres communes a !'exception de Hounde sont aussi jumelees 

a des villes de pays du nord. Dans le domaine sanitaire, les appuis dont ces communes ont 

beneficie ont ete essentiellement des dons de materiels pour lesquels il etait difficile de les 

evaluer financierement. Par exemple a Dori des dons de medicaments sont faits 

ponctuellement par Ia commune Anne~y-Le-Vieux (France). 

En matiere d'education, Ia cooperation decentralisee semble etre moins presente que dans le 

secteur de Ia sante. On constate plurot I' existence de liens de cooperation entre 

Etablissements (secondaires) de pays du nord avec ceux du Burkina. 

Le lycee Bogodogo de Ouagadougou est jumele au lycee Leon Blum de France. II a 

beneficie de documents pedagogiques, d'une machine a ecrire, d'un micro-ordinateur, d'un 

magnetoscope et d'un fax. 

Le lycee Nelson Mandela de Ouagadougou est jumele avec Montpellier et Martigues. II 

beneficie de dons en materiel pedagogiques. 

Le lycee Mixte de Goughnin (Ouagadougou) a dans le cadre du jumelage avec Children 

Edge Link (Grande Bretagne) beneficie de Ia somme de 800 000 FCFA pour l'annee 

scolaire 1992-1993. En 1994 il a bem!ficie de materiels pedagogiques, en 1996 il a eu une 

dizaine de calculatrices et une radio combinee. 
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La ville de Gaoua a par le biais du jumelage, construit une bibliotheque d'un montant de 9 

000 000 FCFA. D'autres actions ont ete faites, mais les autorites municipales ne sont pas 

arrivees a les quantifier. 

Toutes les actions menees dans le . cadre du jumelage contribuent a I I amelioration des 

services de sante et d'education. Le jumelage constitue un appui important pour certaines 

communes. Mais les actions demeurent limitees. Cependant, il n'y pas de lien direct entre 

ces actions et le processus de decentralisation. Ces actions menees ne sont pas du fait de Ia 

decentralisation en cours depuis 1992. Neanmoins, elles contribuent !'amelioration des 

offres de services dans les communes dans les secteurs de Ia sante et de I' education 
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CONCLUSION DU CHAPITRE 4. 

s' il existe une reelle volonte politique de decentraliser le systeme sanitaire et educatif, il 

n'en demeure pas moins que la decentralisation des services de sante et d'education reste 

encore une perspective. La deconcentration des services est nettement plus reelle que la 

decentralisation. C'est pourquoi au niveau local, bien que les responsables des collectivites 

locales aient desormais des pouvoirs de decision sur toute action en relation avec le 

developpement de la commune, les secteurs de la sante et de 1 'education demeurent 

« l'affaire » de l'Etat central et de ses services deconcentres. La non disponibilite de 

ressources financieres suffisantes, la faible capacite de mobilisation des ressources locales, 

constituent egalement un frein a une « prise en main » par les structures decentralisees, des 

secteurs sociaux de 1 'education et de la sante qui restent de loin, les preoccupations majeures 

des populations. 11 en decoule que les effets structurels dus a !'intervention des bailleurs de 

fonds s'ils sont perceptibles et importants par rapport au processus general de 

decentralisation, ils sont par contre moins visibles et relativement peu significatifs par 

rapport a la situation des secteurs de 1 'education et de la sante. 

En tout etat de cause, la mise en reuvre du processus actuel de decentralisation 

connait une adhesion de nombreux partenaires au developpement dont les bailleurs de fonds 

qui le presentent comme une experience exemplaire dans la sous region. C'est dans ce sens 

que la cooperation multilaterale et bilaterale s' est engagee dans le financement de la 

decentralisation. 

Cependant, l'aperc;u de l'appui direct des bailleurs de fonds ala decentralisation montre que 

!'interet de ces demiers a porte beaucoup plus sur le financement du processus en general 

que sur les secteurs sociaux comme I' education et la sante dans les collectivites 

decentralisees. Cette situation s 'explique essentiellement par la structuration et 

!'organisation des sysremes educatif et sanitaire, qui ne permettent aux bailleurs de fonds 

d'intervenir directement en appuyant les communes sans passer par les structures 

gouvemementales en charge des questions de la sante et de !'education (Ministeres). Les 

possibilites d'appuis directs aux collectivires decentralisees sont done reduites voire 

inexistantes. Toute action des bailleurs par rapport a ces deux secteurs se fait par 

I' intermediaire de 1' Etat qui reste I 'initiateur, le gestionnaire et surtout le principal 

responsable des secteurs de 1 'education et de la sante. 
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Pour les responsables des collectivites decentralisees et pour les populations, !'intervention 

des bailleurs de fonds est toujours attendue afin de pallier I 'insuffisance quantitative et 

qualitative des offres actuelles en matiere d'education et de sante pour lesquelles, les 

ressources locales ne permettent d'y faire face. Neanmoins fort heureusement, Ia 

cooperation decentralisee (jumelage ... ) prend de plus en plus place dans les strategies des 

collectivites decentralisees, contribuant ainsi a reduire un temps so it peu, I' acuite des 

problemes de sante et d'education dont font face Ies 
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CHAPITRE 5: 

LES MUNICIPALITES, ACTEURS FORMELS POUR QUELLE REALITE AU 

BURKINA FASO? 

INTRODUCTION : PANORAMA DES COLLECTIVITES DECENTRALISEES. 

Selon les dispositions des cinq lois de 1993 (voir chapitre 3), «peuvent etre eriges en 

communes les villages qui ont une population residente, d'au moins dix mille (10 000) 

habitants et une activite economique jugee suffisante pour pouvoir disposer de ressources 

propres permettant I 'elaboration d'un budget annuel equilibre en recettes et depenses a cinq 

(5) million de francs CFA au moins. Toutes les communes creees ace jour demeurent. Tous 

les chefs lieux de provinces acquierent de plein droit le statut de commune. Le territoire du 

Burkina Faso est divise en collectivites territoriales ou collectivites locales et en 

circonscriptions administratives. Les collectivites locales sont : Ia province et la commune. 

Les circonscriptions administratives sont : Ia province, le departement et le village. La 

province, collectivite locale et circonscription administrative est alors a la fois administree 

par un president de conseil provincial elu assiste par des vice-presidents et administre par un 

haut-commissaire aupres duquel est cree « un organe consultatif denomme Ia conference des 

cadres de Ia province. La commune urbaine est administree par un maire elu, assiste par des 

adjoints. La commune rurale est administree par un maire elu. Le departement est 

administre par un prefet assiste d'un organe consultatif denomme conseil departemental. Le 

village est administre par un delegue administratif. Le delegue de village est assiste d'un 

conseil de village (Loi 004/93/ ADP du 12/05/93). 

Les premieres formulations des conditions de creation des communes distinguaient deux 

types de communes : communes de plein exercice et communes de moyen exercice 

exprimant des qualites d'autonomie politique differentes et consacrant tous les chefs lieux de 

province comme communes de plein exercice auxquels furent adjoint trois autres localites 

(Hounde, Niangologo, Pouytenga) ; et tous les chefs-lieux de departement comme 

communes de moyen exercice. Les elections municipales de 1995 rendront alors officielles, 

I' existence des trente trois (33) communes de plein exercice seules communes fonctionnelles 
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du point de vue des principes d'installation des structures municipales (Election du maire, 

election des conseillers, elaboration de textes reglementaires etc.). Toutefois, Ia carte 

communale est encore modifiee avec Ia creation de quinze (15) nouvelles provinces, done de 

communes de plein exercice en mai 1996. La carte communale au lendemain de Ia creation 

des nouvelles provinces etait ainsi composee : 

Quarante cinq (45) localites (anciens et nouveaux chefs-lieux de provinces) sont erigees 

en communes de plein exercice. 

Deux (2) localites (Niangologo dans Ia province de Ia Comoe et Pouytenga dans Ia 

province du Kouritenga) acquierent de meme le statut de communes de plein exercice 

Cinquante cinq (55) localites sont enfin erigees en communes de moyen exercice 

Parmi les quarante cinq ( 45) localites devenues communes de plein exercice, dix ( 10) etaient 

classees auparavant communes de moyen exercice. Quatre autres devront leur statut de 

communes a Ia meme modification territoriale. 

Dans ce reamenagement territorial, se jouent d'enormes enjeux politiques. L'examen de 

differents documents produits par Ia CND revele un ensemble de propositions sur le 

processus de decentralisation qui furent abandonnees par Ia suite. II en est par exemple de Ia 

proposition de creation de Collectivites Locales de Developpement (CLD). Elles trouvaient 

leurs justifications dans Ia necessite d'interesser le niveau rural au processus de 

decentralisation. Toutefois, le souci de prendre en compte le probleme du developpement 

rural a conduit au changement de terminologie et de certaines conditions d'erection et de 

fonctionnement de Ia realite communale. En effet en lieu et place de communes de plein 

exercice et de moyen exercice d'antan, on peut lire ce qui suit : «conformement aux 

dispositions de !'article 7 ci-dessus, il est cree deux types de communes : La commune 

urbaine qui est Ia collectivite locale de base dans les poles urbains ; Ia commune rurale qui 

est Ia collectivite locale de base dans les zones rurales. (Article 8, Loi no 040/98/AN). 

Aujourd'hui, quarante-sept (49) agglomerations beneficient du statut de communes 

urbaines. Ce sont les 45 chefs-lieux de province et 4 chefs-lieux de departements en raison 

de leur importance economique et de la taille de Ia population (Pouytenga, Bittou, 

Nyangoloko et Garango). Vingt six de ces 49 communes urbaines abritent les vingt six 

(26) villes du Burkina Faso definies selon trois criteres principalement : Ia desserte en eau 
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par l'Office National de l'Eau et de l'Assainissement ('ONEA), Ia desserte en electricite par 

Ia Societe Nationale Burkinabe d'Electricite (SONABEL) et la taille de Ia population. 

Tous les chefs-lieux de departements en dehors des quatre sus-cites sont des communes 

rurales qui peuvent devenir des communes urbaines au fur et a mesure qu 'elles acquierent 

un poids economique et une taille de population suffisants. 

5.1-COMPETENCES DES COLLECTIVTES LOCALES AU PLAN GENERAL 

Plus que pour tout autre service, on ne peut offrir efficacement les services de sante et 

d'education sans une veritable deconcentration des structures administratives mais aussi des 

etablissements educatifs et de soins. II importe de rapprocher le plus possible I' offre de la 

demande, c'est-a-dire de Ia population a couvrir qui elle est par definition localisee 

territorialement. Cette politique de deconcentration sera d'autant plus operationnelle qu'elle 

sera accompagnee d'une politique de decentralisation qui permet de mobiliser plus de 

ressources (financieres, humaines et materielles) a !'echelon local. 

L' article 34 de Ia loi n °041198/ AN portant organisation de I' administration du Burkina Faso 

stipule que « La collectivite locale peut : 

entreprendre toute action en vue de promouvoir le developpement economique, social, 

culture! de Ia collectivite et participer a l'amenagement du territoire : 

passer des contrats avec toutes personnes physiques ou morales, privees ou publiques, 

notamment l'Etat, les autres collectivites locales et les etablissements publics ou etablir 

des rapports de cooperation avec des organisations exterieures au Burkina Faso 

entreprendre dans les conditions prevues par la loi et dans le cadre de leurs competences 

propres, des actions de cooperation qui donnent lieu a des conventions, avec des 

collectivites locales de pays etrangers ou organismes intemationaux publics ou prives 

reuvrant dans le domaine du developpement ; 

creer ou acquerir des etablissements dans le domaine de I' enseignement, de Ia sante, de 

l'environnement ou dans tout autre domaine socio-economique ou culture! ; 

creer des etablissements publics locaux, pour Ia gestion d'activites socio economiques ou 

culturelles ; 
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acquerir des actions ou obligations dans des societes ayant pour objet !'exploitation de 

services locaux ou de services nationaux ouverts a Ia participation des collectivites 

locales». 

On presume que Ia decentralisation a un impact positif sur I' offre des services de sante et 

d 'education qu' elle devrait entrainer un developpement notable des infrastructures 

(formations sanitaires, classes, ecoles etablissements d'enseignement et de formation 

professionnelle) du personnel, des outputs (eleves, etudiants), !'amelioration du paquet 

minimum d'activite dans le domaine de Ia sante, !'amelioration des indicateurs (effectif 

moyen par classe), ratio maitre eleves, taux de scolarisation, distance moyenne a parcourir 

par eleve ou par patient pour acceder a une ecole ou une formation sanitaire, ratio 

population pour un personnel de sante. Qu'en est-il en realite? 

5.2- LES COMPETENCES TRANSFEREES AUX MUNICIPALITES EN MATIERE DE 

SANTE ET DE D'EDUCATION. 

Au Burkina Faso, le texte fondamental en matiere de decentralisation et surtout en matiere de 

repartition des competences entre l'Etat et les collectivites est Ia loi d'orientation sur Ia 

decentralisation 16
• Que dit cette loi par rapport aux deux secteurs sociaux que sont Ia sante et 

I' education ? 

5.2.1- La sante 

A !'article 79, il est mentionne que Ia commune ~oit les competences suivantes en matiere de 

sante : 

-Construction et gestion des formations sanitaires de base et intermediaires; 

- Organisation de I' approvisionnement pharmaceutique le cas echeant, prise de mesures 

relatives a Ia reglementation et a Ia prevention des maladies; 

- Mesures de prevention de Ia maladie, mesures d'hygiene et de salubrite dans le 

ressort territorial de Ia commune; 

- Controle de I' application des reglements sanitaires; 

- Participation a I' etablissement de Ia tranche communale de Ia carte sanitaire nationale; 
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- Controle de Ia qualite de l'eau. 

5.2.2- L'education 

Au paragraphe 6, article 81, il est enonce les competences rec;ues par Ia commune dans son 

perimetre. Ce soot : 

- Prise en charge du developpement de I' enseignement prescolaire; a ce titre, elle 

acquiert, construit et gere des etablissements prescolaires; 

- Prise en charge du developpement de I' enseignement primaire dans le perimetre 

communal; a ce titre, elle construit ou acquiert et gere des ecoles primaires; 

- Contribution au developpement de I' enseignement secondaire; a ce titre, elle construit 

et gere des etablissements secondaires; 

- Prise en charge avec I' appui de I' Etat au developpement de Ia formation 

professionnelle et de I' Alphabetisation; 

- Participation a I' etablissement de Ia tranche communale de Ia carte scolaire national e. 

5.3. OFFRES DE SERVICES DE SANTE ET D'EDUCATION PAR LES 

MUNICIP ALITES. 

5.3.1 Budgets communaux et depenses de sante et d'education 

II ete tres difficile d'identifier les montants inscrits dans les budgets communaux au profit 

de Ia Sante et de !'Education. Les donnees obtenues soot tres parcellaires. Elles ne couvrent 

que tres exceptionnellement toute Ia peri ode que nous avons retenue ( 1992-1998). 

16 Cette loi a ete promulguee en aout 1998 par Ie gouvernement 
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Tableau 5.1 : Budgets communaux et depenses de sante et d'education 

1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 

Dori 35512384 23933048 39418377 41262274 121550874 

Gaoua 20455286 20725240 21869200 25113803 34382934 46136327 39375501 

Hounde 25905901 25540200 30180524 31073245 36450593 48657885 91395904 

Kaya 46956000 40964400 47784600 77441276 80927504 85096479 89104100 

Ouahigouya 98630443 101421230 120956234 142013052 117401792 206811776 309340231 

Ouagadougou 1841921000 1599415000 1794925000 2203494020 3416537301 7626486876 907132435 

Tableau 5.2 : Depenses previsionnelles d'education 

1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 

Dori 478280 1272664 2040000 400000 

Gaoua 100000 150000 150000 

Hounde 100000 80000 1320000 1320000 1300000 8000000 24000000 

Kaya 5075519 300000 300000 

Ouahigouya 300000 300000 200000 200000 230000 700000 250000 

Ouagadougou 

Tableau 5.3:Depenses effectives d'education 

1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 

Dori 478280 1272664 2040000 400000 

Gaoua 93500 34939 145000 

Hounde 96830 96830 1300000 1300000 8000000 24000000 24()()()()()00 

Kaya 4484326 200000 300000 

Ouahigouya Non non realise non 50000 80000 25000 non realise 

realise realise 

Ouagadougou 28239972 73547320 59919950 50360720 
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Tableau 5.4:Depenses previsionnelles de sante 

1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 

Dori 240000 320000 250000 840000 

Gaoua 

Hounde 100000 100000 87500 100000 

Kaya 2225112 2225112 2225112 2225112 2225112 2721252 2721252 

Ouahigouya 700000 500000 1000000 600000 600000 400000 4000000 

Ouagadougou 

Tableau 5.5:Depenses effectives de sante 

1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 

Dori 

Gaoua 

Hounde 360000 360000 360000 488004 

Kaya 2225112 2225112 2225112 2225112 2225112 2721252 2721252 

Ouahigouya 168400 non realise non 545000 599380 non realise non realise 

realise 

Ouagadougou 

Pour obtenir des donnees chronologiques, nous avons du proceder a des extrapolations dans 

certains cas. Ainsi, lorsque entre deux annees une donnee n'etait pas disponible, nous avons 

reporte la valeur du budget de l'annee precedente. Les rares donnees obtenues sont elles

memes tres peu fiables. 

Un seul indicateur est utilise ici pour tenter d'apprecier l'effet de Ia decentralisation sur 

!'education : il s'agit de !'importance de Ia part des depenses consacrees a Ia sante et 

I' education par rapport au budget global de Ia commune quand cela est possible. 
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Tableau 5.6: Rappons entre les budgets previsionnels d'education et budget communal (en 

%) 

1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 

Dori - - 0,00 0,02 0,03 0,05 0,00 

Gaoua 0,00 0,00 0,00 0,00 0,29 0,33 0,38 

Hounde 0,39 0,31 4,37 4,25 3,57 16,44 26,26 

Kaya 0,00 0,00 0,00 0,00 6,27 0,35 0,34 

Ouahigouya 0,30 0,30 0,17 0,14 0,20 0,34 0,08 

Ouagadougou 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Tableau 5.7: Rappons entre les budgets previsionnels de sante et budget communal (en %) 

1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 

Dori - - 0,00 1,00 0,81 0,61 0,69 

Gaoua 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Hounde 0,39 0,39 0,29 0,32 0,00 0,00 0,00 

Kaya 4,74 5,43 4,66 2,87 2,75 3,20 3,05 

Ouahigouya 0,71 0,49 0,83 0,42 0,51 0,19 1,29 

Ouagadougou 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

lei, on presume que la Decentralisation a un effet positif sur le budget global de la commune 

et que de ce fait la commune peut consacrer davantage de moyens au developpement de la 

sante et de !'education. En effet, entre l'annee 1992 et l'annee 1998, tous les budgets 

(generalement des previsions) ont connu des hausses spectaculaires, les taux d'accroissement 

allant de 9,58% a 27,90%. Les rapports sont generalement tres faibles a }'exception de 

Hounde. Dans le domaine de 1 'education, les rapports sont situes en dessous de 1% sauf a 
Hounde ou ils varient entre 0,31% et 26,26%. Dans le domaine de la sante, ces rapports 

varient entre 0,19% et 12,93%. La commune de Kaya est celle qui consacre relativement 

plus de moyens a la sante. 

Il est difficile de tirer une conclusion generale parce que les rapports (dans 1 'education et Ia 

sante) evoluent plutot en dents de scie alors qu 'on pouvait s 'attendre a une hausse reguliere 

de ce rapport. Peut-on expliquer cet etat de choses par le caractere peu fiable des donnees? 
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L'examen des actions entreprises par les municipalites en faveur de ces deux secteurs 

eclairera-t-il mieux les choses ? 

Tableau 5.8 :Evolution du budget et montants annuels des contributions de la municipalite 

dans la Sante et ['Education 

Dori 

1992 1993 1994(p) 1995(p) 1996 1997 1998(p) 

Budget global 

Recettes (CA) 35512384 23933048 39418377 41262274 121550874 

Depenses prev (CA) 22670937 41262274 121550874 

Depenses effectives 19510444 24135597 

(CA) 

Recouvrement (CA) 25404152 25414738 

Dep prev Education 478280 1272664 2040000 400000 

Depenses Effect 478280 1272664 2040000 400000 

Education 

Dep prev Sante 240000 320000 250000 840000 

Depenses Effect Sante 240000 320000 250000 840000 

Tableau 5. 9 : Evolution du budget et montants annuels des contributions de la municipalite 

dans la Sante et l 'Education 

Gaoua 

1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 

Budget global 20455286 20725240 21869200 25113803 34382934 46136327 39375501 

Recettes 20455286 20725240 21869200 25113803 34382934 27326244 30983528 

Depenses prev 20455286 20725240 21869200 25113803 34382934 27326244 39375501 

Depenses effectives 10668711 8843594 10533918 16415092 22585732 39302144 36478897 

Dep prev Education 100000 150000 150000 

Depenses Effect 93500 34939 145000 

Education 
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Tableau 5.10: Evolution du budget et montants annuels des contributions la munidpalite 

dans la Sante et l'Education 

Hounde 

1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 

Budget global 25905901 25540200 30180524 31073245 36450593 48657885 91395904 

Recettes 25905901 25540200 30180524 31073245 36450593 48657885 91395904 

Depenses prev 

Depenses 205557215 16799596 19132450 20782971 22734172 27158976 54481446 

effectives 

Recouvrement 18655079 16528151 23625629 25656441 35575512 36319229 65568410 

Dep prev 100000 80000 1320000 1320000 1300000 8000000 24000000 

Education 

Depenses Effect 96830 1300000 1300000 8000000 24000000 240000000 

Education 

Dep prev Sante 100000 100000 87500 100000 

Depenses Effect 488004 

Sante 

Depense 360000 360000 360000 488004 

personnel Sante 

Depense personnel Education 360000 486780 486780 
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Tableau 5.11 : Evolution du budget et montants annuels des contributions de la 

municipalite dans la Sante et ['Education 

Kay a 

1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 

Budget global 46956000 40964400 47784600 77441276 80927504 85096479 89104100 

Recettes 34411889 36649061 37089783 66954745 69869099 69668377 71914133 

Depenses prev 46956000 40964400 47784600 77441276 80927504 85096479 89104100 

Depenses 34205838 29559857 33036177 64529226 68070648 76366648 66289389 

effectives 

Recouvrement 34411889 36649061 37089783 66954745 69869099 69668377 71914133 

Dep prev 5075519 300000 300000 

Education 

Depenses 4484326 200000 300000 

Effect 

Education 

Dep prev Sante 2225112 2225112 2225112 2225112 2225112 2721252 2721252 

Depenses 2225112 2225112 2225112 2225112 2225112 2721252 2721252 

Effect Sante 

Tableau 5.12 : Evolution du budget et montants annuels des contributions de la 

municipalite dans la Sante et l'Education 

Ouahigouya 

1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 

Budget global 98630443 101421230 120956234 142013052 117401792 206811776 309340231 

Recettes 51791712 49742792 59853241 88788363 102196036 100132521 200157640 

Depenses 98630443 101421230 120956234 142013052 117401792 206811776 309340231 

prev 

Depenses 60750722 53026162 66895835 81738614 100131429 114101244 200103329 

effectives 

Recouvremen 51791712 49742792 59853241 88788363 102196036 100132521 200157640 

t 

Dep prev 300000 300000 200000 200000 230000 700000 250000 
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Education 

Depenses non realise non realise non realise 50000 80000 25000 non realise 

Effect 

Education 

Dep prev 700000 500000 1000000 600000 600000 400000 4000000 

Sante 

Depenses 168400 non realise non realise 545000 599380 non realise non realise 

Effect Sante 

Tableau 5.13 : Evolution du budget et montants annuels des contributions de la 

municipalite dans la Sante et /'Education 

Ouagadougou 

1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 

Budget global 1841921000 159941500 179492500 2203494020 3416537301 7626486876 907132435 

0 0 

Recettes 

Depenses 

prev 

Depenses 1766218725 133085947 139029814 1719963000 2644195000 5834817000 488382500 

effectives 4 6 

Recouvremen 1286412000 130830400 110949000 2444207000 2372629000 3514041000 526347300 

t 0 0 

Dep prev 

Education 

Depenses 28239972 73547320 59919950 50360720 

Effect 

Education 

Dep prev 

Sante 

Depenses 

Effect Sante 
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Depense 

personnel 

Sante 

Depense personnel 

Education 

5.3. 2 Les actions des munidpalites en matiere de sante et d'education 

Les municipalites s'impliquent tres fortement dans le developpement des services sociaux de 

sante et d'education en y intervenant sous des formes tres variees mais non codifiees par un 

texte precis. Ces interventions compensent dans une large mesure !'absence d'inscriptions de 

postes precis dans les budgets communaux au profit des deux services concemes. Ces 

actions sont mises en exergue par les responsables municipaux. Elles sont recapitulees dans 

les deux tableaux ci dessous 
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Tableau 5.14 :Interventions des munidpalites dans le developpement de Ia sante 

Actions Dori Gaoua Hounde Kaya Ouahigouya Ouaga 

Construction et b}uipements de formations sanitaires * * * * * * 
Paiements de salaires aux personnel (matrones, gardiens, secretaires, * * * * * 
dactylographes, accoucheuses auxiliaires) 

Sensibilisation sur les MST/SIDA, Hygiene * * * 
I 

Sensibilisation contre I' excision * * 
Subvention des repas aux malades * * * * 
Fournitures de mMicaments * 
Negociation d'appui avec d'autres villes * 
Fourniture de consommables * * * * * 
Ramassages d'ordures menageres * * * 
Creation de conditions favorables au developpement de Ia sante * 
Octroi de carburant pour les JNV * * 
Appui financier * * * * 
Organisation de campagnes de vaccinations * 
Formation d'agents de Ia sante * * 
Acquisition de materiel roulant par le biais des jumelages 

Subventions financieres * * 
Lutte contre Ia malnutrition * 
Construction de logements pour le personnel * 
Construction de latrines * 
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Tableau 5.15: Interventions des municipalites dans le developpement de ['education 

Actions Dori Gaoua Hounde Kaya Ouahigouya Ouaga 

Dotation en fournitures scolaires * * * * * * 
Sensibilisation sur Ia scolarisation des filles * 
Subvention aux eooles et lycees * * 
Paiement de factures d'eau et d'electricite * 
Offre de prix aux meilleurs eleves * * * 
Sensibilisation des parents d' eleves * 
Participation aux commissions de recrutement des eleves * * 
Facilitation d'acquisition de terrains * 
Resolution de conflits entre parents et enseignants * 
Recherches de partenaires pour les etablissements secondaires * 
Appui a la gestion des APE * 
Appui financier * * * * * 
Construction, &}uipements de classes, eooles et etablissements * * * * * * 
Formation d'agents (informatique et autres) * 
Financement de bibliotheques * 
Distribution d'habits aux eleves * 
Paiement de salaires (vacataires, personnel d'appui) * * * * * 
Recrutement de personnel pour DPEBA * * 
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Organisation rentrees scolaires et examens * * 
Recrutement d'enseignants * 
Construction latrines pour eleves * 
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Ces actions sont entre autres la construction et 1 'equipement des infrastructures, 1 'embauche 

de personnel au profit des deux services, les subventions, la foumiture de consommables, la 

fourniture de produits (medicaments et foumitures scolaires), la formation d'agents, 

1 'organisation de campagnes de sensibilisation, la negociation de partenariat avec les villes 

etrangeres en vue d'apporter un soutien aces deux secteurs etc. Certaines de ces actions ont 

ete valorisees mais la plupart ne le sont pas. Quelques exemples peuvent etre cites ici a 

titre d'illustrations : 

1 o Dans le domaine des constructions et de 1 'equipement 

Gaona 

-contribution de la mairie ala construction de !'ecole C (ecole publique) de Gaoua 

- construction d'un lycee municipal avec l'appui de Faso Baara pour decongestionner un 

tant soit peu le lycee provincial Bafijii d'un montant de quarante cinq ( 45) millions de 

francs CFA. 

Hounde 

- construction d'un centre de recuperation nutritionnelle (CREN), d'une matemite, d'un bloc 

operatoire, et dons de verres correcteurs (en collaboration avec ONG Medicus Mundi), 

-construction d'une ecole a six classes dans le secteur 4 pour 21millions FCFA. 

- normalisation de 1 'ecole de Karaba au secteur 1 

-normalisation de l'ecole de Koho au secteur 5 pour un montant de 7,5millions FCFA. 

-construction d'une ecole a trois classes au secteur 2 

Kay a 

- construction et equipement d'un centre de sante et de promotion sociale dans les secteurs 

1, 6 et 7. 

- construction d 'une ecole primaire dans les secteurs 4 et 5 

-construction d'une ecole de 6 classes au secteur 5 pour 20 millions de F CFA 

- construction de classes complementaires au Lycee Municipal 

-construction de latrines pour le Lycee Municipal 
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Ouahigouya 

-cloture des matemites (secteurs 2 et 4) 

-construction d'une salle d'hospitalisation (centre medical; secteur 4) 

-construction de matemites aux secteurs 1, 12, 13 et 14 

-acquisition dix (10) lits pour le centre medical; du secteur 4 

-construction de trois (3) classes dans les secteurs 9, 10 et 12, 

- don de foumitures scolaires 

-construction lycee communal 

2° Mise a disposition de personnel et paiement de salaires 

Dori 

La mairie verse annuellement depuis 1996 comme salaire la somme de 1 658 040 F aux 

deux matrones du centre de sante et de promotion sociale du secteur 7 et du secteur 1. En 

plus elle prend en charge les salaires de deux matrones, d'un manreuvre, d'une secretaire 

qui sont mis a la disposition du district sanitaire de Dori. 

Hounde 

Recrutement d'une dactylographe pour la Direction Provinciale de l'Enseignement de Base et 

de 1 'Aphabetisation 

Kay a 

Paiement du salaire d'une animatrice au prescolaire 

Appui ala sante en personnel (gardien, matrone) 

Prise en charge de 3 accoucheuses auxiliaires 

La commune supporte 2 matrones au secteur 7 et une matrone provinciale dans ce meme 

secteur. 

Paiement des salaires des enseignants du lycee communal 

Le lycee emploie 9 agents permanents. Annuellement cela equivaut a environ 10 164 498 F 

CF A comme salaire de ces agents. 
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Le lycee communal de Kaya est le seul etablissement d'enseignement secondaire au Burkina 

Faso qui a ere construit sur fonds propres et dont la gestion et le fonctionnement sont assures 

par la commune de Kaya 

Ouahigouya 

Recrutement de matrones communales 

3 o Appui au fonctionnement /Subventions 

Dori 

- subvention annuelle de 300.000 F CF A au profit du lycee provincial 

Gaoua 

- dotation annuelle des ecoles primaires en materiel et ce depuis 1996 (montant variant entre 

150 000 et 200 000 FCFA) 

Hounde 

- dotation annuelle des ecoles en foumitures scolaires (100 000 FCFA). 

- achat de materiels pour la construction d'une garderie et octroi de 100 OOOFCFA de 

foumitures par an. 

Ouagadougou. 

Dans le domaine de la sante, le bilan d'execution du budget d'investissement exercice 1998 

donnait les realisations suivantes et leur niveau d'execution. 
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Tableau 5.16: Bilan d'execution du budget d'investissement 1998 

DESIGNATION NIVEAU 

D'EXECUTION 

- Construction du mur de cloture et d'un parking Terminee 

pour le personnel du service d'hygiene 

- Refection de Ia maternite Pogbi Terminee 

- Construction d'un batiment annexe Etat Civil Terminee 

+ depot pharmaceutique maternite Pogbi + 
construction de latrines douches et logement de 

gardien 

- Construction d'une cuisine + latrines douches Terminee 

+ maisonnette gardien maternite secteur 15 

- Construction de latrines + douche + logement Terminee 

gardien maternite du secteur 23 

- Caniveau hopital pediatrie (lere tranche) En cours 

MONT ANT 

6 007 137 F 

7 360 543 F 

17 741 704 F 

21 185 940 F 

5 540 766 F 

45 068 101 F 

En ce qui concerne I' education, les actions menees par Ia municipalite sont essentiellement 

un apport financier, le paiement de salaires des vacataires, les constructions d'equipements 

(normalisation des ecoles, construction d'ecole, refections et equipements en mobiliers 

scolaires, centre multimedia ). 

Selon un responsable de Ia Direction provinciale de I' enseignement de base Ia commune 

contribue chaque annee avec une somme de 700 000 F pour le fonctionnement de Ia 

direction. 

Pour l'annee 1997 la commune de Ouagadougou a investi Ia somme de 279 092 252 F dans 

les refections, les constructions de salles de classes, de logements pour maitres, Ia cloture 

des ecoles. Aussi dans !'execution du budget 1998 il a ete alloue 17,37% des depenses 
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d'investissement pour le secteur de !'education. La mairie vient chaque annee en aide aux 

enfants necessiteux par des dons de foumitures. Pour l'annee 1998, 1 400 enfants etaient 

concemes. La commune de Ouagadougou gere deux lycees municipaux et une garderie 

populaire. Le personnel enseignant releve de l'Etat, mais c'est la mairie qui vient en appui 

pour leur fonctionnement. 

5.3 . . 3 Appreciations des responsables munlcipaux par rapport aux transferts de 

competences et de ressources 

Comme nous I' avons vu au point 3. 3.1, Les transferts de competences sont inscrits dans la loi 

d'orientation de Ia decentralisation. Cependant, ce transfert de competences en matiere de 

sante et d'education n'est pas accompagne d'un transfert de ressources. Ce qui pose un 

probleme dans Ia mesure ou c'est le manque de ressources qui constitue le principal blocage 

dans Ia satisfaction des besoins sociaux des populations en matiere de sante et d'education. Le 

transfert des ressources surtout financieres reste problematique et fait I' objet de conflit entre la 

municipalire et I' Etat pour son controle et rend difficile tout effort de Ia municipalire de pallier 

aux insuffisances du personnel enseignant et des infrastructures scolaires. Pour combler un 

tant soit peu la carence des ressources surtout financieres, certaines communes adoptent des 

strategies permettant d'accroitre leurs ressources. 

Ainsi, Ia commune de Dori a institue des imp6ts, des taxes et amandes a tous ceux qui ne 

respecteraient pas les regles d'hygiene publique. Pour les responsables municipaux de Gaoua, 

les ressources proviennent uniquement des taxes payees par les petits commercants et elles 

sont versees pour le compte de la province. «La municipalire avait essaye d' imposer la somme 

de cinquante (50) francs comme frais de consultation, mais malheureusement Ia population n' a 

pas reagit favorablement a cela. Ce fut done un echec . La municipalite souhaite avoir la 

liberte et la possibilire de creer des impots locaux et d'en fixer les taux, seulement elle est 

confronree selon le Maire a un probleme de mentalite. La population communale ne reagit pas 

facilement aux mesures prises par Ia commune. La municipalire souhaite avoir des imp6ts 

locaux et en fixer les taux; mais I' Etat ne lui donne pas la latitude d' agir dans ce sens quand 

on sait aussi que Ia population est refractaire a certaines decisions17 

17 Propos du Maire de Gaoua 
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A Ouahigouya, les responsables de la commune souhaitent avoir la liberte de creer des imp6ts 

locaux et d'en fixer le taux car selon le Maire, "chaque commune ayant sa specialire, il 

importe que pour une meilleure mobilisation des ressources, l 'initiative de la creation de 

certains impots soit laissee aux auto rites locales". 

La lecture des statistiques relatives aux infrastructures ne permet pas de tirer une 

conclusion tranchee notamment en ce qui concerne la sante. Les infrastructures principales 

de reference (CHR, CMA) n'ont pratiquement pas evolue. Sur le plan de !'education, il y a 

une augmentation des infrastructures, du personnel et des effectifs scolaires comme 

l'indiquent les tableaux ci-apres et les annexes. Certes, les accroissements ne sont pas tres 

enormes, mais comparativement a l 'evolution passee, ces progres sont appreciables. 

Faut-il en conclure a une absence complete des municipalites sur le terrain de la Sante et de 

l' Education ? 

La faiblesse de l 'offre depuis la decentralisation ( 1995) se comprend assez aisement. Les 

delais de mise ne reuvre sont relativement courts. De plus la construction et l 'equipement 

des infrastructures de sante et d'education coutent tres cher. Ceci n'est pas ala portee des 

operateurs economiques prives. De plus, la necessite de respecter la carte sanitaire 

nationale n'autorise pas Ia construction des formations de reference sur n'importe quel site 

lorsqu'il en existe deja. Par contre pour les services de moindre envergure (CSPS, 

dispensaires ou maternites seuls, cliniques privees, depots, officines) cela devrait etre 

possible dans les centres urbains ou les normes OMS sont loin d'etre atteintes et ou la 

rentabilisation de ce genre d'investissement est possible. 

En fait, il serait mieux indique ou plus pertinent de chercher a savoir si les services sont 

plus etendus, si les prestations sont de meilleure qualite et quel role y a joue Ia 

municipalite de maniere directe ou indirecte. 

La municipalite peut intervenir directement dans les constructions, le recrutement de 

personnel, la fourniture de medicaments, de materiels didactiques, de fournitures scolaires 

etc. Elle peut indirectement, de par les conditions qu' elle offre, contribuer au 

developpement des infrastructures et a !'extension des services. A titre d'exemples, les 

lotissements, l'electrification, !'adduction d'eau, les creations d'emploi, !'amelioration de Ia 

voirie, Ia diversification et l'amelioration des services offerts par la commune peuvent 

attirer une forte population ce qui a pour consequence d'augmenter la demande et par 
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consequent d'inciter l'offre de services de sante. Elle peut contribuer a ameliorer et a 

renforcer ce qui existe deja et qui repond a Ia demande des citadins. Meme si les 

constructions ne sont pas toutes le fait de Ia municipalite, l'action des responsables 

communaux y a grandement contribue. II suffit a cet effet de citer les diverses actions 

initiees en faveur du secteur. 

Tableau 5.17: Accroissement du nombre d'ecoles, de classes et d'eleves entre 1995 

et 1998 dans l'enseignement primaire. 

Sites Ecoles Classes Effectifs 

Dori 1 3 -

Gaoua 1 3 -

Hounde 1 6 462 

Kaya 1 10 410 

Ouahigouya 12 37 781 

Ouagadougou - - -

Tableau 5.18: Accroissement du nombre d'etablissements, de classes et d'eleves entre 1995 

et 1998 dans l'enseignement secondaire. 

Sites Ecoles Classes Effectifs 

Dori 0 5 465 

Gaoua 1 21 -

Hounde 1 3 217 

Kay a 2 19 947 

Ouahigouya 2 39 2047 

Ouagadougou - - -
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CONCLUSION DU CHAPITRE 5. 

L'analyse des donnees de terrain et !'exploitation des donnees secondaires ont pennis de 

repondre aux six questions de recherche initialement degagees pour ce chapitre. 

1- Etapes et cycles de transfert des charges et ressources. 

L'examen des experiences de Ia Decentralisation ne pennet pas de dresser une situation 

bien nette des etapes et cycles de transfert des charges et ressources. La raison en est que 

Ies diverses tentatives n'ont pas toujours conduit a des transferts effectifs de ressources ni a 
des applications effectives pour ce qui conceme les transferts de competences. 

2- Modele general suivi et ses logiques. 

Au Burkina Faso, si Ia Decentralisation a pris une envergure toute particuliere depuis 1995, 

elle puise ses racines dans un passe assez lointain. Elle repose sur des enjeux politiques, 

economique set sociaux enonnes. 

Parce qu'ils ont des obligations de resultats, les responsables locaux deploient de reels 

efforts pour le developpement des SSSE. La lecture de la panoplie de ces actions pennet 

d'affinner qu'elles sont tres variees et multifonnes. Leur valorisation n'est pas 

systematiquement faite malheureusement. 

A Ia lumiere des declarations des differents conseillers municipaux, certaines actions ont 

des frequences elevees et peuvent servir de modeles :constructions d'etablissements de 

so ins et de fonnation, appui financier, mise a disposition de personnel par la commune aux 

services deconcentres, paiement de salaires, appui technique, en materiel et autres par le 

biais des jumelages, apport en medicaments, foumitures scolaires, consommables divers 

etc. 

II semble interessant de fonnaliser et d'institutionnaliser ces initiatives mais non sans avoir 

regie la question des transferts de ressources. 

3- Modele de decentrabilite pour la sous region (synthese a faire par FINKEN) 

II est premature de tirer des conclusions pour le seul cas du Burkina Faso. 

Tout au plus peut-on reflechir sur les criteres de decentrabilite des services de sante et 

d'education : possibilite de generer des ressources , grande utilite pour la population 
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(service de grande consommation), facilite de gestion et de maintenance pour les 

communautes de base. 

4- Distorsion entre modele et realites. 

L'etude a revele un decalage entre d'une part le modele general de decentralisation et Ia 

decentralisation des services sociaux de sante et d'education (SSSE) et d'autre part Ia 

decentralisation des services et le transfert des ressources. 

- II ressort des investigations que les parts des budgets consacrees aux SSSE sont faibles. 

Ceci s'expliquerait pas l'absence de transferts effectifs de ressources consecutivement aux 

transferts de competences. 

L'action urgente a mener iciest l'eclaircissement de Ia question des transferts de ressources 

par !'amelioration des textes d'orientation de Ia Decentralisation. 

- L'etude revele une faible articulation entre les activites de Ia municipalite et celles des 

Services Techniques Deconcentrees de l'Etat (STDE). 

Les transferts de competences, tout en etant decrites dans le TOD, comporte des zones 

d'ombre. Le champ des partages des competences n'est pas totalement clair, en tout cas pas 

pour les responsables locaux. 

- Au regard de ce diagnostic, deux actions essentielles meritent d'etre entreprises 

* une meilleure articulation des actions entre les activites des municipalites et celles des 

services provinciaux de sante et d'education par Ia mise en oeuvre d'un mecanisme 

juridique. 

* I' eclaircissement des champs de competences entre Etat et municipalites en matiere de 

sante et d'education 

5- Mutations suivies par les SSSE du fait de Ia decentralisation. 

La Decentralisation ( prise en charge des SSSE par les municipalites) n'a pas entraine un 

changement dans Ia nature de ceux-ci. Qu'il s'agisse des infrastructures ou des services 

effectifs offerts (pour Ia sante) et le contenu des programmes (pour !'education) le modele 

general reste celui con~u au niveau central. L'ecole communale, le lycee communal ou Ia 

formation sanitaire communale ne sont pas specifiques par rapport a ceux de l'Etat si ce 

n 'est quelque fois dans le financement et le fonctionnement 
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Elle n'a pas entraine une expansion extraordinaire des services de sante et d'education, 

peut-etre parce que !'experience que nous avons decide d'observer est courte (1995-1998), 

mais elle a eu un impact positif indeniable en liberant le «genie createur» et les energies des 

responsables municipaux qui ont multiplie les initiatives pour mobiliser les populations et 

les autres acteurs (bailleurs de fonds, ONG etc.) pour repondre a Ia tres forte demande 

exprimee dans ces domaines. En cela, Ia decentralisation apparait comme un reel espoir. II 

faudrait cependant continuer a y apporter des ameliorations notamment en ce qui conceme 

le point essentiel de Ia repartition des competences et sur le transfert des ressources. 

6- Grille theorique de partage de responsabilites entre pouvoir central et pouvoirs locaux . 

L'equipe n'a pas juge de concevoir une grille autre que celle formulee dans le cadre du 

TOD et citee en debut de chapitre meme si celle-ci fait toujours de reflexion et de revision 

pour Ia rendre plus operationnelle. 

7- Autres conclusions revolees par les enquetes de terrain 

En plus des six questions de recherche initiales, d'autres problemes ont surgi lors des 

investigations et meritent d'etre soulignes. lis concement les donnes statistiques, Ia 

possibilite de creer des impots locaux et Ia question de Ia tutelle. 

- Tout au long de l'enquete on s'est heurte a l'absence de donnees precises sur les actions 

des municipalites en faveur de Ia sante et de I' education. Les declarations varient en 

fonction des responsables rencontres. II semble qu 'il y a Ia un probleme serieux de tenue de 

statistiques qu'il faut resoudre par Ia creation de services de statistiques. 

- Tous les responsables municipaux rencontres expriment chacun le souhait d'avoir Ia 

liberte de creer des impots. Cette idee merite une grande attention dans Ia mesure ou les 

situations economiques varient d'une municipalite a une autre. 

- La tutelle n'est pas particulierement appreciee par les responsables municipaux car ils y 

voient un frein au developpement de leurs initiatives. 

67 



CHAPITRE 6: 

UNE IMPLICATION ACCRUE DES ACTEURS NON GOUVERNEMENTAUX 

POUR QUELLE EFFICACITE ? 

INTRODUCTION 

De plus en plus, on assiste a !'emergence d'acteurs non gouvemementaux qui interviennent 

sous differentes formes en guise de contribution a !'augmentation des offres des services 

sociaux non satisfaits par les structures etatiques et decentralisees. QueUe est !'impact de Ia 

decentralisation sur le role des ANG dans Ia satisfaction des besoins en services sociaux ? 

I' action de ces ANG integre - t - eUe davantage les preoccupations des populations ? QueUes 

sont les limites des possibilites d'action de ces organisations? Sont-elles prises en compte 

pour un balisage eventuel de leur champ d'intervention ? II s'agit ainsi d'analyser les 

mutations subies dans le processus de decentralisation en ce qui conceme I' emergence des 

ANG et les champs de competence que ces nouveaux acteurs se sont appropries dans Ia 

satisfaction des besoins en services sociaux. 

6.1 DEFINITION DE LA NOTION D' ACTEURS NON GOUVERNEMENTAUX. 

Les acteurs non gouvemementaux sont, comme le nom l'indique, les organ1smes qui 

fonctionnent independamment de I' Administration centrale ou locale. lis n' ont done aucun 

lien organique avec cette demiere. En plus des ONG (organisations non gouvemementales), 

les acteurs non gouvemementaux comprennent diverses associations de Ia societe civile. 

Face a l'incapacite de l'Etat a assurer Ia totalite de l'offre dans le domaine des services de 

sante et d'education, un grand nombre d'acteurs agissent dans ces secteurs. Ainsi, dans ce 

domaine, en dehors de l'Etat, des coUectivites locales et de Ia cooperation bilarerale et 

multilaterale, on peut recenser les acteurs suivants : 

• Les ONG 

• Les entreprises privees 

• Les institutions privees sans but lucratif (syndicats, associations de ressortissants de 
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certains villages, ... ). Dans l'anonymat, ces organisations interviennent beaucoup dans 

les constructions des infrastructures scolaires et de l'hydraulique, dans l'amelioration de 

Ia qualite de !'education et de Ia sante a travers Ia dotation en materiels et medicaments. 

• Les parents d'eleves et communautes de base. lis participent aux operations ci-apres : 

construction, entretien, et equipement des ecoles, logements des maitres, cantines, 

etc. par des apports en nature et en especes. 

acquittement des cotisations de parents d'eleves statutaires et exceptionnelles 

depenses de foumitures scolaires, de transport, d'encadrement complementaire a 
domicile, etc. 

Les eleves eux-memes participent a l'entretien des infrastructures par le biais de 

l'investissement humain et organisent parfois des activites lucratives au profit de leur ecole 

Dans le cadre de cette recherche, nous nous sommes done interesses aux organismes 

suivants : 

les 0 N G intervenant dans le domaine de Ia sante et de I' education. 

le Secteur prive. Dans le domaine de Ia Sante nous prenons en compte les cabinets 

prives de soins medicaux, les cliniques privees, les pharmacies privees etc. Dans le 

secteur de !'Education les etablissements d'enseignement prive (primaire, secondaire 

general ou technique, et superieur) en font partie ; 

les Comites de developpement ; 

les Associations de Parents d'Eleves (APE) 

les Associations de ressortissants ; 

les tradipraticiens 

6.2-Cadre legal des interventions des ANG. 

Plusieurs textes regissent l'activite des ANG au Burkina Faso. II y a d'abord Ia loi No 

10/92/ ADP du 15 decembre 1992 portant liberte d'association qui constitue Ia base legale 

generale pour tout « groupe de personnes physiques ou morales, nationales ou etrangeres, a 
vocation permanente, a but non lucratif ayant pour objet Ia realisation d'objectifs communs, 

notamment dans les domaines culturel, sportif, social, spirituel, religieux, scientifique, 

professionnel ou socioeconomique »(article 1). 
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Compte tenu de !'importance accordee par l'Etat a certains groupes ou associations, des 

textes specifiques ont ete pris pour ce type d'organisations. II en ainsi, dans le domaine de I' 

Education, des textes18 (arretes ministeriels) portant creation des Associations des parents 

d'Eleves, et des Comites de Gestion au niveau de chaque etablissement d'enseignement 

scolaire, primaire et secondaire, public et prive. En matiere de sante, il faut signaler le 

decret No 93-001/PRES/MFPL/SASF/MAT du 28 janvier 1993 portant autonomie de 

gestion dans Ies formations sanitaires peripheriques de I 'Etat. Sur Ia base des ce decret, des 

comites de gestion sont crees dans les differentes formations sanitaires jusqu'au niveau des 

districts sanitaires19
• En ce qui conceme les ONG, un modele de Convention Cadre 

d'etablissement entre les ONG et le Burkina Faso existe. Une fois signee par chacune des 

parties (ONG, Gouvemement), Ia convention sert de base de collaboration entre le pays et 

chaque ONG consideree individuellement. 

L'importance des APE accordee par l'Etat dans le fonctionnement des etablissements 

scolaires est marquee par !'article 13 de !'arrete portant sur leur creation et qui stipule que 

: « Les fonds de !'association sont divises en deux chapitres : un fonds de fonctionnement de 

I' Association et un fonds de soutien au fonctionnement de I' ecole ou de I' etablissement ». Et 

!'article 14 de preciser : « Le fonds de fonctionnement de I' Association est gere par le 

bureau. Le fonds de soutien au fonctionnement de !'ecole ou de l'etablissement est gere par 

le Comite de gestion. De fait, il s'avere que les APE dont les fonds sont constitues 

essentiellement par les cotisations prelevees directement lors des premiers versements des 

frais de scolarite, interviennent beaucoup dans le fonctionnement des etablissement 

d'enseignement, aussi bien dans le primaire que dans le secondaire. Ce type d'appui non 

negligeable au fonctionnement des structures existe egalement dans le domaine sanitaire 

avec les comites de gestion comme nous le verrons plus loin. 

18 Ces textes datent du 3 octobre 1991 et contiennent encore les oripeaux de l'Etat d'exception quand bien meme 
le processus de democratisation avait theoriquement commence avec I' adoption de Ia Constitution du 11 juin 
1991. De ce fait, si 1' Arrete portant sur les APE est toujours applique dans une certaine mesure, ce1ui relatif aux 
Comites de Gestion des etablissement d 'enseignement scolaire semble depasse ; 1es taux relatifs aux frais de 
scolarisation par exemple qui etaient fixes par ce comite avec des plafonds bien definis, meme dans les 
etablissements prives, n 'obeissent plus aux rigidites de I' Administration, chaque etablissement fixant Iibrement 
ses frais de scolarisation. 

19 Le district sanitaire est l'entite operationnelle 1a plus decentralisee du systeme national de sante. n englobe 
toutes les structures sanitaires situees dans ses Iimites geographiques et une population de responsabilite bien 
definie. 

70 



6.3 L'ETAT DES LIEUX 

6.3.1 Generalites 

De facon generale, les principaux resultats fournis par les enquetes et analyses des 

informations relatives aux ANG sont les suivants : 

Les ONG : elles sont essentiellement localisees dans les sites du nord (Dori, 

Ouahigouya, Kaya). Elles sont relativement peu nombreuses a Gaoua eta Hounde (Sud

Ouest et Ouest du pays). L'apport des ONG dans les secteurs de Ia sante et de 

!'education ne serait pas substantielle. Les actions de sante et d'education sont 

marginalisees au profit d'autres activites dans des secteurs comme !'agriculture, 

I' artisanat, I 'hydraulique villageoise, Ia sauvegarde de I' environnement, le petit credit, 

etc. Pour les elus par exemple, « les ONG ne s'interessent pas beaucoup aux populations 

urbaines. Elles preferent mener des activites vers des zones rurales car elles estiment 

que les populations des zones urbaines sont plus nanties ». C'est ainsi que, meme si des 

ONG sont presents dans Ia zone, en realite Ia plupart de leurs interventions sont plus 

orientees vers les populations de « l'interieur » que vers celles vivant dans l'espace 

territorial de Ia commune. De plus, ils interviennent soit directement avec les 

populations, soit par l'intermediaire des structures deconcentrees de I'Etat. 

Les associations de developpement : elles sont presentes mais Ia aussi beaucoup plus 

en zone rurale qu 'en zone urbaine. Leurs interventions sont manifestes surtout au niveau 

de I' education, mais de plus en plus dans le secteur de Ia sante avec Ia mise en reuvre de 

Ia politique nationale de sante basee sur !'initiative de Bamako et Ia decentralisation. 

C'est le sens de Ia mise en place de comites de gestion villageois dans les formations 

sanitaires presentes dans Ia zone. 

Les proprietaires de structures educatives et sanitaires : dans le secteur de I' education, 

notamment dans Ie primaire et Ie secondaire, le developpement des etablissements prives 

est toujours embryonnaire. Cependant des initiatives sont developpees ici et Ia par des 

prives dans Ia realisation d'etablissements d'enseignement. Dans Ie secteur de Ia sante, 
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Ies initiatives privees sont encore timides. On note cependant dans certaines communes 

Ia creation d'infrastructures de sante (centres medicaux, cabinets de soins, pharmacies, 

etc.) par des confessions religieuses ou des personnes physiques. 

6.3.2 Les ANG et le secteur de Ia sante 

Dans ce secteur interviennent principalement des fondateurs ou gerants de cabinets de soins, 

de cliniques privees et d'officines pharmaceutiques. Un recensement effectue en 1997 par 

I' Arrondissement de Baskuy dans Ia commune de Ouagadougou indiquait pour le seul 

arrondissement de Ia commune, 50 cabinets de soins prives et une polyclinique privee. 

Selon les responsables de Ia Mairie, ces chiffres sont sans doute depasses car chaque jour il 

y a des ouvertures de cabinets prives. Les responsables de ces structures sont pour Ia 

plupart d'anciens agents de sante ayant servi dans Ia fonction publique. Ils interviennent 

avec le souci premier de realiser des benefices sur Ia base des prestations des services qu' ils 

offrent meme si leurs interventions s'inscrivent dans le sens de contribuer ala resolution des 

problemes de sante des populations en leur foumissant des services de qualite. 

L' implantation de leurs etablissements repond plus a leurs propres soucis de rentabilite que 

Ia couverture adequate de I' ensemble de Ia population. 

Dans sa politique sanitaire, l'Etat a cede Ia vente des produits pharmaceutiques au secteur 

prive. Toutes les officines pharmaceutiques sont privees. C'est avec !'initiative de Bamako 

que les formations sanitaires ont ete dotees de depot de medicaments essentiels generiques. 

Entre les depots pharmaceutiques et les pharmacies, on ne peut pas veritablement parler de 

concurrence. Les pharmacies privees vendent les specialites et les generiques alors que les 

depots ne vendent que des generiques. Les officines pharmaceutiques sont tres developpees 

a Ouagadougou ou on compte plus de 50 pharmacies tandis qu'a Ouahigouya il n'y a que 

deux. 

Considerees comme des structures a but lucratif, mais apportant un appui considerable a 

I 'Etat, elles sont de plus en plus associees par les responsables sanitaires etatiques dans la 

mise en reuvre de la politique sanitaire du pays. 

II en est de meme en ce qui conceme les tradipraticiens. Face au coOt de plus en plus eleve 

des medicaments, notamment dans les Officines pharmaceutiques, et des consultations dans 

les cabinets prives, les populations se toument de plus en plus vers Ies « agents 

traditionnels » de sante. Bien que nombre d'entre eux surestiment leurs capacites a traiter 
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« toutes sortes de maladies », leur contribution d'un point de vue d'ensemble est 

appreciable et ils arrivent a soulager bien de malades. Les structures sanitaires etatiques 

reconnaissent d'ailleurs !'importance de leur contribution et tentent de les integrer dans la 

politique sanitaire de l'Etat. 

Les confessions religieuses interviennent egalement de facon non negligeable dans ce 

secteur (Saint Camille, Centre Paul VI, par exemple a Ouagadougou ; Ligue Mondiale 

Islamique a Ouahigouya). En general, les prestations, si elles sont egalement payantes, sont 

comparativement moins onereuses que dans les cabinets et officines prives, voire meme 

dans les services publics. Mais a ce niveau egalement, elles n 'obeissent pas forcement a une 

certaine logique d'implantation qui integre le souci d'une meilleure couverture generale de 

la population. 

Selon le responsable d'un district sanitaire de Ouagadougou, le chef de district doit 

controler le fonctionnement de toutes les formations sanitaires qui relevent de sa zone. Mais 

des problemes existent avec les formations sanitaires appartenant a ces organisations (le cas 

des confessions religieuses). « Alors il faut avouer que les dispensaires geres par les 

confessions religieuses, on a des problemes avec eux. Qu 'est ce qui se passe, on ne sait pas 

d'abord comment elles se sont installees alors souvent on vous saute ici on va voir le 

ministere qui donne son accord, apres on vous demande de superviser. Vous supervisez, 

vous voyez que ca ne suit pas, vous faites des observations, on vous dit taisez-vous, parce 

que ca vous depasse. Bon que ca soit musulman, que ca soit protestant ou catholique c'est 

pareil. Vous supervisez mais quand vous voyez que cane vas pas on vous dit non ... On va 

travailler ou on ne travaille pas alors si bien que Ia formation de ces formations sanitaires on 

le fait mais avant tout on demande aux responsables de ces formations sanitaires Ia 

collaboration. S'ils veulent bien sur le plan technique nous allons Ies superviser mais sur les 

autres plans on aura pas droit de regard. Leur tarification nous par exemple on ne peut pas 

influer, les sources des medicaments qu'elles vendent dans les depots nous, nous ne savons 

pas d'ou ca vient. Generalement c'est des dons qui viennent d'Europe, ils arrivent, ils 

vendent. On arrive on voit des specialites alors que les depots doivent etre des medicaments 

essentiels generiques ». 
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6.3.3 Les ANG et le secteur de I' education 

Un grand nombre d' ANG interviennent dans le secteur de !'Education. Les plus importants 

sont les fondateurs d'etablissements prives et les Associations de Parents d'Eleves (APE), 

mais il ne faut pas negliger I' apport des autres acteurs, meme si leurs interventions sont 

generalement ponctuelles. On pense ainsi aux associations diverses telles que celles de 

ressortissants des localites considerees, les associations de femmes, les organisations 

d'eleves, les actions de jumelage et bien sur les organisations non gouvernementales. 

Les personnes physiques ou morales et les confessions religieuses qui s'investissent dans le 

secteur sont presentes dans les differents ordres d'enseignement : le prescolaire, le primaire, 

le secondaire surtout technique et le superieur. Bien que Ia part revenant a l'Etat soit encore 

Ia plus importante, Ia place qu'ils occupent et leur role ne sont pas negligeables et 

s'accroissent d'annee en annee. Le prive Iarc (les fondateurs d'etablissement principalement) 

interviennent dans ce secteur avec deux soucis majeurs : faire suffisamment des recettes et 

produire de bons resultats qui a leur tour vont drainer davantage d'inscrits dans leur 

etablissement. Ce qui fera accroitre leurs recettes. A partir de ces objectifs, il est clair que 

le choix des lieux d'implantation de ces etablissements est dependant des capacites 

financieres des populations de la localite et I ou de ses environs. L'Etat n'ayant aucun droit 

de regard sur leur gestion, ces fondateurs fixent a leur guise les frais de scolarite. Ce 

demier se contente seulement de leur octroyer des autorisations d'ouverture, et de mettre 

quelquefois a leur disposition un site pour s'implanter. 

Les confessions religieuses qui interviennent dans le secteur de !'Education sont celles qui 

representent les trois principales religions importees au Burkina Faso : I 'Islam qui touche 

environ 52 % de la population burkinabe, le catholicisme (20 %) et le protestantisme (3 % ). 

La religion musulmane est surtout presente dans I' enseignement primaire (les ecoles 

medersas). Les deux autres couvrent le primaire et le secondaire, les catholiques touchant 

un peu le superieur (enseignement livre dans certains seminaires). 

Ce type d'etablissements a existe depuis l'epoque coloniale. L'objectif vise des la mise en 

place de ces structures etait d'apprendre aux enfants a lire eta ecrire et de contribuer ainsi a 

!'elevation de la scolarisation et de l'alphabetisation au sein de la population. Mais il 

s'agissait aussi et surtout de faire passer le message religieux et de mobiliser le plus grand 

nombre d'adeptes possibles. Si fait que dans ces etablissements des cours d'enseignement 

religieux etaient dispenses, etaient evalues et prenaient au moins la meme importance que 
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les autres disciplines. Pour l'essentiel, l'enseignement etait gratuit dans ces etablissements, 

jusque meme les foumitures scolaires. A Ia faveur du contexte economique et des rapports 

entre les responsables de ces etablissements et I' Administration, des mutations sont 

intervenues. C'est ainsi que Ia plupart de ces etablissements ont connu une plus grande 

influence de l'Etat dans Ia gestion et surtout les programmes d'enseignement. Mais ils sont 

restes pour l'essentiel dans le giron des religieux. 

Le prive !arc ou confessionnel est considere actuellement par les structures 

gouvemementales comme des partenaires privilegies dans le systeme educatif du Burkina 

Faso. Toutefois, Ia politique poursuivie par l'Etat n'est pas totalement celle qui prevaut au 

niveau du prive, notamment dans l'objectif d'une meilleure couverture scolaire de 

!'ensemble du pays. Ainsi, l'Etat parle de carte scolaire, l'ouverture des ecoles devant tenir 

compte des effectifs d'enfants scolarisables et des distances qui separent deux 

etablissements. Or, compte tenu de Ia logique d'implantation geographique des 

etablissements (logique qui se differencie lorsque !'on passe de l'Etat au prive), certaines 

zones voient une concentration d'etablissements prives, tandis que d'autres restent les 

parents pauvres dans cette situation. La logique d'implantation des etablissements 

confessionnels etait guidee par le souci de s'installer dans les zones favorables a Ia 

propagation du message religieux. Le prive !arc prefere les localites ou ils peuvent recueillir 

le maximum de recettes. La concentration de Ia population dans les centres urbains et 

surtout le pouvoir d'achat des populations qui y est plus eleve font que les communes 

constituent des lieux privilegies pour le secteur prive. 

Meme a ce niveau, dans Ia pratique, si !'on excepte le cas de Ia ville de Ouagadougou, 

I' implantation des etablissements scolaires prives (!arc ou confessionnel) n' est pas tres 

importante dans les sites. Ainsi, comme le montre le tableau ci-dessous, il n'existe aucun 

etablissement d'enseignement prescolaire dans les autres sites. II en est de meme pour 

I'enseignement primaire et l'enseignement secondaire technique mis a part Ouahigouya. 
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Tableau 6.1 : Repartition geographique des etablissements d'enseignement prive par niveau 

d 'enseignement. 

Site Niveau d' enseignement 

Prescolaire Primaire Secondaire Secondaire 

General Technique 

Dori - - - -

Gaoua 0 0 01 0 

Hounde - - - -

Kaya - - 02 -

Ouagadougou 60 168 60 20 

Ouahigouya 0 07 03 02 

Les Associations de Parents d'Eleves (APE), sont les partenaires privilegies de !'education. 

Elles sont structurees en associations d' etablissement, de departement, de province et au 

niveau national. Le bureau national de !'association nationale des parents d'eleves est Ia 

structure dirigeante qui coordonne les activites. L'Etat leur accorde une telle importante 

dans Ia gestion du systeme educatif que les deux ministeres charges de !'Education (MEBA 

et MESSRS) ont pris un Arrete conjoint qui reaffirme leur role et leur mission 

d'organisation et de gestion des ecoles en vue de participer pleinement a !'education, 

I 'instruction et Ia formation de leurs enfants. 

Ces associations sont fonctionnelles dans tous les etablissements. Leurs ressources 

proviennent essentiellement des cotisations annuelles faites par Ies parents d' eleves. Ces 

cotisations sont en fait obligato ires puisqu 'elles sont directement pre levees lors des premiers 

versements des frais de scolarite. Biles s'echelonnent de 1000 F - 1 500 F dans les ecoles 

primaires a 3 000 F- 5 000 F dans les etablissements d'enseignement secondaire. C'est dire 

que d'importantes sommes d'argent sont gerees par ces associations. Le meme arrete du 3 

octobre 1991 instituant !'association des parents d'eleves precise Ia repartition des fonds 

recoltes. L'article 13 enonce en effet que « Ies fonds de I' Association sont divises en deux 

chapitres : 

un fonds de fonctionnement de I' association 

un fonds de soutien au fonctionnement de l'ecole ou de l'etablissement ». 
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L'article 14 ajoute : « le fonds de fonctionnement de !'association est gere par le bureau et 

Ie fonds de soutien au fonctionnement de !'ecole ou de l'etablissement est gere par le comite 

de gestion ». Les etablissements fonctionnent actuellement grace aces fonds. Les depenses 

en materiels et refections des locaux sont faites en prelevant sur ces fonds. Dans les 

etablissements d'enseignement secondaire, le manque d'enseignants a rendu necessaire le 

recrutement de vacataires payes sur ces fonds. 

Quant aux ONG, apparues au Burkina Faso depuis le milieu des annees 1950, elles se sont 

fixees pour tache d'intervenir en faveur des communautes de base par Ia realisation de petits 

projets et programmes de developpement a moyen et long terme. Essentiellement etrangeres 

par le passe on rencontre aujourd'hui des ONG aussi bien nationales qu'intemationales. 

Bien que les pouvoirs publics aient defini des cadres et des zones prioritaires d'intervention, 

leurs implantation et intervention se revelent inegalitaires sur le territoire national du fait 

qu 'elles ont tendance a privilegier certaines zones, notamment celles de Ia partie Nord et 

Centre du pays. En outre, comme nous l'avons deja mentionne, elles interviennent 

generalement hors des limites communales dans l'objectif selon elles de toucher directement 

les populations les plus demunies. 

Dans cette strategie d'intervention, les secteurs de Ia Sante et de !'Education peuvent etre 

consideres comme les parents pauvres de l'appui des ONG dans les communes. 

6.4 LES APPORTS DES ANG 

On peut faire le constat general que tres peu d' ANG tiennent une comptabilite rigoureuse 

qui permette d'avoir une idee relativement exacte du niveau reel de leur contribution en 

valeur monetaire. Cela est d'autant plus difficile que pour l'essentiel, les interventions des 

ANG se font en nature : constructions de salles de classe, dons de foumitures scolaires a 

certaines ecoles pour ce qui est du domaine de !'education ; au niveau de Ia sante, il s'agira 

par exemple de prestations gratuites de soins medicaux, de campagne de sensibilisation des 

populations sur les MST/SIDA, !'Hygiene, Ia vaccination des enfants ou Ia realisation et 

l'equipement d'infrastructures sanitaires (dispensaires, depots pharmaceutiques). Une 

difficulte supplementaire vient se greffer a cette situation. La plupart de ces acteurs se 

montrent reticents a livrer les informations relatives a cet aspect des investigations. 

Cependant, on estime que d'une fa~n generale, Ia contribution des ANG dans les secteurs 

de Ia sante et de I' education est relativement faible. 
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Tableau 6.2 : Contribution des ANG dans les secteurs de l 'Education et de la sante - Dori 

EDUCATION 

Annee Dons en nature Valeur monetaire Dons en Total FCFA 

convertie FCFA liquidite CFA 

1990 Medicaments 5 ooo a 25 ooo - 5 ooo a 25 ooo 
Construction de 4 salles de 

1996 ... - . .. 
classe + 1 bureau 

Construction de 3 classes, 1 

1997 magasin, 1 salle de ... - . .. 
professeurs 

Fournitures scolaires 20 000 - 20 000 

1998 Machines a ecrire ... - . .. 

Fournitures de bureau 150 000 50 000 200 ()()() 

Medicaments 5 000 - 5 000 

SANTE 

Annee Dons en nature Valeur monetaire Dons en Total FCFA 

convertie FCFA liquidite FCF A 

Soins medicaux ... - . .. 
1990 

Medicaments ... - . .. 
1996 Medicaments 10000 - 10000 

Formation de femmes 
-... . .. 

consultations/soins 
1997 

Medicaments 10 000 - 10 000 

Fournitures de bureau 7 500 25 000 32 500 

Campagne de 
-... . .. 

Sensibilisation 

Construction et equipement 
-... . .. 

d'un dispensaire prive 

1998 Medicaments et so ins 
10 000 - .... 

gratuits 

Fournitures de bureau ... - . .. 
Projection de 

150 000 50 000 200 000 
film/conference 
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A I'examen des resultats des enquetes de terrain dans Ies differents sites, deux sites ont ete 

retenus pour se faire une idee du volume des interventions de quelques ANG dans Ie 

domaine de !'Education et de Ia Sante. En effet, eu egard au niveau et a Ia qualire de 

!'information chiffree des interventions des ANG dans Ies differents sites de Ia recherche, 

nous avons retenu Ies sites de Ouahigouya et de Gaoua pour faire une estimation quantifiee 

des contributions de certains ANG dans Ies domaines de !'Education et de Ia Sante. Le 

tableau 6.2 presente Ies resultats des informations chiffrees obtenues Iors des investigations. 

N'ont ete consignes que Ies resultats des ANG qui ont bien voulu Iivrer quelques 

informations « exploitables ». Ainsi, trois ANG ont ete retenus aussi bien a Ouahigouya 

qu 'a Gaoua pour Ie niveau relativement appreciable de leurs contributions. 

Dans chacun des deux sites, I' analyse du niveau des interventions estimees porte sur celles 

de certains ANG comme Ies ONG, Ies Associations de Parents d'Eleves et Ies comites de 

gestion. Deux raisons essentiellement justifient ce choix. D'abord ces ANG sont ceux qui 

font des interventions dont les estimations sont relativement plus fiables qui permettent une 

certaine analyse. Ensuite, des ANG comme ceux des structures de Sante ou d' Education, 

gerees par des fondateurs prives, ne livrent presque jamais les informations relatives aux 

interventions qu'elles effectuent. Ainsi, on ne dispose pas d'elements pertinents permettant 

d'estimer le niveau reel, meme approximatif de leurs investissements, meme si l'on imagine 

facilement qu'ils atteignent des niveaux appreciables. 

Le site de Ouahigouya 

L'analyse des interventions des ANG dans Ies domaines de Sante et d'Education dans le site 

de Ouahigouya se fonde sur trois ANG: ECLA (Etre Comme les Autres), APE 

(Association des Parents d'Eleves) et AMMIE (Appui Moral, Materiel et Intellectuel a 
!'Enfant). L'evolution du niveau des interventions de ces trois ANG entre 1990 et 1998 est 

presentee dans le tableau no16. Seule l'APE existait en 1990, date de reference retenue 

avant Ia mise en reuvre du processus de Decentralisation au Burkina Faso. D'une maniere 

generale, on peut observer que le volume global des interventions (en termes monetaires) a 

baisse entre 1990 et 1996, passant de cinq cent (500) millions a environ trois cent seize 

(316) millions de francs CFA, avant de remonter sans atteindre en 1998 le niveau de 1990. 

Si I' on doit, sur cette base, faire Ia relation avec le processus de decentralisation, on ne peut 

pas affirmer que celle-ci a eu un impact positif sur Ie niveau des interventions des ANG 

dans le domaine des secteurs sociaux de Sante et d'Education. 
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Entre 1996 et 1998, Ie niveau des interventions des ANG a cependant augmente, sauf celui 

de I' APE qui est reste constant. L' ANG « Etre Comme les Autres » s'est revelee etre le plus 

dynamique dans Ie domaine de Ia Sante et surtout de !'Education, Ie volume global de ses 

interventions dans les deux secteurs ayant progresse de moins de 3 % a plus de 19 % du 

total des interventions des trois acteurs. Toutefois, 1 'APE reste la structure dont le niveau 

des interventions est de loin le plus important tout au long de Ia periode consideree. 

Le site de Gaoua 

Pour Ies memes considerations de choix, trois ANG ont egalement ete retenus : Ie Plan 

international, I' APE et le Comite de Gestion des Medicaments essentiels generiques (de 

I 'hopital) de Gaoua. Pour ces trois ANG dont on ne dispose pas de donnees chiffrees des 

interventions en 1990, Ie volume global des interventions est passe d'environ onze (11) 

millions a 31 millions de francs CFA entre 1996 et 1998. Bien que le volume de Ia 

contribution reste modeste, elle a connu une progression spectaculaire de 184 % au cours 

des trois annees considerees. La comparaison des contributions des ANG fait ressortir que 

contrairement a Ouahigouya ou I' APE apparait comme le principal intervenant, a Gaoua 

c'est I'ONG Plan international qui assure l'investissement le plus important dans le domaine 

de !'Education et de Ia Sante (96 % du total des contributions des trois ANG). L'importance 

de Ia progression est due d'ailleurs en grande partie a l'investissement opere par cette ONG. 

II faut cependant faire remarquer que I' APE considere dans ce site est limitee a un seul 

etablissement (le lycee municipal) alors que celui de Ouahigouya concerne !'ensemble de Ia 

ville. 
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Tableau 6.3: Contributions chiffrees des ANG dans le domaine de !'Education et de Ia 

Sante en 1990 et de 1996 a 1998 dans les sites de Ouahigouya et de Gaoua 

Ouahigouya 
1ANG I A N N E E 

I 
1990 1996 1997 1998 

1-ECLA ' f.' >. 
Education 0 4 ()()() ()()() 12 ()()() 000 56 000 ()()() 

Sante 0 5 ()()() ()()() 15 000 000 22 ()()() ()()() 

Sous total 0 9 ()()() ()()() 2 7 ()()() ()()() 78 ()()() ()()() 

APE 
.. .... c• ,,··?t;r{ . 

:,.. ~- ;·.:, .' 

!Education 500 000 000 272 000 ()()() 272 000 000 272 ()()() ()()() 

Sante 0 0 0 0 

Sous total 5 ()() ()()() ()()() 2 72 ()()() ()()() 2 72 ()()() ()()() 2 72 ()()() ()()() 

AMM1E 
~ ··-~:. .. .. "~~ .,, 

!Education 0 4 940 320 14 186 831 7 536 831 

I Sante 0 29 597 886 30 339 891 43 533 517 

ISous total 0 34 538 206 44 526 722 51 070348 

'TOTAL 1500 000 000 1315 538 206 1343 526 722 1401070 348 

Gaoua 

lANG /A N N E E 

I 
1996 1997 1998 

Plan international ' "'' 
,•: .•i ~ 

'l 

Education20 0 0 5 000 ()()() 

Sante 10 000 000 15 000 000 25 ()()() 000 

Sous total 10 ()()() ()()() 15 ()()() ()()() 3 0 ()()() ()()() 

APE 
? · .. ·t 

20 La contribution pour ce secteur s'eleve a 200 millions de francs CFA en 1998 , mais pour un ensemble de 183 
villages de Ia zone. Seuls ont ete pris en compte l 'appui a Ia direction regionale de !'Education (DREBA) pour 
un montant de 5 millions de francs. 
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Education 352 000 255 000 548 000 

Sante 

Sous total 352 ()()() 255 ()()() 548 ()()() 

Comite de gestion MEG 
··,,, _.,, ' 

I Education 0 0 0 
i 

jSante 600 ()()() 600 000 600 ()()() 

Sous total 600 ()()() 600 ()()() 600 ()()() 

TOTAL 10 952 000 15 855 000 31148 000 

6.5-LES EFFETS DE L'IMPLICATION DES ANG DANS LA SATISFACTION DES 

BESOINS DES POPULATIONS AU NIVEAU WCAL EN MATIERE 

D'EDUCA TION ET DE SANTE 

Les donnees d'enquete montrent que les interventions des ANG dans le secteur de 

I' education et de Ia Sante dans les communes sont globalement appreciables. En tout etat de 

cause, ces interventions constituent pour l'Etat et les municipalites une bouffee d'oxygene 

dans I' offre des services pour Ia satisfaction des besoins des populations en matiere de sante 

et d'education. C'est d'ailleurs l'insuffisance de !'implication des pouvoirs publics dans 

l'offre de services de sante et d'education aux communautes de base qui justifie 

!'implication de differents acteurs non gouvemementaux dans ce domaine comme dans bien 

d'autres. 

Ces acteurs y trouvent pour Ia plupart Ia raison essentielle de leur implication. lis pensent 

meme que, malgre cette implication somme toute modeste au regard des besoins des 

populations, I 'Etat et les municipalites doivent intervenir beaucoup dans les domaines de 

!'education et de Ia sante. Pour les pharmacies privees, par exemple, l'Etat doit 

subventionner le C011t des medicaments et les soins medicaux. Les ONG estiment que Ia 

commune devrait beaucoup s'investir dans !'education comportementale, veiller a 
!'amelioration des conditions d'hygiene, aux comportements d'hygiene par le biais de 

I' assainissement. 

Conscients de !'importance du role joue par les ANG dans le domaine de Ia sante et de 

!'education, les pouvoirs publics encouragent ces demiers a continuer d'intervenir dans ces 
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secteurs. C'est un sentiment largement partage par la grande majorite des ANG. Pour le 

responsable de ECLA (etre comme les autres) : «Nous sommes deja reconnu, ils nous ont 

permis de negocier directement avec les bailleurs de fonds, de travailler selon les plans de 

l'Etat. L'Etat nous envoie des techniciens et nous aide dans le financement (emprunt d'Etat) 

de nos projets. Et un responsable de l'AMMIE (Appui Moral, Materiel et Intellectuel a 

l'Enfant) d'ajouter «Pour les activires que nous programmons, l'Etat et la municipalite nous 

encouragent en nous accordant des autorisations et en presidant nos seances». 

Cependant a la question de savoir si I 'Etat et/ou la municipalite demissionnent de leurs 

responsabilites dans les deux services de Sante et de I 'Education parce que des ANG 

interviennent dans ces secteurs, ils repondent paradoxalement de fac;on negative dans leur 

grande majorite (a !'exception des structures sanitaires privees). La principale justification 

de cette appreciation est que « l'Etat ou les municipalites ne peuvent pas tout faire. lis ne 

demissionnent pas de leurs responsabilites, ils ont adopte une nouvelle logique de 

developpement pour responsabiliser les populations». 

Les discussions et enquetes de terrain ont revele que les populations choisissent en general 

les actions de developpement en fonction de !'importance des opportunites ponctuelles 

offertes et non en fonction de I' interet a long terme des projets mis en reuvre. II en est ainsi 

par exemple de Ia participation des populations a certaines activites telles que les sessions de 

formations organisees par des ANG. Leur participation irait avec !'importance des perdiems 

servis lors de ces sessions. 

De ce point de vue, la question posee sur Ia responsabilite de l'Etat et des Municipalites 

merite d'etre posee egalement pour le cas des populations et communautes de base. Si les 

interventions des ANG contribuent d'une certaine fac;on a « deresponsabiliser » les pouvoirs 

publics face a Ia satisfaction des besoins des populations en matiere de Sante et d'Education, 

ces interventions ne conduisent-elles pas egalement les populations a se maintenir dans une 

situation de perpetuels assistes ? 
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CONCLUSION DU CHAPITRE 6 

Ce chapitre de Ia recherche s'est proposee de realiser les taches ci-apres : identifier Ies 

ANG, decrire I 'histoire de leur emergence, evaluer leurs actions par rapport au proccesus 

de decentralisation, mettre en relief leur strategie de conquete des spheres dans Ies services 

sociaux. 

Identification des ANG : 

Les acteurs non gouvemementaux (ANG) sont Ies diverses associations de Ia societe 

civile et les organisations non gouvemementales. Elles n'ont en principe aucun lien 

organique ni avec l'Etat ni avec Ies collectivites locales. Celles qui sont considerees dans 

Ie champ d'etude sont celles qui interviennent dans Ie domaine de Ia sante et de 

I' education dans Ies differents sites de Ia recherche. Ainsi des institutions privees sans 

but lucratif (syndicats, associations de parents d'eleves et communautes de base, de 

ressortissants de certains villages, etc.) ont ete pris en compte. Par exemple, dans le 

domaine de la sante, sont pris en compte Ies cabinets prives de soins medicaux, les 

cliniques privees, les pharmacies privees, et les acteurs traditionnels de Ia sante (les 

traditpraticiens), etc. ; dans Ie secteur de I' Education, Ies etablissements d'enseignement 

prive sont egalement consideres comme des acteurs non gouvemementaux. 

Emergence et histoire des ANG 

L'insuffisance de l'offre de services en matiere de sante et d'Education par l'Etat est 

manifeste dans certaines localites. L'implication des ANG dans Ia satisfaction des 

besoins des populations en matiere de sante et d'education est venue du fait que I'Etat et 

les municipalites n 'ont pas toujours eu des reponses appropriees aux demandes 

exprimees par ces populations. Un grand nombre d'acteurs non gouvemementaux ont 

done senti Ia necessite d'occuper le vide laisse par les pouvoirs publics dans ce domaine. 

Ces interventions constituent en effet pour l'Etat et les municipalites une bouffee 

d'oxygene dans l'offre des services de sante et d'education. Ainsi, des particuliers 

implantent dans certaines localites des structures educatives et sanitaires lalques ou 

confessionnelles selon leurs propres logiques certes, mais qui de fa~n generale 

contribuent dans une certaine mesure a Ia satisfaction des besoins des populations en 

matiere de sante et d'education. Ces acteurs y trouvent pour Ia plupart Ia raison 

essentielle de leur implication. Les facilites et les encouragements multiformes accordes 

par les pouvoirs publics aces differents acteurs viennent du fait que ceux-ci assurent un 

apport non negligeable dans Ia satisfaction des besoins des populations dans le domaine 
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de I' education et de la sante. lis pensent cependant que, malgre cette implication somme 

toute modeste au regard des besoins des populations, I 'Etat et les municipalites doivent 

intervenir beau coup dans les domaines de I' education et de la sante. 

-Mode d'evaluation de leurs actions par rapport au processus de decentralisation 

Le processus de decentralisation entame au Burkina Faso depuis le debut des annees 1990 a

t-il eu un impact sur le role joue par les ANG? Les reponses donnees a cette question par 

ces acteurs sont mitigees, mais pour l'essentiel elles sont plutot negatives. Cependant, elles 

meritent d'etre nuancees dans la mesure ou tres peu d'acteurs semblent etre au fait de cette 

notion de decentralisation, de ses objectifs et but. II est vrai que hors mis les discours sur la 

decentralisation et quelques actions mediatiques, beaucoup de gens ignorent ce que font 

reellement les structures chargees de la decentralisation. De plus, bon nombre d'acteurs 

intervenaient deja bien avant la mise en place des principaux dispositifs de la 

decentralisation (TOD, structures, etc.). Ainsi s'il existe des dispositions juridiques 

attribuant des roles ou organisant les interventions des ANG, la plupart de ces derniers n'en 

ont pas connaissance. 

- Interventions des ANG dans le domaine des SSSE (sources et modes de financement) 

Sur la base des resultats de l'enquete de terrain, on estime que, d'une facon generale, les 

interventions des ANG dans les secteurs de la sante et de !'Education sont relativement 

modestes, meme si elles contribuent a soulager les populations. Les ONG qui constituent les 

plus grands intervenants dans ces secteurs ont des priorites qui ne font pas la part belle aux 

secteurs de !'education et de la sante. Elles s'interessent surtout aux domaines tels que 

I 'hydraulique villageoise, I' agriculture, I' artisanat, la sauvegarde de I' environnement, le 

petit credit, etc. 

Les interventions des ANG dans les secteurs sociaux de sante et d'education se font la 

plupart du temps en nature : constructions de salles de classe, dons de fournitures scolaires 

a certaines ecoles dans le domaine de I' education ; au niveau de la sante, i1 s 'agira par 

exemple de prestations gratuites de soins medicaux, de campagne de sensibilisation des 

populations sur les MST/SIDA, !'Hygiene, la vaccination des enfants ou la realisation et 

l'equipement d'infrastructures sanitaires (dispensaires, depots pharmaceutiques). Les 

informations relatives aux estimations chiffrees de leurs interventions sont plutot difficiles a 

obtenir du fait que la plupart de ces acteurs se montrent reticents ales livrer. 
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Strategie de conquete des spheres dans les services sociaux 

Des tentatives operees pour disposer de donnees chiffrees ont permis de retenir quelques 

acteurs non gouvemementaux dont le niveau des interventions n 'est pas negligeable. 

Meme si, au regard des immenses besoins des populations dans les domaines de sante et 

d'education, le volume des interventions parait modeste, il est certain que !'action 

combinee21 des differents ANG apporte une aide precieuse aux populations qui bien 

sou vent n 'ont pour seul recours que le concours de ces organisations. Conscients de 

!'importance du role joue par les ANG dans le domaine de Ia sante et de !'education, les 

pouvoirs publics encouragent ces demiers a continuer d'intervenir dans ces secteurs. 

De Icl a tirer Ia conclusion que I 'Etat et Ies municipalites demissionnent de leur 

responsabilite ou que l'action des ANG constitue une echappatoire pour eux, il n'y a qu'un 

pas que certains n'hesitent pas a franchir, notamment les responsables des structures privees 

de sante. Les organisations non gouvemementales par contre justifient « l'attentisme des 

pouvoirs publics» par le fait que l'Etat ou les municipalites ne peuvent pas tout faire. 

21 Encore faut-il qu'une n~elle coordination assure une veritable synergie des actions pour une meilleure 
efficacite. Ce qui n'est pas toujours le cas. 
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CHAPITRE7: 

PEUT-ON MIEUX INTEGRER LES LEADEARS COUTUMIERS ? 

INTRODUCTION 

Les Textes d'Orientation de Ia Decentralisation (TOD) ont ete adoptes en aout 1998, 

accompagnes par une loi portant programmation de Ia mise en reuvre de Ia decentralisation. 

Dans cette phase ou il faut passer de Ia theorie a Ia pratique avec le transfert des 

competences et des ressources que les resistances sont souvent les plus vives. Celles-ci 

peuvent venir des leaders coutumiers dont les pouvoirs et les spheres d'influences risquent 

d'etre remis en cause. Qui sont ces leaders coutumiers? Quels sont les modes d'emergence 

de ces acteurs? Quels sont leurs modes d'intervention? Dans quels domaines interviennent

ils ? Quels sont les effets de leurs interventions ? Entin, quelles sont les interactions de ces 

acteurs avec les autres acteurs de Ia decentralisation ? Telles sont les questions qui feront 

l'objet des analyses qui suivent. 

7.1 PEUPLEMENT ET CHEFFERIE TRADITIONNELLE 

Les six sites de Ia recherche sont de composition ethnique et linguistique differentes. II 

convenait de retrouver I' origine de leur peuplement ainsi que les fondements de leur 

organisation socio-politique. 

7.1.1 Les sites de Ia recherche: aper~u historique 

Dori: L'histoire de la population de Dori est marquee par une succession et par une 

cohabitation de differents groupes ethniques. En l'absence de sources ecrites, des sources 

orales affirment qu'au 13e siecle les gourmantche livrerent une bataille contre les Peul en 

vue de s'approprier leurs terres. Les Peul vivaient dans des villages dissemines dans la 

campagne. Ces derniers etant sortis victorieux de cette bataille, deciderent de se regrouper 

pour etre plus aptes a se defendre en cas de nouveau conflit. Le site choisi pour leur 
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implantation se trouvait etre a cote d'une mare, point d'eau vital pour ce peuple de pasteurs. 

Pendant Ie XIXe siecle les Ferrobe, Peul, plus islamises et mieux organises fonderent le 

royaume de Liptako. Cela obligea les gourmantches a migrer vers le sud. Les Terrobe un 

clan peul, se mirent en rebellion contre les Ferrobe et s' installerent dans Ia region de Sebba 

ou ils fonderent le royaume de Yagha. Dori en langue Peul signifie « derriere Ia mare » et 

est ne de la volonte des populations des villages de se proteger des envahisseurs. La 

chefferie actuelle est sous la responsabilite des Dicko. Selon monsieur Dicko Boubacar, « ils 

ont quitte le Tenekrou (Mali). lis etaient guides par un chef nomme Birmari Salla Pathe. Ce 

dernier n'avait pas pu acceder au trone de son pere que son frere aine de six mois lui avait 

ravi. II lui fallait done quitter le pays. Avant de s'exiler les mages du pays lui ont conseille 

de se diriger vers l'est, car c'est la-bas qu'il y a une terre ou il pourra regner. Et avant son 

depart on lui offrit entre autre remede un taureau noir qui allait le moment venu choisir 

l'endroit ou il devrait s'arreter et eriger son royaume. Le sort a fait que c'est sur le site 

actuel de Dori que le taureau en question a porte son devolu ». 

Gaoua : il semble que c'est en 1876 que les peuples occupant actuellement le Sud-Ouest 

traverserent le fleuve Mouhoun (ex Volta Noire) en provenance du Ghana pour s'installer 

sur l'autre rive dans l'actuel Burkina Faso. II s'en est suivi des vagues successives de 

migrations s'etalant jusqu'en Cote-d'Ivoire. C'est dans ce mouvement de populations que 

Bafuji, un Lobi fut le premier a s'installer dans l'actuel Gaoua. II fonda une famille et posa 

le fetiche fondateur du village. II mourra apres l'arrivee des Blancs dans la localite. L'actuel 

chef de terre serait un descendant direct de Bafuji. II est le depositaire du pouvoir qu'il a 

herite de sa lignee. Appartenant a une communaute a pouvoir non centralise, le clan des 

Pale, premier clan fondateur du village, est responsable de la gestion de l'autorite 

traditionnelle. 

Hounde: d'un point de vue historique, le Bwamu en general et Ia region de Hounde sont 

tres peu connus. Ceci pourrait s'expliquer par le fait que les habitants de cette region font 

partie des peuples a pouvoir non centralise. En effet, les Bwaba ont toujours vecu en 

communaute, I 'unite de reference etant le village qui est une unite politique, religieuse et 

spatiale. On comprend pourquoi Ia conquete du Bwamu n'a jamais pu etre ni effective, ni 

durable au cours de l'histoire des grands ensembles de l'Afrique de l'ouest car il fallait le 

conquerir village apres village. II y a cependant lieu de retenir que Ia region n' est pas restee 
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en marge de I' evolution historique de l' Afrique de l'Ouest. Au nord dans Ia region de 

Djenne (Mali) ils ont subi le contrecoup de la fin de l'empire du Ghana qui vit l'exode des 

Sarinkes dont une partie occupa le nord repoussant les Bwaba vers le sud. Les Bwaba 

subirent egalement les invasions des peul venus du Macina dans la premiere moitie du XIXe 

siecle. Du cote sud et sud-ouest, les Bwaba ont subi au debut du XIIIe siecle jusqu'a la 

colonisation francaise, les assauts des Ouattara de Kong implantes a Bobo-Dioulasso. 

Malgre tous les mouvements les communautes villageoises ont resiste a toutes les tentatives 

guerrieres d'assimilation politique et de conversion religieuse. La vrai domination des 

Bwaba fut celle des francais au debut du XXe siecle. Les Bwaba ont a cet effet manifeste 

une dure et longue resistance contre les troupes francaises. Ces tentatives d'invasions et 

leurs consequences n'ont cependant pas provoque de perturbation sur !'organisation 

traditionnelle des Bwaba. La religion traditionnelle qui existait avant l'arrivee du 

colonisateur etait celle du « Do ». 

Les villes mossi: Ouagadougou, Ouahigouya et Kaya : De l'histoire de ces trois entites, 

il ressort qu 'elles ont un passe commun. Elles ont une meme logique de gestion du pouvoir 

a savoir le pouvoir centralise, hierarchise. La societe moaga fonctionne selon une 

configuration qui s'est etablie a partir de Ia mise en place des differents groupes dans 

I' emulation sociale qui a donne le moogho. Les hierarchies se sont forrnees selon Ia 

modalite d'entree de chaque groupe. Au sommet de Ia pyrarnide sociale se trouve les 

« Nabiissi » ou nobles. C'est la classe au pouvoir. Ce pouvoir qui s'est impose depuis la 

periode de la conquete se transmet de generation en generation. 

• Ouagadougou, capitale du royaume mossi : ll semblerait qu'a l'origine elle etait 

habitee par des Nioniose et des Ninsi. C'etait un village qui portait le nom de 

Kombentenga. Oubri, petit fils de Ouedraogo et fils de Zoungrana a commence a 

construire son royaume a partir d'une province de Tenkodogo qu'il commandait. Apres 

s'etre assure le controle de Ia region de Zorgho, Oubri continua son avancee sur l'ouest 

et s'installa a Ziniare. Et c'est de cette localite qu'Oubri lanca une offensive qui le 

conduisit aux portes de Kombentenga. Les mossi constituaient une puissance bien 

organisee qui ecrasait toute resistance sur leur passage. Le chef de Kombentenga en etait 

inforrne et avait conscience de son incapacite a contenir leur avancee. ll decida alors de 

faire face aux troupes de Oubri par la soumission. C'est ainsi que des messages furent 
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envoyes a la rencontre des envahisseurs avec un taureau, un belier et un coq blanc en 

signe de paix. Quand Oubri arriva dans la localite, son etonnement ne fit que plus 

grand : un festin avait ete prepare pour l'accueillir. Le chef lui fit servir un repas ainsi 

qu'a ses soldats. Et selon cette meme version de l'histoire, Oubri s'exclama en ces 

termes « quel respect a notre egard, alors que nous venions pour faire la guerre ! » C'est 

cette exclamation qui a inspire Ia nouvelle appellation de la ville « Wogdo » (respect a 

notre egard) qui devint par deformation Ouagadougou. Oubri erigea Ouagadougou en 

capitale. Ce fut un point strategique a partir duquel il a pu etendre son royaume jusqu'a 

Koudougou a 1 'ouest et Y alm au nord. 

• Kaya, chef lieu de Ia province du Sanmatenga: L'occupation moaga ne s'est pas faite 

partout par la force. Si la puissance du royaume constituait un danger evident pour les 

voisins, elle etait aussi synonyme de paix pour les populations qui vivent a l'inrerieur. 

Celles-ci etaient en effet protegees de toute attaque exterieure. U ne agression quelconque 

contre une localite sans controle royale constituait une declaration de guerre a tout le 

royaume. C'est pour cette raison que certains peuples ont prefere se placer sous la tutelle 

du Moogo afin de se proteger des agressions de leurs voisins. C'est le cas de Tiffon, 

village situe au nord dont le chef vint solliciter Ia protection du Moogo Naaba de 

Ouagadougou. Ce fut le prince Sandboudo qui fut envoye pour controler cette region qui 

deviendra le Sanmatenga. Les donnees historiques attestent que quand Naaba Sandboudo 

se rendait a Tiffon, il fut bloque avec sa troupe par Ia riviere de Loumbila. II dut avoir 

recours aux procedes magiques d'un vieil homme habitant de la localite. II convainquit 

ensuite cet homme du nom de Simpore de se joindre a lui. C'est ainsi que Simpore fut 

associe a Ia mise en place du Sanmatenga vers 1470. II s'installa non loin du palais de 

Sandboudo, a un endroit ou on sechait le mil germe ( « Kay » en moore). C'est cette 

localire qui deviendra plus tard Kaya. Le chef de Kaya descendant de Simpore joue le 

role de premier ministre du chef de Sanmatenga. 

• Ouahigouya, capitale du Yatenga : Le Yatenga est le troisieme royaume moaga. La 

region du yatenga couvrait d'abord Ia province du Zondoma fondee par Rawa, second 

fils de Ouedraogo. Cette province vassale de Ouagadougou n'a pas vecu longtemps. A Ia 

mort d'oubri ses enfants Naskiemde, Nasbire, Sorba et Yinemdo prirent successivement 

le trone. A Ia mort de ce demier Kumdumye fut intronise au detriment de Yadega qui 
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menait des conquetes dans les regions du nord. Yadega tenta alors vainement !'annexion 

de Ouagadougou, puis se retira au nord dont il prit le controle. II s'etait au prealable 

assure de Ia complicite de sa soeur Pabre qui reussit a derober les fetiches royaux. 

Yadega put alors fonder son royaume en annexant le Zondoma. C'est Kango, vingt

sixieme souverain du Yatenga qui fonda Ouahigouya vers 1750 pour en faire sa capitale. 

II y construit un palais imposant d'ou il voulait voir couler le fleuve Niger. Le terme 

Ouahigouya est une deformation de «way n yugi ya » (venez vous soumettre). Cela 

correspond a I' ordre in time par Naaba Kango a tous les dirigeants des localites qui 

etaient sous sa domination. 

7.1.2 Structuration de Ia chefferie dans les six sites 

Les modes d'organisation sociale et politique traditionnels sont specifiques a chaque ethnie. 

On peut neanmoins citer trois modes assez caracteristiques: 

Le mode lignager du pouvoir politique attribue aux Birifor, partie de !'ensemble ethnique 

Lobi, dans le sud-ouest du pays. Les Birifor vivent dans de petits ensembles sans autorite 

centrale. La cellule de base est le Yir, qui regroupe le patriarche et sa farnille, ses freres 

cadets et les leurs. Les Birifor rechignent a toute forme d'autorite, et on les a parfois 

qualifie d'anarchistes. 

Le mode villageois d'exercice du pouvoir se rencontre chez les Bwa, ethnie de l'Ouest 

Burkina. Selon certains auteurs, le projet communal se lit dans I' organisation de I' espace 

bwa. L'espace y est en effet distribue en aureoles concentriques. Le village se presente 

comme Ia collectivite de base, et le commandement politique appartient au representant le 

plus age du lignage fondateur assiste d'un conseil d'anciens. 

- Dans le mode d'exercice du pouvoir que pratiquaient les Mosse, !'institution etatique etait 

deja presente. L'organisation politique des Mosse est tres centralisee. C'est un empire avec 

a sa tete un chef supreme (le Mogho-Naba), a qui tous devaient allegeance. L'idee d'identite 

au niveau villageois se refere plutot au quartier, et les chefs a ce niveau y representent Ie 

pouvoir central. On peut done parler de pouvoir deconcentre 

En depit de leurs differences, ces trois types d'organisation sont des systemes 

gerontocratiques ou les plus vieux sont censes detenir le savoir et meme le pouvoir sinon 

politique, du moins occulte, parce qu'ayant acces aux cultes des ancetres. 
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Sur les six sites de la recherche, deux types d'acteurs ont ete identifies : Ouagadougou, 

Kaya, Ouahigouya et Dori etaient societes hierarchisees, avec une chefferie traditionnelle 

ancienne; Hounde et Gaoua par contre sont des societes ou la chefferie est de creation 

recente. Ces nouveaux chefs ont un pouvoir plus limite sur Ia population. L'organisation et 

le fonctionnement de la chefferie a Dori semblent s 'apparentent a ceux des Mossi. Mais 

actuellement le systeme ne fonctionne plus. Le chef etait choisi dans la famille des Dicko et 

c'etait le plus age qui accedait au trone. Cet ordre a ete bouleverse par le colonisateur. 

A Gaoua, le chef de terre n'a pas traditionnellement un pouvoir au sens plein du terme. II 

joue le role d'intermediaire entre les ancetres et les membres de Ia communaure. II assume 

une fonction religieuse au sein de sa communaute qui consiste a faire veiller I' esprit des 

ancetres sur la communaute. C'est une sorte de pretre religieux avec des pouvoirs 

sumaturels. Avec les differentes mutations son pouvoir a plurot un aspect symbolique que 

reel. S'il est encore reconnu comme autorite legitime, le chef de terre a une influence de 

plus en plus faible sur Ia population. 

La structuration de la chefferie traditionnelle dans la commune de Hounde est de type 

segmentaire et classique. Son organisation est placee sous Ia supervision du chef de village 

et du chef de terre. Le chef de village est designe parmi les plus ages. II doit etre un 

autochtone, etre de Ia lignee des premiers residants du village, et etre accepte par toute Ia 

famille. Son role est de diriger le village conformement aux normes coutumieres. Le chef 

est considere selon cette logique comme le sage du village. Entre lui et le chef de terre, il y 

a un rapport de hierarchie. Ce demier (chef de terre) repond aux attentes du chef de village 

selon les circonstances. Son role est surtout d'ordre coutumier. II preside les sacrifices. 

Comparativement aux societes hierarchisees, les deux chefs n 'ont pas un pouvoir autoritaire 

sur Ia population. Leur pouvoir est plutot moral. La structuration du pouvoir est effective 

dans les quartiers. Chaque quartier dispose d'un chef de terre et d'un chef de quartier. 

L'assemblee du village reunit tous les chefs des quartiers. C'est le chef du village qui 

preside les reunions et les decisions sont prises de facon collegiate. Aujourd'hui la chefferie 

traditionnelle existe, mais elle n'a aucun pouvoir decisionnel. Sa principale tache se resume 

a }'execution des ceremonies coutumieres. 
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7.1.3 Rapports entre l'administration et les pouvoirs traditionnels 

Le colonisateur a son arrivee a trouve un espace social et politique organise avec des 

institutions. En vue d'asseoir son autorite et d'atteindre ses visees, il s'est applique a 
bouleverser cet ordre preexistant. L'administration coloniale s'est peu a peu substituee aux 

formes d'autorites anrerieures, pour se poser comme seul garant de l'ordre nouveau. Depuis 

lors, les pouvoirs politiques qui lui ont succede ont garde la meme ambition de controler 

1 'espace national de facon exclusive. Cependant, une societe ne peut pas du jour au 

lendemain faire table rase de 1 'organisation qu 'elle connaissait depuis des siecles. Les 

institutions traditionnelles precoloniales, bien qu 'ayant souffert de 1 'hegemonie des 

institutions modemes republicaines heritees de la colonisation, ont survecu 

jusqu 'aujourd'hui. 

La notion d'Etat-Nation est venue remettre en cause ces differents mode d'organisation. 

Aussi ces differentes chefferies ont constitue pour !'administration (coloniale ou apres la 

colonisation) des « partenaires » par lesquels elle a pu legitimer son pouvoir. Aussi la 

chefferie en pays mossi a toujours une representativite. Le pouvoir modeme a bouleverse 

1 'organisation sociale, neanmoins le mogho naaba est une auto rite pour la communaute 

mossi surtout. La volonte d'instaurer une « repartition institutionnelle des tAches », en 

reservant le domaine politique aux structures « modemes » et en assignant les fonctions 

coutumieres aux structures traditionnelles, n'a jamais veritablement abouti. En pratique, ces 

deux types de structures d'encadrement partagent le meme espace social et entretiennent des 

rapports dynamiques. Chacune d'elles participe a I' evolution de l'autre et en subit a son tour 

l'influence. 11 existe une interaction entre pouvoirs traditionnels et pouvoirs modemes (chefs 

coutumiers maires de commune (Dori), de !'utilisation par les acteurs locaux non 

institutionnalises du pouvoir modeme ou de moyens modemes (mandat electif, association), 

pour renforcer leur pouvoir traditionnel et intervenir dans les domaines sociaux, et 

utilisation du pouvoir moral de ces acteurs sur les populations par les structures 

decentralisees dans la gestion des communes. C'est justement cette interaction que nous 

voulons observer a travers la nouvelle politique de decentralisation et precisement le volet 

education et sante. 

On peut retenir que la mutation profonde au sein de la chefferie traditionnelle est intervenue 

en 1983 avec l'avenement de la revolution. Ainsi ont ete abroges tous les textes relatifs a 
cette chefferie : les textes organisant les modes de designation des chefs de villages, ceux 

93 



fixant les limites de competences territoriales entre autorites coutumieres et autorites 

administratives, ainsi que tous les textes relatifs aux remunerations, gratifications et autres 

traitements des chefs coutumiers en Haute Volta. Durant cette periode la chefferie 

coutumiere et la pratique de la coutume ont ete placees sur le meme pied d'egalite que les 

communautes ou organisations religieuses. 

La constitution de 1991 prevoit des dispositions qui permettent aux chefs de retrouver une 

certaine autorite. L'article 7 de la constitution prevoit que « la liberte de croyance, de non 

croyance, de conscience d'opinion religieuse, philosophique, d'exercice de culte, la liberte 

de reunion, la pratique de la coutume ainsi que la liberte de cortege de manifestation sur la 

voie publique sont garanties par la presente constitution sous reserve du respect de la loi de 

l'ordre public, des bonnes mceurs et de la personne humaine ». Le territoire est organise en 

collectivites territoriales ou siegent des organes locaux elus. La loi numero 003/93/ ADP 

portant organisation du territoire national en collectivites territoriales divise le territoire en 

collectivites territoriales dotees de la personnalite morale et de l'autonomie financiere. Ces 

collectivites sont la commune subdivisee en secteurs et la province comprenant des 

departements et/ou des communes. Dans chaque collectivite siege un conseil elu. Ce conseil 

est 1 'organe deliberant de la collectivite. Cette reforme apporte une innovation dans les 

rapports entre !'administration et la chefferie. 

La loi 007/93/ ADP portant regime electoral des conseillers de village, de secteur 

communal, de departement et de province, amenage une place aux communautes 

coutumieres au sein des conseils de villages et de secteurs. Les conseils de village, de 

secteurs et de departements se composent de conseillers elus et de conseillers designes 

representant les organisations socioprofessionnelles, et les communautes religieuses et 

coutumieres. Ces demiers ont un statut consultatif. Ils ne sont pas eligibles dans les bureaux 

des conseils. La loi ne pose aucune incompatibilite entre les responsabilites de chef 

coutumier et le mandat de conseiller elu au sein des conseils municipaux et communaux. 

L'analyse des rapports entre !'administration et la chefferie de la periode coloniale a nos 

jours revele que plusieurs changements sont intervenus dans les roles et les missions de ces 

deux types d'acteurs. Seul le pouvoir revolutionnaire a voulu nier 1 'autorite des chefs 

traditionnels. 
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Aujourd'hui, il y a une resurgence du pouvoir traditionnel. Les chefs coutumiers sont des 

maires, des deputes, et beaucoup exercent des fonctions administratives. Mais quel role 

jouent-ils dans le processus de decentralisation et precisement dans les secteurs de 

l 'education et de la sante. 

7.2 INTERVENTIONS DE LA CHEFFERIE TRADITIONNELLE EN MATIERE 

D'EDUCATION ET DE SANTE 

Les lois provisoires sur la decentralisation de 1993, tout comme les textes d'orientation de 

1998 ont defini les competences de 1 'Etat et de la collectivite. Dix domaines de competence 

sont devolues aux collectivites locales dont : 

- la sante et !'hygiene 

- 1 'education, la formation professionnelle et 1' alphabetisation. 

Les forces sociales que sont les pouvoirs traditionnels n' ont pas eu de competences 

attribuees. Pourtant les collectivites locales les concertent pour toutes les actions qui 

concourent au developpement de la commune. Selon la ville (pouvoir traditionnel centralise 

ou non) l'autorite de ces chefs (reelle ou symbolique), est utilisee par les autorites locales. 

Au plateau mossi (Ouagadougou, Ouahigouya, Kaya) les chefs traditionnels occupent 

toujours un espace de pouvoir et sont parfois mieux ecoutes que les representants du 

pouvoir moderne. Les autorires communales ont recours a eux et selon la localite elles 

peuvent influencer !'application de certaines decisions. 

7.2.1 L'education 

Historiquement, les chefs traditionnels ont plus sou vent joue un role (negatif ou positit) dans 

I' education. Exemple : le fait que les chefs refusaient de scolariser leurs enfants a longtemps 

devalorise cette institution aux yeux des populations. Ce role continue aujourd'hui encore, 

meme s'il est difficile de l'evaluer precisement. Dans le domaine de !'education, l'action 

des chefs se limite surtout a Ia sensibilisation des populations, a leur information sur les 

actions a mener. lis interviennent essentiellement dans les actions de mobilisation des 

populations. A !'approche de la rentree scolaire, ils organisent des seances de sensibilisation 

pour inciter les parents a envoyer leurs enfants a I' ecole. Ils sont peu representes dans les 
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structures scolaires, sauf es qualites en tant qu'enseignants ou parents d'eleves. A Kaya par 

exemple, il n I y a que deux chefs coutumiers dans Ia province, qui sont membres du 

collectif des associations de parents d I eleves. Neanmoins, le president de ce collectif affirme 

que cette presence vaut son pesant dlor. Dans les constructions d'ecoles ou de colleges, les 

autorites coutumieres sont sollicitees pour le choix du site. Connaissant bien les lieux 

(hantes, lieu de culte), elles decident du choix des lieux appropries. 

De plus en plus, les leaders coutumiers utilisent leur titre dans Ia recherche de moyens pour 

developper leurs quartiers ou leurs villages. Constatant que leur statut n'evolue pas et que 

!'administration ne fait que se servir d'eux, certains chefs preferent orienter leurs actions 

dans le sens de l'appui a Ia population. Le Baloum Naaba (premier ministre du Mogho 

Naaba de Ouagadougou) est president d'honneur d'une association qui, selon lui, a 

contribue a Ia rehabilitation de l'ecole de Bilbalogho. Elle a procede a Ia distribution de 

fournitures aux enfants necessiteux. A Ouidi (quartier de Ouagadougou) les interventions du 

chef ont permis Ia construction de six classes et du mur de l'ecole. En l'absence de statut 

dans l'ordonnancement politique moderne, !'influence des chefs varie selon leur 

appartenance ou non au parti au pouvoir. Les taches que leur confie I' administration varient 

egalement en fonction de cette appartenance politique. 

7.2.2 La sante 

Dans une ville comme Ouagadougou ou les moyens de communication sont diversifies, les 

chefs jouent moins le role d'informateur que dans une zone comme Gaoua ou Dori. Lors 

des campagnes de vaccination, les recrutements d'eleves, Ia lutte contre !'excision, 

l'assainissement du cadre de vie, ils sont consultes. A Ouagadougou pour les campagnes de 

vaccination ils sont sollicites pour renforcer !'information des populations par les mass

medias. Dans les villes moyennes, ils sont utilises comme "moyens de communication" et 

de sensibilisation de Ia population. A Hounde par exemple lorsque le chef r~oit une lettre 

de Ia part des autorites l'invitant a mobiliser Ia population, il reunit d'abord les chefs de 

quartiers . Ces derniers repercuteront I 'information dans leurs quartiers. Ensuite i1 y a des 

personnes choisies pour Ia tache, qui se promenent avec des tambours pour informer Ia 

population. Afin de Iutter contre certaines pratiques anciennes, les chefs traditionnels sont 

convies a des sessions de formation et du retour dans leurs localites ils doivent informer et 

sensibiliser Ia population. Par exemple dans le cadre de Ia lutte contre !'excision Ie 
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Kamsonghin Naaba (chef de quartier Kamsonghin de Ouagadougou) est membre du comite 

charge de sensibiliser Ia population a travers le pays. II est egalement president d'honneur 

de Ia Croix Rouge nationale. 

En tant que leaders de leurs communautes, les chefs coutumiers doivent parfois pallier aux 

insuffisances des actions entreprises par I 'Etat en faveur de leur quartier, village ou ville. 

C'est ainsi que le Kaam Naaba de Saint-Leon (un quartier de Ouagadougou) et le chef du 

secteur 28 de Ouagadougou affirment payer parfois de leurs poches des seringues lorsque 

les dotations s'averent insuffisantes pendant les campagnes de vaccination, ou encore 

honorer les ordonnances de leurs sujets les plus demunis. 

Cinq chefs sur six chefs enquetes a Ouagadougou lors de Ia seconde phase de Ia recherche, 

avouent n'avoir rien change dans leurs actions depuis le debut de Ia decentralisation. Seulle 

chef de Wemtenga (un quartier peripherique de Ia ville) a vu son role en matiere de sante 

accru. II est le president du comite des sages qui veille sur le depot pharmaceutique et est 

ainsi sollicite dans Ia resolution des problemes lies a Ia conservation des produits et a Ia 

gestion de Ia tresorerie. 

Certains chefs estiment que Ia decentralisation empiete sur leur territoire de competence 

sans pour autant les associer a Ia realisation des programmes. lis regrettent le manque de 

cadre de concertation formel entre autorites municipales et leaders coutumiers. 

L' absence de cohesion ou meme le manque de collaboration entre les structures 

deconcentrees de l'Etat et les collectivites locales, fait que dans les communes les chefs sont 

souvent saisis par les services de sante ou de !'education. Les communes disposent de 

services sociaux, mais ils collaborent peu ou meme pas avec les services deconcentres des 

ministeres en charge de cette politique. A Hounde les autorites administratives de Ia sante 

saisissent le chef du village chaque six mois pour lui faire un bilan des malades soignes et 

les causes de Ia manifestation de telle ou telle maladie. Par ailleurs le chef de village a mis 

en contact les services de sante et les tradipraticiens pour une relation de complementarite. 

Le chef de Dori affirme envoyer des messages aux populations lors des joumees nationales 

de vaccination, des travaux de salubrite ou d'interet commun. Ces messages ne sont pas 

peq;us de Ia meme fa9on par toute Ia population. Du cote des populations non autochtones, 

c'est le discours de l'homme politique, du cote des autochtones, c'est plutot le chef 

traditionnel. 
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CONCLUSION DU CHAPITRE 7 

Les questions auxquelles ce chapitre s'est proposee d'apporter des reponses sont les 

suivantes : Qui sont les acteurs, les structures et les spheres d' action concemees ? Que Is 

sont Ies canaux pour lesquels ils sont mobilises ? Par qui sont-ils mobilises ? Pour queUes 

populations cibles sont-ils mobilises ? Leur existence et leur mobilisation offrent-elle une 

periodisation ? Quels sont les effets du sort (Ia situation) des acteurs du terrain sur Ia 

production des services sociaux de sante et d' education ? 

Quelles conclusions peut-on tirer a !'issue des investigations? 

- Les prestataires de service ou acteurs de premiere ligne sont definis comme etant les 

agents de I' Etat intervenant dans les secteurs de I' education et de Ia sante. II s 'agit des 

medecins, des infirmiers, des enseignants, des agents de soutien (manreuvres, gardiens ... ). 

Le personnel est pris en charge par le budget de I' Etat. Mais on constate que de 1995 a nos 

jours certaines communes ont commence a recruter leurs propres agents. Cela est surtout 

perceptible dans le secteur de Ia sante. 

- Les politiques nationales en matiere de sante et d'education sont definies par le 

gouvemement. Les prestataires de service beneficient de formations specifiques dans 

differentes ecoles. Ces ecoles constituent les structures d' interiorisation des normes et 

attitudes. Les concepts vehicules dans ces ecoles sont elabores par I' administration centrale. 

Les modules de formation adaptees a Ia gestion des entites decentralisees sont tres peu 

connus par les prestataires de service. 

- L'employeur etant l'Etat, ces agents pretent peu d'attention aux autorites des collectivites 

locales. L' objectif recherche est Ia satisfaction des missions assignees par I' administration 

centrale. Aussi pour Ia defense de leurs interets (condition de vie et travail), les prestataires 

de service adherent dans les syndicats. 

- Dans le secteur de Ia sante, Ia notion de population de reference est de plus en plus 

utilisee. Ainsi chaque formation sanitaire couvre un espace geographique determine. Pour 

les agents de sante le concept demeure toujours incompris par Ia population. Avec Ia 

politique sanitaire actuelle chaque agent a pour population cible les personnes relevant de sa 

sphere geographique. Seulement ce decoupage n 'a aucun lien avec les limites territoriales 

des communes. 

Pour le secteur de I' education, les etablissements sont ouverts a tous les enfants de Ia 

commune. Ace niveau chaque enseignant selon son etablissement d'affectation dispense des 
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cours aux eleves de sa classe sans se soucier de leur zone d' appartenance. Chaque parent 

inscrit son enfant a I' ecole de son choix. 

- Les prestataires de service executent les programmes definis par leur minisrere 

d' appartenance. Aussi les mutations au sein des services se font par Ia hierarchie. 

- Les rapports qui lient les prestataires de service et Ia population sont surtout des rapports 

de service. La population participe a Ia gestion du service a travers les associations des 

parents d' eleves et les comites de gestion. L' Etat a travers des stages participent au 

relevement de Ia qualite des prestations foumies par les agents. 
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CHAPITRE 8: 

LES PRESTATAIRES DE SERVICES: PEUT-ON MIEUX LES ORGANISER? 

INTRODUCTION 

Les ministeres de Ia sante et de I' education ont pour mission de concevoir des strategies afin 

de permettre une large couverture sanitaire et Ia formation de Ia population. Les plans de 

developpement sont con~us au niveau central et c'est les agents qui sont charges de les 

appliquer. La notion de prestataires de service dans cette etude designe les agents publics 

(de l'Etat ou des collectivites locales) qui ont Ia charge de mettre en oeuvre les politiques 

educative et sanitaire. 

8.1-ACTEURS ET ITINERAIRES PROFESSIONNELS 

Les acteurs ou prestataires de service sont les agents de sante (medecins, infirmiers, 

manreuvres gardiens, personnels d'administrations) et d'education (professeurs, instituteurs, 

personnels d'administration, gardiens, manreuvres ... ). 

La nouvelle orientation necessite un dynamisme nouveau de Ia part des agents. Ces derniers 

n 'ayant pas d'autonomie dans les prises de decision, les superieures hierarchiques (de 

chaque ministere) tenteront de leur inculquer des pratiques nouvelles. 

8.1.1 Les systemes de diffusion des normes 

Regroupant des agents relevant de categories professionnelles differentes, ils ont tous 

beneficier de formation (sauf pour les agents de soutien gardiens, manreuvres ... ) dans des 

structures habilitees pour Ia tache. 

• Sante 

Regroupes en plusieurs corps (medecins, infirmiers, personnel d'administration et de 

gestion ... ), ils ont un cursus scolaire et universitaire different. Les medecins sont de niveau 

d I etudes universitaires. lis ont tous sui vi des etudes soit a I' Universite de Ouagadougou so it 
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dans d'autres universites situees hors du pays. Formes pour servir dans Ia sante, ils ont ete 

integres dans I' administration apres I' obtention de leur dip lome. 

Les autres par contre (infirmiers, personnel d'administration ... ) ont embrasses le corps a 

I' issue de concours directs, professionnels ou par tests. Les formations ont ete faites dans 

les differentes ecoles professionnelles ( ecoles nationales de Ia sante publique surtout). La 

duree des formations est liee a Ia specificite de Ia tiliere. Elle varie generalement de un a 

trois ans. 

• Education 

Ce secteur est gere par deux ministeres (minisrere de I' enseignement de base et le ministere 

des enseignements secondaire superieur et de Ia recherche scientifique). Les enseignants du 

primaire et du secondaire sont recrutes par voie de concours directs et sont formes dans les 

ecoles nationales du primaire eta l'Institut des Sciences de l'Education. 

Ces ecoles preparent les futurs agents a Ia tache enseignante. A I 'issue de Ia formation 

chaque agent est mis a Ia disposition d'un directeur regional qui se chargera de son 

affectation. 

Formes pour accomplir les missions que se sont fixes le gouvemement en matiere de sante 

et d' education, ces agents acquierent des statuts dont Ia legitimation ne se fera qu 'a partir du 

moment ou ils agissent sur le terrain. C'est a cet instant aussi que chacun s'auto evalue et 

juge du meme coup l'efficacite de Ia formation. 

Issus de generation et d'ecoles differentes ce jugement se situe sous l'angle d'approches non 

uniformes. Certaines insuffisances de Ia formation sont comblees par les echanges 

d' experiences entre collegues et meme par Ia volonte qu 'affichent certaines personnes 

d' ameliorer leur performance. 

8.1.2-La necessite de renforcer les performances des prestataires 

Pour pallier aux insuffisances constatees durant les annees de formation, ou meme permettre 

a chaque agent de s' adapter aux methodes et techniques nouvelles des seminaires, des 

ateliers sont inities a leur intention. lis sont organises par province ou par region. lis sont de 

courte duree et donnent des fois lieu a Ia delivrance de certificats ou d'attestations. 

Moyen de renforcement des connaissances tous les agents n' ont pas les memes chances de 

beneficier. Les sources de financement sont differentes selon les zones. En effet en plus de 
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I' Etat il y a Ies partenaires prives (les organisations non gouvemementales) qui appuient les 

deux secteurs. Leurs actions sont localisees dans des zones precises. 

Les differentes formations dont beneficient les agents font en effet parties de Ia logique de 

tout systeme ouvert au changement. Certes le changement est synonyme d'adapabilite aux 

techniques nouvelles, mais pour des secteurs sociaux peut-on ignorer les enjeux sociaux qui 

peuvent en decouler. 

8.2-PROFESSION ET RESEAUX DE RELATION 

lntervenant dans des secteurs dits sociaux, le champ d'action des prestataires presente des 

caracteristiques variables d'une commune a l'autre. Ne disposant pas des memes 

infrastructures, ni le meme personnel qualifie ils doivent composer avec les acteurs du 

champ social qui sont les demandeurs de I' offre des services. 

Aussi selon le secteur (sante ou education) le statut de I' acteur demandeur de service varie. 

De patient, il peut devenir eleve, collegue ou parents d'eleves. Dans ce contexte ou Ia 

dynamique du jeu des acteurs est souvent source de conflit, les prestataires deploient des 

strategies afin de mieux integrer chaque composante. 

Les grandes decisions de leur institution proviennent des structures centrales (ministeres). 

Leur role consiste a }'application effective des programmes, d'education ou de soins a 
I' envoi des rapports periodiques a leur hierarchie. Mais localement ils ont en face d' eux 

d I autres acteurs (parents, eleves, elus locaux) qui influencent positivement OU negativement 

sur le fonctionnement du systeme. De meme le sui vi des eleves necessite aussi I' appui des 

parents, et c' est pour cette raison que les enseignants sont sollicites par ces demiers. 

En plus de I' encadrement pedagogique les parents participent a la gestion des infrastructures 

scolaires. A travers les associations des parents d' eleves les enseignants sollicitent I' appui 

du bureau pour I' achat du materiel didactique et la refection des batiments. 

L' implication des parents a la gestion des etablissements scolaires leur octroye du me me 

coup un statut qui se voit legitimer par la pratique quotidienne. Cette approche que 1 'on peut 

nommer "participative" fait qu 'ils s 'acquierent des responsabilites et sont associes dans 

certaines prises de decisions concernant le fonctionnement des etablissements. 

Hormis Ia structure officielle (1 'association des parents d' eleves), les enseignants 

entretiennent peu de relation avec les parents. lis se retrouvent facilement entre 

promotionnaires d'ecoles et collegues de services. Entre collegues de service les sujets 
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abordes sont les echanges d 1experiences, les concertations pour la defense de leurs interets. 

Certains agents sont militants ou responsables syndicaux. Pour ces demiers, le syndicat est 

le cadre pouvant permettre aux agents de revendiquer leurs interets. 

Ce cadre de rencontre entre agents d 1un meme corps existe aussi dans le secteur de la sante. 

La politique actuelle de 11 Etat est consideree par certains de ces agents comme une 

demission. Pour eux les populations ont tres peu de moyen pour prendre en charge la 

scolarite et les frais d I hospitalisation. De meme 11 ignorance des textes font que les 

responsables des associations des parents d1eleves ou des comites de gestion des formations 

sanitaires ne maitrisent pas toujours les limites de competence de leur fonction. Certains 

responsables veulent apprecier la maniere dont les prestations sont donnees. Contribuant 

financierement a la mise en place de certaines infrastructures ils veulent decider du choix 

des actions a entreprendre. Ces pratiques sont 11 objet generalement de conflit ; et entravent 

le fonctionnement des services. 

Confrontes aux decisions provenant des superieurs hierarchiques et des populations, les 

acteurs de terrain sont appeles a collaborer avec les representants locaux des populations. 

En effet les elus locaux (maires, conseillers municipaux, deputes) participent directement ou 

indirectement a la gestion des structures educatives. Se disant des representants des 

populations ils sont sollicites dans le cadre des constructions, des equipements en mobilier 

et foumitures. Leurs interventions se font par le canal de plusieurs reseaux. Des fois ce sont 

les promesses electorates quI ils tiennent a honorer ; dans d I autres cas ce sont les populations 

ou les prestataires de service (a travers le premier irresponsable) qui sollicitent leur 

participation au financement de certaines realisations. 

Aussi dlune commune a une autres les actions des elus locaux divergent. Dans les anciennes 

communes comme Ouagadougou, Ouahigouya, Kaya les autorites municipales font des 

contributions qui vont des constructions dlinfrastructures, aux dons de foumitures et aux 

distributions de prix aux meilleurs eleves. Les autres communes apportent surtout des 

foumitures aux etablissements scolaires. Le partenariat entre les prestataires et les elus 

locaux ne se limite pas uniquement a 11appui materiel. Ces demiers concourent au deblocage 

des crises qui peuvent naitre entre populations et prestataires. 

Les elus locaux contribuent au fonctionnement des etablissements et formations sanitaires, 

mais pour les acteurs de terrain, bien vrai que certains entretiennent des relations avec eux ; 

les actions se font par 11 intermediaire des structures deconcentrees de 11 Etat (direction 

regionale, ou inspection de 11enseignement primaire). Annuellement le conseil municipal 
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decide des actions a entreprendre et dans I' elaboration des budgets communaux des fonds 

sont degages. II existe selon les prestataires des actions isolees qui sont faites par un ou des 

elus locaux envers une structure bien determinee ; mais elles sont rares. 

Les actions des elus locaux, bien que non institutionnalisees sont appreciees favorablement 

par les beneficiaires a savoir les gestionnaires des services. 

Dans cette nouvelle redistribution des roles, les acteurs de terrain acquierent des statuts qui 

sont variables d'une localite a une autre. D'abord il y a Ia structure centrale a travers ses 

responsables des services deconcentres qui jouent un role "de juge". lis veillent a 
I' execution des missions dont I' elaboration a ete faite au niveau central. Pourtant ces 

pratiques nouvelles ne sont pas toujours applicables aux realites des populations. A Ia sante 

il y a actuellement Ia tarification des actes. Et c'est aux agents de terrain de deployer des 

initiatives pour convaincre les beneficiaires de I' opportunite de Ia nouvelle politique. 

Localement les rapports entre les populations (les parents d'eleves surtout) et ces agents 

publics sont de nature conflictuelle. Les enseignants sont recompenses ou meme decries en 

fin d'annee scolaire. Ces parents oublient que les echecs scolaires sont lies a plusieurs 

facteurs. 

Optant pour une cause, Ia recherche de I' electorat les elus locaux sont selon certains agents 

complices des conflits qui peuvent naitre entre eux et les beneficiaires des services. Dans 

leurs discours politiques, ces agents se sentent peu valorises, des elus font generalement 

croire a leur population que le personnel (enseignant ou de Ia sante) dispose de tous les 

atouts pour Ia realisation des differentes taches. Ainsi les consequences qui en resultent de 

ces situations sont de deux ordres. Etant des agents de l'Etat, certains affirment qu'ils sont 

dans Ia localite pour une duree bien determinee. lis ont ete affectes soit par necessite de 

service ou par convenance personnelle. Pour eux ils ont leur remuneration et Ia solution des 

conflits passe par Ia formulation de demande pour rejoindre un autre poste. Et ces pratiques 

sont observables surtout chez les jeunes fonctionnaires qui sont a leur premier poste, sans 

aucune charge familiale. Pour d'autres, Ia solution passe par Ia recherche d'initiative locale. 

Par le biais de jumelage certains agents arrivent a creer des partenariats avec d'autres 

etablissements ou villes exterieures. Le jumelage permet de beneficier de fournitures ou des 

equipements. II y a aussi une autre perspective qui passe par I' implication des eleves a Ia vie 

de I' ecole par I' amelioration du cadre de vie. C' est ainsi que certains agents ont avec I' appui 

des eleves cree des pepinieres ou, mis en place des troupes theatrales. De meme pour 

faciliter une meilleure formation des eleves, des agents ont oeuvre a Ia creation de cellule 
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scientifique et meme a la formulation de cours supplementaires qui ne sont pas pris en 

compte dans le programme. Les actions sont menees au sein des etablissements et la 

hierarchie est tenue informee. Seulement il y a des cas ou sa reaction a ete negative 

(exemple !'insertion des cours hors programme) 

Appelee a apporter une dynamique nouvelle, la politique actuelle ne creee t-elle pas d'autres 

pratiques qui compromettront sa reussite. 

8.3-LE TEMPS DES INCERTITUDES 

Rapprocher !'administration des administres telle est la philosophie de la deconcentration. 

Les agents publics voient aussi la reduction des demarches administratives. La 

decentralisation qui suppose le transfert des competences a impulse des logiques nouvelles 

dans les habitudes des populations. Le champ du pouvoir s' est elargi a de nouveaux acteurs. 

Ces derniers (les responsables locaux) doivent participer aux cotes des responsables des 

services deconcentres de 1 'Etat a la gestion des infrastructures scolaires ou sanitaires. Certes 

le texte d' orientation sur la decentralisation ne definit aucun lien de hierarchie entre ces 

deux structures, mais seulement elles doivent collaborer pour faciliter la bonne marche des 

services. 

Les elus locaux (les maires) ont des competences qui s'etendent sur leur commune. Aussi 

selon les potentialites financieres de chaque commune le maire detient plus de pouvoir. 

Les superieurs hierarchiques des agents publics sont les responsables provinciaux ou 

regionaux. C'est eux qui peuvent proceder aux mutations internes des agents. Etant plus 

proche d' eux, ils jouent un role determinant dans 1 'evaluation par 1 'administration centrale 

de la performance de chaque agent. Et selon le secteur (sante ou education) il y a des 

inquietudes. Ces inquietudes vont de la disparite des potentialites des communes, au systeme 

d'evaluation des agents et les mutations du personnel. 

Toutes les communes n' ont pas les memes ressources. Elles ne seront pas toutes capables de 

participer a la realisation d' infrastructures. Le systeme d' evaluation des agents n' est pas 

bien defini. Le laxisme et la corruption de certains responsables ne favorisera pas selon eux 

1 'application de criteres objectifs dans la promotion des agents. S 'agissant de 1 'autonomie de 

chaque commune, des agents s' inquietent sur les risques qu 'elle aura sur les affectations du 

personnel. Ils s' inquietent du fait que chaque agent risquera de finir toute sa carriere dans 

une seule localite. 
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CONCLUSION DU CHAPITRE 8. 

Les principales questions de recherche de ce chapitre relatif aux prestataires de services soot 

les suivantes : Qui soot les acteurs, les structures et les spheres dlaction concemees ? Quels 

soot les canaux pour lesquels ils soot mobilises ? Par qui sont-ils mobilises ? Pour queUes 

populations cibles sont-ils mobilises ? Leur existence et leur mobilisation offrent-elle une 

periodisation ? Quels soot les effets du sort (la situation) des acteurs du terrain sur Ia 

production des services sociaux de sante et d I education ? 

Les principaux elements de reponse aces questions peuvent etre formules comme suit : 

- Les prestataires de service ou acteurs de premiere ligne soot definis comme etant les 

agents de I I Etat intervenant dans les secteurs de I I education et de la sante. 11 s I agit des 

medecins, des infirmiers, des enseignants, des agents de soutien (manoeuvres, gardiens ... ). 

Le personnel est pris en charge par le budget de 1 I Etat. Mais on cons tate que de 1995 a nos 

jours certaines communes ont commence a recruter leurs propres agents. Cela est surtout 

perceptible dans le secteur de Ia sante. 

- Les politiques nationales en matiere de sante et d1education soot definies par le 

gouvemement. Les prestataires de service beneficient de formations specifiques dans 

differentes ecoles. Ces ecoles constituent les structures d I interiorisation des normes et 

attitudes. Les concepts vehicules dans ces ecoles soot elabores par I I administration centrale. 

Les modules de formation adaptees a Ia gestion des entites decentralisees soot tres peu 

connus par les prestataires de service. 

- L I employeur etant I I Etat, ces agents pre tent peu d I attention aux auto rites des collectivites 

locales. L I objectif recherche est Ia satisfaction des missions assignees par I I administration 

centrale. Aussi pour la defense de leurs interets (condition de vie et travail), les prestataires 

de service adherent dans les syndicats. 

- Dans le secteur de la sante, Ia notion de population de reference est de plus en plus 

utilisee. Ainsi chaque formation sanitaire couvre un espace geographique determine. Pour 

les agents de sante le concept demeure toujours incompris par la population. A vee Ia 

politique sanitaire actuelle chaque agent a pour population cible les personnes relevant de sa 

sphere geographique. Seulement ce decoupage n I a aucun lien avec les limites territoriales 

des communes. 

Pour le secteur de 1 I education, les etablissements soot ouverts a tous les enfants de la 

commune. Ace niveau chaque enseignant selon son etablissement d1affectation dispense des 
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cours aux eleves de sa classe sans se soucier de leur zone d' appartenance. Chaque parent 

inscrit son enfant a l'ecole de son choix. 

- Les prestataires de service executent les programmes definis par leur ministere 

d'appartenance. Aussi les mutations au sein des services se font par Ia hierarchie. 

- Les rapports qui lient les prestataires de service et Ia population sont surtout des rapports 

de service. La population participe a Ia gestion du service a travers les associations des 

parents d' eleves et les comites de gestion. L' Etat a travers des stages participent au 

relevement de Ia qualite des prestations fournies par les agents. 
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CHAPITRE 9: 

RECOMMANDATIONS : VERS UNE MEILLEURE ARTICULATION DES 

INTERVENTIONS 

9.1 RECOMMANDATIONS D'ORDRE GENERAL 

9.1.1. Meilleure coordination de Ia recherche 

La mise en reuvre de la recherche sous la conduite du PDM si elle a ete dans l'ensemble 

satisfaisante, il n'en demeure pas moins que des situations malheureuses ont perturbe sa 

bonne conduite. 11 est vrai l'equipe du Burkina Paso n'a pas participe a la rencontre de 

lancement a Abidjan, rencontre au cours de la quelle, des orientations importantes pour la 

conduite de la recherche ont ete degagees. Neanmoins, l'equipe pense que certaines 

decisions qui ont ete prises au cours de cette rencontre n'ont pas fait l'objet 

d'approfondissement ; raison pour laquelle, dans le processus de mise en oeuvre de la 

recherche, des problemes conceptuels et de comprehension sont apparues. L'exemple est 

!'introduction de la categorie d'acteurs « les prestataires de services» et pour lesquels il n'a 

pas ete donne des elements pertinents aussi bien sur le pourquoi de la prise en compte de 

cette categorie d'acteurs que sur la definition du terme lui meme. La consequence 

aujourd'hui, c'est le flou qui entoure l'approche de cette categorie et qui a abouti a la 

decision de laisser chaque equipe traiter l'objectif selon son entendement (rencontre de 

Ouagadougou, juillet 99). 

Pour la realisation d'une activite de cette dimension et afin d'eviter que de telles situations 

ne se reproduisent, l'equipe du Burkina preconise la constitution d'une equipe restreinte 

composee d'un representant par equipe et le PDM, equipe qui se chargera d'harmoniser 

aussi bien au debut qu'au cours de la mise en oeuvre de l'activite, les points de vue afin que 

toutes les parties prenantes aient une meme comprehension de l'activite. 

9.1.2-Faiblesse des echanges entre les 3 equipes 

Malgre les vreux, il ressort que les contacts entre les equipes n'ont pas ete materialises sur 

le terrain pendant toute la duree de la recherche. En dehors des deux rencontres (Yaounde 
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et Ouagadougou) ou toutes les equipes se sont retrouvees et ont echange, la recherche a ete 

conduite de maniere parcellaire par chacune des 3 equipes. Et pourtant, la recherche est 

censee etre une recherche UNIQUE realisee dans trois pays differents. 

A l'avenir, des dispositions devront etre prises pour pallier cette insuffisance qui a coup 

sure n'a pas permis une meilleure synergie d'action entre les equipes dans la realisation de 

la recherche 

9 .1.3 Une meilleure deimition des attentes et des acteurs 

L'equipe du Burkina a tente des les premiers moments de la recherche de montrer la 

necessite de prendre en compte un ACTEUR essentiel pour mieux apprecier l'impact de la 

decentralisation et le niveau de satisfaction des besoins des populations en matiere de sante 

et d'education. Elle avait propose une operation de recherche (ou objectif) dont la 

realisation devait fournir des informations sur !'appreciation des la base (populations). En 

effet, en ne prenant pas en compte cette categorie d'acteurs (les menages ou les 

populations), notre recherche ne touche pas les principaux beneficiaires et agents du 

processus de decentralisation. En d'autres termes, les informations collectees se limitent 

uniquement aux points de vue des acteurs classiques qui ont ete identifies (acteurs 

institutionnels etatiques, communaux, ANG, Bailleurs de Fonds, Prestataires). Qu'en 

pensent les populations? Rien du tout. 

11 y a done la une lacune de la recherche que nous pensons qu'il convient de combler si l'on 

veut avoir une idee reelle de comment la decentralisation est per9ue a la base et en quoi, elle 

peut ouvrir des perspectives a une appropriation par la communaute elle meme, des 

questions touchant a son bien-etre comme la sante et 1' education 

9.1.4 Disseminer les resultats aux differents niveaux 

Nous basant sur les attentes et les perspectives de cette recherche, mais egalement des 

questionnements collectes au pres des acteurs qui ont ete touches, 1 'equipe du Burkina Faso 

pense qu 'il serait indique de proceder a une restitution des resultats de la recherche au pres 

des acteurs de la decentralisation et des services sociaux de sante et d'education. Cette 

restitution devrait se faire aussi bien au niveau local qu'au niveau national. 
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9.2 RECOMMANDATIONS SPECIFIQUES. 

9.2.1-L'Etat, l'acteur qui a propulse Ia decentralisation sur l'injonction des bailleurs de 

fonds. 

A l'instar d'autres pays d' Afrique, le Burkina Faso est rentre dans le processus de Ia 

democratie a pas forces (par les bailleurs de fonds) depuis 1991. Et c'est a Ia faveur de Ia 

democratie que s'est engage le processus de Ia decentralisation. L'Etat est le principal 

initiateur de ce processus. II a en effet mis en place toute une serie de lois et une structure 

d'accompagnement de Ia decentralisation (Ia Commission Nationale de Decentralisation). 

Cela a permis Ia creation des communes et !'organisation d'elections municipales en Fevrier 

1995. Pour atteindre ses objectifs l'Etat a entrepris une politique hardie de mobilisation 

des bailleurs de fonds, des ANG et diverses autres composantes de Ia societe. 

Aujourd'hui, Ia decentralisation administrative est une realite. La decentralisation des 

services de sante et d'education est seulement amorcee. 

Les transferts de ressources reste le maillon faible de Ia chaine. Le transfert des moyens n'a 

pas accompagne pas le transfert des competences . L'ouvrage est done encore fragile. 

La volonte politique de decentraliser est indeniable, mais les contradictions d'interets 

materiels et surtout politiques et ideologiques freinent l'avancee de ce processus. 

La recommandation que I' on peut faire ace niveau comporte quelques volets importants 

Ia consolidation du processus par son elargissement au monde rural, le transfert effectif des 

competences et des ressources aux municipalites et Ia creation de conditions pour une 

meilleure action des autres acteurs. 

9.2.2-Les bailleurs de fonds: Creer les conditions pour une intervention directe dans 

les collectivites locales dans les secteurs sociaux de base 

Du point de vue du niveau de contribution a Ia realisation de Ia decentralisation et de 

l'appui aux secteurs de Ia sante et de l'education, les bailleurs de fonds (tous types 

confondus) demeurent des partenaires de premier rang au regard du volume de leurs appuis. 

Ce sont done des acteurs incontoumables dans le processus general de developpement et de 

satisfaction de certains besoins sociaux des populations, Ia sante et I' education notamment. 

Si ce constat est valable a un niveau global, on peut par contre deplorer deux situations 

majeures qui entravent une meilleure participation des bailleurs de fonds dans les secteurs 

de I' education et de Ia sante dans les collectivites locales decentralisees : 
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• la faiblesse voire 1 'inexistence des appuis directs des bailleurs de fonds aux collectivites 

decentralisees 

• lorsque les appuis existent, ils ne sont pas toujours en coherence avec les politiques et 

plans de developpement definis au niveau communal. 

En fait, ces situations traduisent une realite a savoir que malgre !'existence de dispositions 

legales qui permettent aux collectivites decentralisees de nouer des rapports de cooperation 

avec les partenaires au developpement dont les bailleurs de fonds, cette cooperation directe 

entre les collectivites locales et les bailleurs de fonds n'existe pas (il s'agit ici de la 

cooperation avec les institutions multilaterales et bilaterales et non pas la cooperation 

decentralisee). C'est toujours l'Etat qui est le garant et l'interlocuteur des bailleurs de fonds. 

Cela est d'autant plus vrai que comme il a ete mentionne plus haut, les secteurs de la sante 

et de !'education sont des secteurs dont les politiques sont toujours conduites par l'Etat. 

Face a cette situation et pour permettre aux bailleurs de fonds multilateraux et bilateraux 

d'etre beaucoup plus presents en terme d'appuis aux collectivites locales decentralisees, les 

pouvoirs publics devraient initier des cadres juri diques qui permettent aux bailleurs de fonds 

de pouvoir intervenir directement dans les collectivites locales. Parallelement, les 

collectivites locales devraient avoir les capacites necessaires pour pouvoir definir des 

strategies propres en matiere de sante et d'education au regard de leurs realites et de 

pouvoir « negocier » directement avec les bailleurs de fonds. 

D'autre part, les structures gouvemementales chargees de la coordination, de la mise en 

ceuvre et du suivi du processus de decentralisation devraient aujourd'hui apres cette phase 

de mise« en route» et d'experimentation, mettre l'accent sur les appuis touchant beaucoup 

plus !'amelioration des conditions sociales des populations. En d'autres termes, l'appui 

demande aux bailleurs de fonds devrait desormais etre sollicite non pas pour 

!'instrumentation du processus, mais plutot pour la realisation d'actions concretes qui ont un 

impact direct sur les populations. 

Ill 



9.2.3 Municipalites et services sociaux de sante et d'education : une realite mais encore 

fragile 

• Articulation des activites de la municipalite et celles des Services techniques 

deconcentres de l 'Etat. 

L'etude a revele un decalage entre d'une part le modele general de decentralisation et Ia 

decentralisation des services sociaux de sante et d'education (SSSE) et d'autre part Ia 

decentralisation des services et le transfert des ressources. Elle revele une faible articulation 

entre les activites de Ia municipalite et celles des services techniques deconcentrees de l'Etat 

Les transferts de competences, tout en etant decrits dans le TOD, comporte des zones 

d'ombre. Le champ des partages des competences n'est pas totalement clair, en tout cas pas 

pour les responsables locaux. 

-Au regard de ce diagnostic, deux actions essentielles meritent d'etre entreprises 

* une meilleure articulation des actions entre les activites des municipalites et celles des 

services provinciaux de sante et d'education par Ia mise en oeuvre d'un mecanisme 

juridique. 

* I' eclaircissement des champs de competences entre Etat et municipalites en matiere de 

sante et d'education 

• Les transferts de ressources et les parts des budgets consacrees aux SSSE. 

II ressort des investigations que les parts des budgets consacrees aux SSSE sont faibles. 

Ceci s'expliquerait par !'absence de transferts effectifs de ressources consecutivement aux 

transferts de competences. 

L'action urgente a mener ici l'eclaircissement de Ia question des transferts de ressources par 

I' amelioration des textes d' orientation de Ia Decentralisation. 

Tous les responsables municipaux rencontres expriment chacun le souhait d'avoir Ia liberte 

de creer des impots. Cette idee merite une grande attention dans Ia mesure ou les situations 

economiques varient d'une municipalite a une autre. 
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• Sur les initiatives des responsables municipaux pour le developpement des services 

sociaux de sante et d 'education. 

Les responsables locaux deploient de reels efforts pour le developpement des SSSE. La 

lecture de la panoplie de ces actions permet d'affirmer qu'elles sont tres variees et 

multiformes. Leur valorisation n'est pas systematiquement faite malheureusement. 

A la lumiere des declarations des differents conseils municipaux, certaines actions ont des 

frequences elevees et peuvent servir de modeles :constructions d'etablissements de soins et 

de formation, appui financier, mise a disposition de personnel par la commune aux services 

deconcentres, paiement de salaires, appui technique, en materiel et autres par le biais des 

jumelages, apport en medicaments, foumitures scolaires, consommables divers etc. 

11 semble interessant de formaliser et d'institutionnaliser ces initiatives mais non sans avoir 

regle la question des transferts de ressources. 

• Sur les donnes statistiques. 

Tout au long de l'enquete on s'est heurte a !'absence de donnees precises sur les actions des 

municipalites en faveur de la sante et de 1 'education. Les declarations varient en fonction 

des responsables rencontres. 11 semble qu 'il y a la un probleme serieux de tenue de 

statistiques qu'il faut resoudre par la creation de services de statistiques. 

• Sur la tutelle 

La tutelle n'est pas particulierement appreciee par les responsables municipaux car ils y 

voient un frein au developpement de leurs initiatives. 

9.2.4-Vers une meilleure contribution des ANG dans l'amelioration des problemes de 

sante et d'education dans le contexte de Ia decentralisation 

Les interventions des ANG, dont certains sont presents sur le terrain depuis pres de 50 ans 

au Burkina Faso (certaines ONG), si elles ont tres souvent apporte des soulagements aux 

populations souvent demunies, ne semblent pas veritablement avoir contribue a apporter des 

solutions definitives a leurs besoins. Ces populations, non seulement continuent a exprimer 

les memes besoins chaque annee, mais ceux-ci semblent meme s'accroitre d'annee en 

annee. Or, l'aide la plus efficace est celle qui permet a terme de s'en dispenser. Si l'on 

admet cette vision des choses, la philosophie de l'aide, notamment celle des ONG ne 

devrait-elle pas etre repensee? 
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Les pouvoirs publics devraient davantage travailler a convaincre les ANG a intervenir dans 

des zones et des creneaux precis, dans le cadre de plans preetablis et de commun accord. 

L 'Etat et les Municipalites doivent eux-memes avoir une politique bien detinie dans le 

secteur de !'Education et de la Sante. Une politique qui devrait s'elaborer en tenant compte 

des differents acteurs sur le terrain, et au besoin, en concertation avec eux. 

Les actions menees par les differents ANG manquent de coordination et il n'y a pas de 

concertation entre les ANG et les responsables communaux qui sont souvent surpris par 

certaines interventions. ll faudrait creer un cadre de concertation entre les differents acteurs. 

Les differents intervenants ont souvent leurs idees fixes et par consequent n'interviennent 

pas dans le cadre d'un programme de developpement defini au niveau local. La carte 

scolaire detinie par les pouvoirs publics n'est pas toujours respectee. Il faudrait exiger des 

ANG qu'ils se conforment aux politiques et strategies de developpement definies par l'Etat 

ou la commune. 

Les ANG suppleent a un role qui devrait revenir a l 'Etat ou aux communes. Il revient aux 

communes de jouer concretement leur role en developpant les initiatives qui leur permettent 

de satisfaire les besoins des populations. 

9.2.5-La question delicate de l'integration des chefs coutumiers 

L'Etat Burkinabe est compose de communautes issues de cultures et d'organisations sociales 

differentes. On retrouve des communautes a structures sociales hierarchisees et d'autres non 

hierarchisees. Les autorites ont toujours collabore avec les premiers responsables de ces 

differentes communautes. Elles les ont toujours utilise pour la diffusion des decisions 

politiques et meme pour la conquete du pouvoir d'Etat. Leur statut (de la periode coloniale 

a nos jours) demeure le meme et l 'administration continue de les utiliser. 

La question est de savoir comment les integrer dans la politique actuelle de decentralisation 

en vue de la satisfaction des besoins sociaux des populations. A cette question, plusieurs 

reponses sont possibles. Cependant, elles soulevent d'autres questionnements. 

1 °) Au niveau communal, on pourrait mettre en place une structure qui regrouperait les 

responsables coutumiers. La designation des membres pourrait etre faite par les chefs 

coutumiers eux-memes. Dans cette perspective, il reviendra a l' Administration d'elaborer 

des textes definissant les missions qui leurs seront devolues. Le probleme que cette 

proposition souleve est lie au fait qu'au Burkina Paso, il n'existe pas dans toutes les 

communautes des chefferies. Alors, l 'Etat peut-il ignorer cette realite sociale ? Comment 
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seront constitues les conseils municipaux dans les collectivites ou il n'existe pas de 

chefferies ? Comme on le voit cette proposition suscite des interrogations auxquelles il nous 

est difficile d'apporter des reponses. 

2°) Au niveau communal, on pourrait adopter un texte qm mentionne clairement une 

incompatibilite de la fonction de chef coutumier avec celle de responsable politique. Mais 

prenant en compte le contexte actuel, cette proposition n'est-elle pas utopique? Car 

aujourd'hui, tous les chefs coutumiers sont 'affiches' politiquement et ne sont pas prets a s'y 

defaire. Mieux, les debats actuels tournent autour de la revendication des chefs coutumiers 

d'avoir un statut reconnu et de constituer une structure formelle dans laquelle, ils pourront 

s'affirmer. 

Comme on le voit, !'implication des chefs coutumiers dans les structures formelles (conseils 

municipaux, organes decisionnels ... ) meme si elle est souhaitee, souleve neanmoins des 

interrogations. Alors que faire ? la question demeure. 

9.2.6-Promouvoir Ia place et le role des prestataires de services dans Ia defmition et Ia 

mise en reuvre des politiques et interventions en matit~re de sante et d'education au 

niveau local 

Les secteurs sociaux (sante et education) consideres comme des secteurs prioritaires 

continuent de beneficier d'appuis inestimables de la part de l'Etat. L'Etat, quelque soit la 

zone (rurale ou urbaine) intervient toujours dans les domaines des constructions, 

l'equipement et la dotation en personnel. l'Etat s'appuie sur les agents publics pour faciliter 

!'application au plan local des politiques sanitaires et educatives. Les agents publics 

constituent plus de la moitie, voire meme dans certaines communes 100% du personnel 

intervenant dans les deux secteurs. 

Concevoir une politique pouvant permettre une meilleure adequation entre les differents 

intervenants dans le domaine de la sante et de !'education dans les differentes communes 

necessiterait la prise en compte de ces agents publics. Les collectivites disposent d'agents, 

mais ils sont en nombre reduits et se limitent generalement au personnel de soutien 

(manreuvres et gardiens). 

Les prestataires de service participent a la reduction du taux d'analphabetisme et a 
!'amelioration des conditions et cadres de vie des populations. Ils sont tres peu sollicites 

dans le cadre de !'elaboration des politiques communales. Pourtant ils sont les gestionnaires 

des services de sante et d'education. De meme, c'est a travers des initiatives propres que 
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certains arrivent a convaincre les populations de Ia necessite de frequenter les structures de 

sante et d'education. De plus, etant des agents de l'Etat ils sont appeles a servir dans toutes 

les regions du pays. Les communes ont commence a recruter des agents. Cette nouvelle 

dynamique de recrutement des agents communaux doit se poursuivre. 

Aussi Ia decentralisation qui signifie le transfert de certaines competences a d'autres acteurs 

(les collectivites decentralisees) inquietent les prestataires de services. Ces inquietudes 

portent sur le systeme de recrutement, de promotion et de remuneration. Pour eux, les 

communes ont des ressources limitees. L'Etat doit toujours continuer a honorer les salaires. 

En analysant ces points de vue, il y a un constat qui ressort. Les logiques a Ia base de Ia 

politique de Ia decentralisation sont meconnues par les prestataires de services. Beaucoup 

font Ia confusion entre Ia decentralisation et Ia deconcentration. A cet effet, il faudrait que 

les autorites locales et centrales fassent un reel effort d'explication des differents textes (Ia 

loi d'orientation sur Ia decentralisation et les politiques sectorielles). 

L'evolution de Ia societe due a !'education et aux medias fait que les populations 

beneficiaires des offres de services de sante et d'education deviennent de plus en plus 

exigeant. Les regards des populations sont portes sur Ia qualite des prestations. Les agents 

ont generalement les competences requises, mais les moyens qui sont mis a leur disposition 

sont vetustes ou insuffisants. Cet etat de fait est a I' origine des con flits entre prestataires de 

services et beneficiaires. Les communes ne disposant pas des memes potentialites 

economiques, l'Etat doit done continuer a appuyer chaque commune en prenant en compte 

cette disparite 
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CONCLUSION GENERALE 

Depuis quelques annees, des mutations politiques et sociales sont amorcees un peu partout 

dans le monde. Le Burkina Faso n'est pas en reste. Dans ce pays, ces mutations s'operent 

dans un contexte caracterise par un taux eleve d'analphabetisme qui constitue un des 

facteurs limitant l' epanouissement de la culture democratique. 

La decentralisation qui est en cours depuis le debut des annees 90 est porteuse de mutations 

profondes tant politiques et culturelles, qu 'economiques et sociales. 

Au plan politique et culturel, la decentralisation est une prescription de la Constitution qui 

dispose en son article 143 que le territoire du Burkina Faso est divise en collectivites 

territoriales decentralisees. La decentralisation se veut etre un approfondissement du 

processus de democratisation. Promouvoir une politique de decentralisation, c'est mettre en 

relief d'une part les questions de liberte et d'autonomie des collectivites territoriales par 

rapport a l'autorite centrale et d'autre part, la remise en cause du role traditionnellement 

joue par l'Etat dans le developpement. 

Au plan economique et social, la decentralisation ouvre des perspectives en ce sens qu'elle 

permet aux collectivites locales de mieux prendre en compte les questions touchant a leur 

developpement. Les collectivites sont mieux placees pour percevoir les veritables besoins 

des populations, pour prendre les mesures les plus adaptees et meme pour trouver les 

moyens necessaires a leur realisation 

Le moins qu 'on puisse dire au Burkina Faso, le processus de decentralisation beneficie 

d'un volonte politique ferme, d'une armature institutionnelle solide et d'une architecture 

juridique presentant des possibilites d'adaptation et d'amelioration importantes. 

L'adhesion unanime des partenaires et acteurs de developpement est une realite, meme 

si encore, les impacts sur le terrain sont encore attendus. 

C'est le cas des offres de services en matiere d'education et de sante qui restent en de<;a 

des attentes des populations et pour lesquelles, les collectivites decentralisees doivent 

etre dans des conditions et avoir les moyens appropries pour faire face aux demandes 

sans cesse croissantes en matiere de sante et d'education. Ace niveau, !'implication et la 

participation actives des partenaires et des acteurs du developpement, constituent un 

gage pour le succes de la decentralisation qui ne doit guere se reduire a des techniques 

ou a de }'instrumentation. 
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